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Introduction 

La localisation comme le developpe
ment des etablissements humains, 
l'amelioration de leur qualite doivent 
etre de plus en plus reliees a la 
politique de l'environnement cons
truit et naturel ; elles doivent resulter 
aujourd'hui, non plus de !'improvisa
tion ou de I'automatisme producti
viste, mais d 'une reflexion guidee 
sans cesse par la recherche constante 
d'un equilibre entre Jes necessites, les 
besoins ou les aspirations so
cio-economiques, d'une part, les 
possibilites et les donnees geogra
phiques et ecologiques d'autre part. 
C'est une evidence qui n'a pas 
toujours ete respectee au x1x

e siecle 
et pendant la premiere moitie du 
xxe siecle. 

* 

* * 

La France a, ii y a une trentaine 
d'annees, con�u et progressivement 
mis en reuvre une politique globale 
d'amenagement de son territoire pro
pre a mieux orienter les activites 
humaines : elle est, en Europe, assez 
originate par la caracteristique du 
cadre geographique qui est le sien et 
par l'ampleur des moyens develop
pes. 

Cette politique d'amenagement du 
territoire a permis d 'integrer sans 
trop d'a-coup la forte croissance 
demographique et industrielle d'apres 
1945, survenue apres un siecle de 
grande stabilite. Elle a cherche a 
faciliter un meilleur equilibre regional 
et a respecter tres largement la qualite 
du cadre de vie de ce que !'on a pu 
appeler « le jardin fran�is ». 

L 'Etat et les pouvoirs publics en 
general ont ete conduits a definir Jes 
« poles d'attraction » essentiels: de
centralisation industrielle et tertiaire, 
developpement des metropoles 
d'equilibre, des villes moyennes, des 
villes nouvelles, maintien de l'exploi-

tation familiale rurale ou monta
gnarde, amenagement des zones de 
faible densite. 

Au fil des annees, Jes moyens de cette 
politique se sont affines et ont 
conduit a aborder les problemes 
fonciers, a redefinir les regles de 
construction et d'urbanisme, a imagi
ner, tour a tour et selon les besoins, 
des mesures de dissuasion pour 
arreter le developpement excessif de 
certains secteurs territoriaux et des 
incitations fiscales ou financieres, par 
exemple, pour attirer des industries 
vers des secteurs desherites ou pour 
aider sur place des exploitants agrico
les de terres economiquement faibles, 
mais ecologiquement indispensables a 
l'equilibre general (c'est le cas no
tamment des mesures recentes prises 
en faveur de !'agriculture de monta
gne). 

En dehors des necessites so
cio-economiques pures, la politique 
d 'amenagement du territoire a pris 
egalement en compte la reparation 
des consequences du developpement 
economique un peu anarchique de la 
fin du x1xe siecle et du debut du 
xxe siecle; elle s'interesse davantage 
maintenant a la promotion de 
« l'existant » dans une croissance 
plus moderee, mais surtout elle 
integre de plus en plus la defense et la 
promotion de l'environnement dans 
les processus d'examen et de decision 
des nouveaux projets ; la lutte contre 
les pollutions ou I 'amelioration du 
cadre de vie ; notamment dans le 
milieu urbain constitue maintenant 
une des grandes orientations du 
vne Plan fran�ais qui sera adopte en 
1976 pour 5 ans. Elle s'appuie 
egalement sur une volonte de decen
tralisation administrative dans un 
pays qui, de tradition, a ete jusqu'ici 
tres centralise a Paris. 

Les cadres de la region (22 regions), 
du departement (99) et des quelque 
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Introduction 

36.000 communes sont des elements 
decisifs pour la politique territoriale. 

L 'approche fram;aise de planification, 
globale et souple a la fois, a conduit 
la France a diffuser largement a 
I'etranger sa methode de (( geogra
phie volontaire » dans le cadre d'ac
tions de cooperation internationale, 
tant avec des pays developpes -
surtout !es pays voisins - qu'avec 
des pays en voie de developpement 
avec lesquels des accords bilateraux 
ont ete conclus ; !es interventions 
correspondantes peuvent aller de la 
simple mission d'experts a la forma
tion prof essionnelle, a la recherche et 
a des missions d 'urbanisme ou encore 
a Ia realisation d'operations coordon
nees, etc. 

Sur le plan europeen, une concerta
tion a ete entreprise depuis plusieurs 
annees sur le developpement agricole 
national et regional par la mise en 
reuvre de strategies dont la politique 
d'aide pour le maintien de )'agricul
ture de montagne est l'un des der
niers, mais aussi des meilleurs exem
ples. Pour ce qui est plus particulie
rement de la defense de I 'environne
ment, un premier« programme d'ac
tion » retenu a fin 197 3 a deja abouti 
a J'elaboration d'une trentaine de 
textes conduisa!lt a la reduction des 
pollutions et nuisances dans !es neuf 
pays de la C.E.E. Un deuxieme 
programme sera elabore en 1976. La 
France a ici joue un role particuliere
ment actif. 

• 

• * 

Le rapport national fram;ais com
prendra quatre grands chapitres qui 
ne pretendent pas bien entendu 
fournir une synthese mais plus sim
plement quelques eclairages sur des 
themes significatifs : 

D L 'amenagement du territoire, la 
geographie urbaine et rurale 

• une forte politique nationale
d 'amenagement du territoire a

oriente Ia geographie des eta
blissements humains ; 

• le developpement urbain ;

• la politique des villes moyen
nes;

• J'amenagement des zones ru
rales.

D L 'habitat et le logement 

• la politique du logement et
J'amelioration de sa qualite ;

• des techniques pour !'habitat
du plus grand nombre.

D La qualite de la vie et I'environ
nement. 

D La cooperation de Ia France avec 
Jes divers pays dans le domaine 
de !'habitat. 

La France presente en outre, dans le 
cadre d'HABITAT, un programme 
audio-visuel sur Jes trois themes 
suivants: 

• L'eau et le developpement ur
bain;

• Le developpement rural et la
politique d'aide aux villes
moyennes;

• Quelques techniques de !'habi
tat: developpement de !'indus
trialisation du batiment, auto
construction, energies nouvelles
et habitat

* 

* * 

Enfin, ii faut noter que la France a 
accueilli dans le cadre des activites de 
l'Institut de la vie, une rencontre 
europeenne sur le theme : « villes 
nouvelles et environnement » qui 
s'est tenue a Arc-et-Senans en octo
bre 1975 et qui a reuni des partici
pants de !'Europe de !'Est, de 
l'Europe de l'Ouest ainsi que des 
representants de pays en voie de 
developpement. M. Penalosa a bien 
voulu honorer cette rencontre de sa 
presence.• 

3 



L'AMENAGEMENT

DU TERRITOIRE

ET LES ETABLISSEMENTS

HUMAINS 

Une forte politique nationale d'amenage
ment du territoire a oriente la geographie 
des etablissements humains 10 

La France a ete l'un des tous premiers pays a
avoir introduit la dimension de la « geographie 

volontaire » dans son action publique au niveau 
de la planification. de la legislation ou de l'action 
de l'Etat et des collectivites territoriales. Les 
politiques d'amenagement du territoire, entrepri
ses des 1945, visent ii deconcentrer Paris et son 
agglomeration et a orienter Jes activites humaines 

vers les zones diversifiees (metropoles regionales, 
viii es moyennes , zones rurales ... ). 

Le developpement urbain 
La politique urbaine franr;aise s'organise schematiquement autour de deux axes principaux : - l'organisation d ·un reseau de villes repondant aux objectifs de la politique d 'amenagement duterritoire, - l'organisation interne de chaque agglomeration.
L ·action de l'amenagement du territoire en �atiere . urbaine s ·est inseree dans un processus d urbanisation galopante partout observee en Europe depuis la derniere guerre et encore plus en France ou l'armature urbaine avait ete JUsqu'alors caracterisee par Ja preeminence ecrasante de Paris, II etait done necessaire dans ce pays de fr_ei�er la c��centration excessive de Paris et de I� region pans1enne, de creer parallelement des ')l�tropo\es d'equilibre et de stimuler la capac1te de developpement des villes moyennes. Mais ii_ etait important, dans un pays au patr1mome !}�turel et �istorique d'une aussi grande qu�hte, de concilier amenagement des zones urbames_ et organisation de I 'urbanisation avec la protection de ce patrimoine. 
La reponse a. cette serie d 'imperatifs se trouve �ans. les cho1x retenus qui ont ete dictes aI amenagemei:it d� territoire par une vision ii long 
terme de la situation souhaitee. 
La politique des villes moyennes 
II existe �n France de nombreuses villes de;�:;t�!nt

1"J�0��; doi:it Jes car�teristiques
d'operations tres nov��ri� d�s 'i:�1:1� nom�re 

et. dans leur processus de realisation. G�a����m1se en reuvre de moyens d'acti .. accord . ave� !es collectivites o,��maux et en
partena1res mteresses sont appeles ii . fl �oh� les
�udriv�i1m�e �: J!amlle �t a participer {ja ��Ii����
C . . enagement du cadre de · ette experience, conduite de fl'"" . . vie.
tale dans sa ph . . . ...,.,n expenmen
generalisee dans ase mitlale, est destinee a etre
l'aide de l'Etat a��e�o

ll
remct� l?tl�s 

l
traditionnelle de1v1 es ocales. 

La politique. d'amenagement des zonesrurales de fa1ble densite en France 23 Le milieu rural est rich traditionnelles souvent f e . de .constructionsrevitalisation des rappees d abandon. La 
la_politique du mi:�:�:i;rales,_ vers !aciu�lle tenddetermine de nouvelles fo�am;a�.de I �gnculture,
rural. La rehabilitation demf,t

ab 
�ue1! en ,milieument des villages val . •tat, I amenageauthentique et inserent onsent un patrimoineparallelement aux activite�es nruvell� . activitesdans un cadre de vie de rudra es tr�1t1onnellesgran e quahte. 

COUNTRY 

PLANNING 

AND HUMAN 

SETTLEMENTS 

A wilful national country planning P 1. 
h 'd d 

O IC\' as gm e the geography of huma· settlements 1 �
f ranee was one of the very first countries to h �ntrodu�ed t�e facet of "wilful geography" i��� its pubhc actJon at the level of planning. laws of _the Government and territorial communi.ti�� actions. The_ country-planning policies. as undertaken,_ datm� from 1945. are intended to d�centrahze Pans and_ i�s. built-up area and 10 d1rect the . human actJvJt1es towards diversified areas (regional capitals. medium towns. rural areas ... ). 

The urban development 
The french urban policy is broadly organized following two main directions: - \he �rganization of a town network meeting the obJectJves of the country planning policy. - the internal organization of every built-up area.
The action of Country Planning, inasmuch as itconcerns the towns, was introduced into a frantic urbanization process which was observed everywhere in Europe s ince World War II and more 
still in France where the urban canvas was. until recently, characterized by the overwhelming pre
eminence of Paris. Therefore, it was necessary for this country, to restrain the excessive concentration of Paris and the Paris area. to create balanced regional capitals and to stimulate the development ability of the medium towns concurrently. 
But it was important for a country endowed wilh 
a natural and historical inheritance of so great a quality to conciliate urban areas development and 
organization of urbanization with the protection
of this inheritance. 
The answer to that series of "musts.. is to be 
found in the choices which were decided and 
ordered to Country Planning by a long term view 
of the situation to be wished for. 

The medium towns policy 
I!} France, there are a great number of medium
stZed towns, the features of which allow a number 
of operations to be favored. which are very new in 
their conception and development . p_ro· 
cess. Owing to the implementing of original 
means of action and after agreement with the local 
co_mmunities, all parties concerned are asked to 

thmk over the future of the town and to take part 
in the policy of town planning and the back· 
�round of living development. This test. wh1c_h 
!S experimentally carried on in its first stage. 15 
intended to come into general use in a more 
conventional form of Government assistance to 

local communities. 
The development policy of rural areas with
minor population density in France 23 
The rural medium is rich in conventional
constructions which are very often left in uner 

neglect. The revitalization of rural areas. whic� is the present trend of the French Ministry 0 
Agriculture, is causing new forms of accomoda·
tion to appear in the rural medium. The
rehabilitation of dwelling-places, and the deve·
lopment of villages are increasing the value of a 
genuine inheritance and introducing the new
�tivities abreast of the conventional rural ones 
mto a high quality background of living. 



EL DESARROLLO 

DEL TERRITORIO 

Y LOS ESTABLECIMIENTOS 

HUMANOS 

Una fuerte politica nacional de desarrollo
del territorio ha orientado la geografia de
los establecimientos humanos 10 
Ha sido Francia uno de los primerisimos paisesentre los quc mtroduJeron la dimension de la« _gcografia voluntaria » dentro de su actuacion publica _. al nivel de la planificacion. de la leg1slac1on. de la accion del Estado y de las colect1v1_dades territoriales. El planteamiento de las poht1cas de dcsarrollo Ndel territorio. ya puestas en operac1on en el ano 1945, consiste en desconcentrar Paris y su aglomeracion y orientar las act1v1dades humanas hacia zonas diversificadas (metropolis regionalcs. ciudades medias. zonasrurales ... ). 
El desarrollo urbano 
La politica urbanistica francesa se organiza, 
esquemilticamente. alrededor de dos principales 
eJes q ue son : 
- la organizacion de una red de ciudades que
respondan a los objetivos de la politica de 
desarrollo del territorio. 
- la organizacion interna de cada una de las
aglomcraciones. 
La accion del desarrollo dcl territorio, en cuanto a 
urbanismo se refiere. se ha vinculado dentro de 
un proceso de urbanizacion galopante. fenomeno 
este que se ha ido observando en toda Europa 
desde finales de la ultima Guerra Mundial y aun 
en mayor medida en Francia. pais en el que la 
armazon urbana se habia caracterizado hasta 
entonces por la aplastante predominancia de 
Paris. Por ello resultaba necesario en este pais 
frcnar la excesiva concentracion de la Capital y de 
su Region. ir crcando en forma paralela metropo-
1 is de equilibrio y estimular y fomentar la 
capacidad de desarrollo de las ciudades medias. 
Pero. en un pais con un patrimonio natural e 
historico de tamaiia cal idad, era importante 
conciliar desarrollo de las zonas urbanas y 
organizacion de la urbanizacion con la proteccion 
del citado patrimonio. 
La respuesta a esta serie de imperativos se halla en 
las opciones seleccionadas que fueron dictadas al 
Desarrollo del Territorio por una vision a largo 
plazo de la situacion anhelada. 

La politica de las ciudades medias 
Existen en Francia numerosas ciudades de 
mcdiana importancia cuyas caracteristicas permi
ten promover un determinado numero de <;>pera
ciones muy novadoras en su C(?ncepc1on_. y 
proceso de realiza�ion .. Merced a la 1mplanta�1on 
de medios de acc1on ongmales y. de conformidad 
con las colectividades locales. todos los interesa
dos estiln llamados a reflexionar sobre la proxima 
historia de la ciudad y a  participar en la politica de 
urbanismo y desarrollo del marco de vida. 
Esta experiencia. llevada . a cabo _de modo 
experimental en su fase 1_n1c1al •. v_a destmada a ser 
generalizada en forma mas trad1c1onal de la ayuda 
del Estado a las colectividades locales. 
La politica de desarrollo de las zooas rurales 
de pequena densidad en Francia 23 
El medio rural es un medio rico en construccio
nes tradicionales a menudo abandonadas y la 
revital izacion de las zonas rurales hacia la cual 
tiende la politica del Ministerio Frances _de 
Agricultura determina nue�3:5 f(?�mas de a�og1da 
en ambiente rural. La rehab11itac1on del habitat, el 
desarrollo y auge de los pueblos valoran un 
patrimonio autentico e insertan las . �uevas 
actividades en forma paralela con las acuvidades 
rurales tradicionales dentro de un rnarco de 
calidad de la vida rnuy elevado. 

liJIArOYCTPOOCTBO 
TEPPHTOPHH 
If rYMAHHT APHLIE 
Y'IPE>K.l{EHHJI 

MOUlHRA rocy�apcTBeHHRA DOJJHTHKa 
6naroyCTpoAcTBa TeppHTOpHH opHeH
THpOBIIJla reorpac&,n11ecKoe pacnono
*eHHe ryMaHHTapHWX y11pe:iK�eHHA 10 

<l>paHUHR OllllOH HJ nepeblX eee.na IIOIIRTHe 
«eoneeoii reorpa<jnm» e 06wecTee1111yio 
neRTenbHOCTb Ha ypoeHe nnaHHpoeaHHR. JaKo-
11onaTenbcTea " neRTenbHOCTH rocynapCTea Ha 
TCppHTOpllanbllblX KonneKTHBOB. 
nonHTHKa 6naroycTpoiic;ea TeppHTOP""· npen
npHHRTaR Ha4HHaR c 1945 rona. HanpaeneHa Ha 
neueHTpanHJauHIO napHJKa " ero npHroponoe " 
Ha OpHCHTHpOBKY ryMaHHTapHOH neRTenbHOCTH 
B paJnH4HblC npyrne paiiOHbl (o6naCTHblC CTO
nHUbl. cpenHHe ropona. cenbcKHe paiio11b1. . ). 

ropo�cKoe pa3BHTHe 

<l>paHUYJCKaR roponcKaR nonHTHKa opraHHJY
CTCR BOKpyr neyx rnaBHblX HanpaeneHHH'. 
- opraHHJaUHH CCTH roponoe. OTBe4alOUIHX
uenRM nonHTHKH 6naroycTpoiicTea TeppHTOpHH 
- eHyTpeHHeii opraHHJaUHH KaJKnoro HaceneH
Horo nyHKTa. 
LleRTenbHOCTb no 6naroyCTpOHCTBY TeppHTO
pHH. C T04KH 3pCHHR yp6aHHJaUHH, BKnl04Hnacb 
e npouecc cTpOHTenbcTea ece 6onee H 6onee paJ
BHeaiowerocR e Eepone nocne nocnenHeii MHpo
eoii BOHHbl "· oco6eHHO, BO <l>paHUHH. rne CTpO-
HTenbCTBO xapaKTepH30BaJIOCb no )Toro 
nonaenRIOUIHM paJBHTHCM napHJKa. LlnR 
cTpaHbl crnno Heo6xonHMblM JanepJKaTb 4peJ
MepHyio UCHTpanHJaUHIO B napHJKe " B napHlK
CKOM paiioHe. co1naTb napannenbHO npyrne ueH
Tpbl " noowpHTb paJBHTHe cpenHHX roponoe. 
6blnO 04CHb eaJKHblM B CTpaHe, rne npHpOAHOe" 
HCTOpH4CCKOC Hac.nenHe TaK eenHKO, P YKOBOJIHTb 
6naroycTpolicTBOM ropOACKHX paiiOHOB " opra
HHJOBaTb CTpOHTCnbCTBO C coxpaHCHHCM )TOTO 
HacneAHR. 
CnenaHHblH Bb16op. npenycMaTpHeaiowHii Ha 
MHTenbHblH nepHOA JKenaTenbHoe 6naro
ycTpoiicTeo. OTBC4aeT BCCM )THM Tpe6oeaHHRM, 

IlOJJHTHKR cpe,llllHX ropo�OB 

Bo <l>paHUHH cywecTBylOT MHOT04HCneHHblC 
ropona cpeAHero JHa4eHHR, 4bH xapaKTepHcTHKH 
noJBOnRIOT npenycMaTpHBaTb HCKOTOpoe 4HCno 
HOBWCCTB B HX pa3�HTHH. 6naronapR npHMeHe
HHIO opHrHHanbHblX MCTOJIOB JICHCTBHR " B cor
nacHH C MCCTHblMH KonneKTHBaMH, ece JaHHTC
pecoeaHHblC napTHCpbl npHrnawaioTcR 
o6JiyMaTb 6ynywee ropona H y4acTBoeaTb e 
nonHTHKC yp6aHHJaUHH H 6naroycTpOHCTBa 
JKHJHH. 3TOT OOblT. npoBOJIHBWHHCR BHa4ane B 
)KcnepHMCHTanbHOM nopRAKC. npeAHaJHa4CH 
MR o6o6weHHR B Tpan11u110HHOH cj>opMe 
noMOllll1 rocynapcTea MCCTHblM KonneKTHBaM. 

IloJJHTHKa 6naroycTpoAcna cem.
CKHX paBOHOB C HH3KOA DJJOTHOCTblO 
HaceJJeHHII BO $paHIJ,IIH 23 

CenbCKaR cpena 6orarn TpaAHUHOHHblMH 
nocTpOCHHRMH. 43CTO 1a6poweHHblMl1. 0JKHBne
Hl1C cenbCKHX paiioHOB. K KOTOpOMY CTpeMHTCR 
non11T11Ka <l>paHUYJCKOTO MHHHCTCpcTBa JeMne
nen1111. onpenenReT HOBbJe <j>opMbl panywttoro 
np11eMa e cenbCKOH cpene. 06HoeneH11e JK11n111u, 
6naroycTpOHCTBO cen npHAalOT UCHHOCTb non
nHHHOMY HacneAHIO 11 BHOCRT HOBblC B11Jlbl 
LICRTCnbHOCTH napannenbHO C cenbCKOH Tp3JIH
U110HHOH pa60TOH B paMKax JKl13Hl1 BblCOKOro 
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La politique du logement et !'ameliora
tion de sa qualite 30 

L 'effort fait en France en faveur du logement sc 
double depuis quelques annees d'unc. a_ttention 
particuliere dans le domarne de la qual1te. 
Des exigences plus gra�des s�nt en effet apparucs 
en matiere de cond111ons d 1mplantat1on ct de 
realisation des nouveaux programmes de loge
mcnt. II s·agit a la fois de fournir un cadre de vie 
satisfaisant aux habitats actuels et de garanllr la 
duree et !'adaptation aux besoins futurs des 
logements construits aujourd 'hui. 
Ces nouveaux besoins ont conduit it donner une 
place importante ii la recherche de modes de 
construction innovants. capables d ·assurer une
qualite accrue ii des prix permettant au plus grand 
nombre de beneficier des progres realises. 
Differentes procedures ont ete mises en place a
cette fin et ont deja donne des resultats 
significatifs. 

pour l'habitat du plus 

Developpement 
batiment en France 

Apres avoir rappele les concepts et tendances du
developpement de !'industrialisation du batiment 
en France. la notion de systeme est definie. puis ii 
est propose une classification permettant leur 
identification. 
Les aspects technologiques de base sont ensuite 
evoques ainsi que les conditions generales 
d'emploi. 
La politique des composants compatibles, base 
actuelle du developpement de !'industrialisation 
du biltiment. est enfin exposee dans ses grandes 
lignes ainsi qu ·un autre aspect de ce developpe
ment. les applications de coffrages-outils. 

Les energies nouvelles ont souleve depuis quel
ques annees un nouvel interet, car elles sont 
susceptibles de constituer. dans un avenir d'une 
dizaine d'annees un appoint limite. mais nean
moins interessant pour couvrir les besoins 
energetiques. 
£?�ux d'entre elles. l'energie geothermique et 
I energre solarre peuvent trouver des applications 
prauqucs rapprochees, sinon immediates. 
½� recours aux e_nergies nouvelles reste pour 
I rnstant encore couteux, et une aide de l'Etat est 
necessaire pour permettre a ces techniques de se 
developper. 

L' autoconstruction assistee « Les 
tors» 

L 'homme a toujours voulu construire son abri, sa 
demeure pour y loger sa famille. 
Depuis 30 ans, sous l'egide du gouvernement 
fran�ais. et avec la participation des autorites 
locales. des Associations d'autoconstructeurs 
« Castors» se sont formees et regroupees au plan 
nauonal. 
Elles apportent leurs conseils ii tous les niveaux 
de la construction : aide administrative, choix des 
materiaux. conseils pratiques, moniteurs qualifies 
permettant !'adoption des formules de construc
tion nouvelles. 
Ainsi. 60.000 families ont pu construire et
acquerir progressivement leurs habitations. enri
chissant le patrimoine national. 

The housing policy and 

its quality 

In France. the effort made in favour or hou, 
duplicated these last year� b} lhc special ·ui .

1
�g" 

which is paid lo the field of qualil). ' ,n 10n 

More imperious demamh h�w indeed appeared 
as regards the cond1t1om, of lhc scuin2 up a d development of the new housing prograrn;. The 
que_st1on rs at !he same . lime 1_0 suppl) ihe 
available dw_elhng-placcs wnh a sa11,fac1or} back
ground of Irving and to warranl !he dura1ion or
the_ homes which are being buil_l loday as well as 
therr adJustmcnt to future rcqurremen1s. 
These new requirements led us 10 �ive major 
importance to the search for new rnnova1ing 
burldrng methods whrch could ensure higher 
quality by means of prices allowing lhe larges! 
number of people to profit by lhc alrcad1 
performed improvements. 
Varied procedures were implemented for !hat 
purpose and gave significant results already. 

Some techniques for dwelling-places of 
the major part of the population 

Growth of building industrialization in 
France 36 

With the calling back to mind of the concepts and 
trends of building industrialization growth in 
France. the notion of system is defined and then a 
classification is suggested so as to allow their 
identification to be made. 
The basic technological aspects arc set forth 
afterwards as well as the general conditions of use. 
The policy of compatible components. which is 
the present basis for building industrialization 
growth. is then broadly outlined as well as an
other facet of this growth: the applications of 
tool-formworks. 
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These last years. the new powers gave rise to a 
new interest. because. within the ten years to 
come. they are likely to form some limited but yet 
interesting make-up means to meet the power 
requirements. 
It is possible for two of these powers. the 
geothermal and that due to the sun. to have s�me 
practical applications in the near if not immediate 
future. 
For the time being. it is expensive still to _resort to 
new powers and Government assistance 1s neces
sary for these techniques to develop. 

The subsidized individual builders, "The 

Beavers" (Les Castors) 46 

Man was always willing to build his shelter. or 
dwelling in order to have his family housed. 
These last thirty years. under the care of r r

nc� 
Government and with the taking part o oca 
Authorities. some individual builders As

d
socrad 

tions the "Beavers" (Castors) were forme an 
united at the national level. f These are advising builders at every. stage �f construction on such matters as the ass�tance 

s Authorities, selection of materials. p_rac11fi1 w
:fie and qualified foremen, all means which a ow 

new building formulas to be adopted. 
So. 60,000 families were able to build 3!t:
purchase their homes gradually, thus enric 
the national inheritance. 



La politica de la vivienda y la mejora de su 
calidad 30 

El csfuc·rzo en F ram:ia a favor de la vivienda sc 
duplil'a desde haee unos aiios con una peculiar 
atcncion rn d campo de la calidad. 
En cfccto. han ido aparccicndo ex_igencias mayo
res _en c_uanto a cond1c1oncs de 1mplantacio11 y 
real 1zac1nn de los nucvos programas de vivicnda. 
Sc trata a la par de suministrar un marco de vida 
satisfactorio para los actuaks _habitats y garantizar 
la durac1on y la adaptac1on a las futuras 
nccesidades de las vivicndas construidas en la 
actualidad. 
Han lkvado est,l� nuevas ncccsidadcs a darlc un 
sitio importan_tc a la investigacion de los modos 
de cons_trucc1on novadores. capaces de ascgurar 
una cahdad mcremcntada a precios tales como 
para pcrmitirk a la mayoria beneficiarse de los 
progresos realiz·1dos. 
Sc han implantado divcrsos proccdimientos con 
esta final idad y sc han registrado ya unos 
rcsultados significativos. 

Tecnicas para el habitat de Ia mayoria 

Desarrollo de la industrializacion 
construccion en Francia 

Se define la nocion de sistema despues de 
prescntar un recordatorio de los conceptos y 
tendencias del desarrollo de la industrializacion 
de la construccion en Francia. A continuacion se 
proponc una clasificacion que permite su identifi
cacion. 
Dcspues sc evocan los aspectos technologicos 
b,:.Sicos .L�i como las condiciones generales de 
utilizacion. 
La politica de los componentes compatibles. base 
actual dcl desarrollo de la industrializacion de la 
construccion. sc expone por fin en sus grandes 
lineas asi como otro aspecto del citado desarrollo 
quc son las aplicaciones de encofrados-utiles. 
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Destle hace unos ai'ios. han despertado las 
energias nuevas un interes renovado. por ser 
susceptibles de constituir. dentro de un futuro 
que se sitim de ahora has ta unos d iez anos. una 
aportacion limitada pero no por ello despreciable. 
en la cobcrtura de las necesidades energeticas. 
Dos de las mismas. que son la energia geotermica 
y la encrgia solar. pueden desembocar en 
aplicaciones pri1cticas proximas. e incluso inme
diatas. 
El recurso a las energias nuevas por el momento 
siguc siendo costoso y se requiere una ayuda por 
parte del Estado para permitirles a estas tecnicas 
un correcto desarrollo. 

La autoconstruccion asistida « Les Cas
tors» 46 

Siempre ha querido el hombre construirse su 
propio abrigo. su casa. para alojar a su famil ia. 
Desde hace 30 aiios. bajo el patrocinio del 
Gobierno Frances y con la participacion de las 
autoridades locales. se han ido formando Y 
agrupando en el piano nacional. unas asociaciones 
de autoconstructores denominadas « CAS
TORS » que aportan sus consejos a todos los 
n1veles de la edificacion : asesoria administrativa. 
seleccion de los materiales. recomendaciones de 
tipo prilctico. monitores cualificados que permi
ten la adopcion de las formulas nuevas de 
construccion. 
Asi es como 60.000 familias han podido 
��struir y adqu irir en forma progresiva sus 
v1v1<:ndas: con lo que se ha enriquecido el 
l)atnmonio nacional. 

>KHJICTPOHTEJlbCTBO H KBAP
THPbl 29 

DOJJHTHKa H YJJY"IWeHHe 
30 

Y�ll.'IIIH. ocyu,ecTRJIHCMble BO <l>paHIIHH e o6Jia
Cl II )l(ll!!CTpOIITCJlbCTBa. JIOIIOJllllllOTCH Ja 
IIOC.'ICJIIIIIC rOJlhl YPC'lBblYaHllblM BIIIIM311HCM K 
cro Ka •1ccTHY. 
noHRIIJIIICI, IIOBblC TpC60RaHHH K YCJIOBHHM 
Rbl6opa MCCTIIOCTII H pcamna11H11 11081,IX npo
rpaM� )l(JUlCTpOHTCJlbCTRa. Bonpoc KacaeTCH, C 
0/111011 CTOpOllbl. COJ,laTb YJIORJlCTBOpHTCJlbHblC 
YCJlORl.!H )l(IIJIIII B cyu1ecTBYl<llllHX JlOMax 11. C 
.1pyro11 cTopollbl, rapa11n1poeaTb npo110J1)1(H
TC!lh1ty10 np11c11oco6ne1mocTb K 6y11yw11M Tpe-
6oea1111HM CTpOHIJIHXCH 8 HaCTOHWCC epeMH 
JlOMOB. 
3nt IIOBblC Tpe6oea1111H J3CT38HJIH YJlCJIIITb 1113· 
'IIITCJlbllOC MCCTO IICCJIC)l0831n1HM IIOBWCCTB 8 
CTflOIITC.'lbCTBC. MoryLUHM o6ecneYIITb ynyYWC
IIIIC 1rnYeCTBa )l(f1JH11 no uc11e. nocTym1oii 
11a1160J1blUCMY YHcny IIOTpe6HTeJleH /lJlH HCllOJlb· 
JOBllllHll peamnoeai111oro nporpecca. 
C 1TOH UCJlblO 61,1m1 npHMe11e111,1 pa1n11Y11b1e 
cnoco61,1 )1(l1J1cTpoHTCJ1bcTea. naew11e y)l(e J11a
YIITCJ1b111,1e peJ)'JlbT3Tbl. 

TeXHHKa lKHJICTpOHTeJJbCTBa NUI B03-
MOlKHO 60JJbWero "IHCJla noTpe6HTe
Jtel 

PalBHTHe HH.!1.YCTpHanH38UHH 
CTpOHTeJlb CTBa BO •paHUHH 36 

HanOMHl18 llOIIHTHe H TeHJleHUHH p338HTHll 
Hll!l)'CTpHa.1 HJ3 UH 11 )l(HJlCTpOHTCJl bCT83 80 
<l>paHUHII. onpe!!eJlllCTCll ee CHCTCMa H npe!IJlara
CTCll KJ13CCHQ>IIK3Ullll. 110)80JllllOW3ll ee 0110)113· 
83HHe. 
3aTCM paccMaTp1rna10TCR ee OCIIOBHble TCXIIOJIO· 
1'"11'-iC(.'KIIC CTOf1011bl. TcllOKe KaK U YCJIOBHH ce 

11Cll0Jlh10Rall1Ht. 

no,111THKa COBMCCTHMblX COCT38JllllOUIHX, llBJlll
lOW3llCll coepeMCHHOH OCHOBOH paJBHTHH HH,[ly
CTpHaJIH)alJHH )l(HJ1CTpOHTCJlbCT83, H)JlaraeTCll 11 
CBOHX OCIIOBHblX Yeprnx. T3K)l(e K3K H Apyrall 
CTOpo11a -noro paJBHTHll - npHMeHeHHe ona11y-
60K. ' 

• Hoawe BH.!lbl 3HeprHH 42 

3a nocnemme ro,'.lbl eoJ06HoBHJ1Cll HHTepec K 
HOBblM BH!IaM )IICprHH. T3K K3K 01111 cnoco6Hbl 8 

6.111)1(3HW11H ,!ICCllTOK ,1eT BHeCTH HCKOTOpoe 
J:IOllOJlllCIIHC. orpaHHYCHllOe. HO ece )l(e JH3YH
Te.%HOC. 8 )1tepren1YeCKHe HY)l(Jlbl. 
Cpem1 1111x nea eHna - reoTepMHYecKaH 111eprHJ1 
H CO/IIICYHaR )HCprHll - CMoryT HaHTH npaKTH
YCCKOC npHMCHeHHC 8 He!laJleKOM 6yAyWeM. 
HcnoJtbJOBaHHe JTHX HOBblX BHilOB 1HeprHH 
ocTaeTCR noKa noporHM H 11eo6xoJ:1HMa rocynap
cTee1111aR llOMOUlb .'Ulll pa1BHTIIH JTOH 11oeoi1 
TCXIHIKH. 

• BcnoMoraTeJJbHoe 
caMOCTpOHTeJlbCTBO «6o6pw» 46 

Yc:1011<:K 11ccr;1a XOTC.'I CTpOIITb <.:BOC y(ie)l(IIWC. 
l�R<lC lh'll:thC .t:UI CCMhU. 
3a noc.1e.:11111e JO ,1eT. 110!1 noKpOBHTCJlbCTBOM 
<l>paHUyJCKOl'O npae11TeJ1bCT83 H C yYaCTHCM 
MCCTlfbl)( enacTeii. CO)Jl3J111Cb 11 o6bC!IHHHJ1HCb 8 
paMKaX CTpallbl 06u1ecTBa CaMOCTpOHTeJlCH 
«606p1,1».
Omt 0Ka11,1ea10T 110Mou11, coeeTaMH 11a ecex 
ypoBHllX CTpOllTCJlbCTBa: aI1MHHHCTpan1BHYIO 
llOMOIIJb, IIOMOUlb 8 8bl6ope M3TCpH3J108. 
npaKTIIYCCKllC COBCTbl. Bbl!leJleHHe K83J111Q>IIUH· 
poeaHllblX PYKOBO/JIITCJlefi !Ulll BHe!!pCHHll 
HOBblX Q>OflM CTpOIITCJlbCTBa. 
TaK 60 000 ceMeil CMOrJJH noCTpOHTb H noCTe
ne1rno 11p1106pccTH ceo11 _10Ma. o6oramaH rocy-
11apcTec1111oe 11ac11e:me. 
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UNE POLITIQUE 
DE LA QUALITE DE LA VIE 
POUR LES ETABLISSEMENTS 
HUMAINS 

Protection du milieu nature! 

Lutte contre les nuisances 

Promotion de la qualite de la vie dans les 
milieux urbanises 57 
Le developpement industriel. relativement tardif 
et lent au XIX• siecle, les conditions assez 
favorables de la demographie et de la geographic 
ont perm is a la France d 'allier convenablement, 
jusqu'ici, la croissance et la qualite de la vie. 
Mais. plus recemment, !'apparition de pollutions 
importantes, la croissance urbaine et le declin de 
certaines regions rurales ont conduit la France a 
developper et caracteriser plus nettement une 
politique de la qualite de la vie et de l'environne
ment. 
La creation d ·un ministere charge de la Protection 
de la Nature et de !'Environnement (decret du 
7 janvier 197 I) une des premieres institutions de 
ce type dans le monde. en a ete une manifestation 
interessante. La France, la premiere dans le 
monde. a cree un ministere charge de la qualite 
de la vie (juin 1974) qui. au-dela de l'environne
ment. entendu au sens strict. veille a concevoir et 
mettre en a:uvre une economic qualitative et un 
amenagement « fin » du territoire. 
U ne prise de conscience et une renexion 
progressive de la part des pouvoirs publics, elus et 
associations ont prealablement precede cette 
decision. Les « I 00 mesures » en 1970 avaient 
constitue un premier jalon de la politique 
fram;aise en faveur de l'environnement. 
Depuis 1971 la politique en la matiere a ete 
principalement axee, dans une premiere phase, 
sur la protection du milieu nature! et sur la lutte 
contre les nuisances. Dans une deuxieme phase, 
elle s'oriente vers un secteur nouveau : la qualite 
de la vie et elle s'attache principalement ii 
promouvoir des conditions de vie meilleure pour 
les citadins en particulier. Sa conception territo
riale participe de celle des responsables de la 
politique d'amenagement du territoire. 

LA COOPERATION DE LA FRANCE 
AVEC LES DIVERS PAYS DANS 
LE DOMAINE DE L'HABITAT 59 
La Fran':(! cool'.!ere avec divers pays developpes 
ou en VOie de developpement dans le domaine de 
!'habitat tant sur le plan scientifique et technique 
que sur le plan economique et industriel dans le 
cadre d 'arrangements bilateraux ou dans des 
actions plus ponctuelles. 
Elle participe egalement sur le plan multilateral 
aux activites des organisations internationales 
gouv�rn�m�ntales ou non-gouvernementales. 
Des md1cattons sont donnees ii titre d'exemple 
sur q1;1elques une_s de ses actions dans differents 
domames de ses interventions. 

APPENDICE 

Operations pilotes 

LeCIDHEC 
<:;ree ii !'intention des pays d'Europe et d'Ame
n9ue du Nord, _le Cll;>HEC a ete inaugure en 
decembre 1970 a Neudly-sur-Seine. 
Son o_bjectif �t de repondre de fa�n directement 
e_xplo1table a des demandes d'inforrnation sur
I h�b1tat (sauf, en certains cas, ii renvoyer aux 
m�1lleures sources), avec l'avantage d'assurer en 
meme temps un plus grand rayonnement ii des 
concepts et realisations dignes d'interet. 
Les_ efforts ains_i e_n\repris au plan regional par tes 
nat1ons.mdustnahsees paraissent devoir etre mis ii 
profit egaler_nen_t pour I� pays en developpe
f!!Cnt: au�1 bien les instances qualifiees de 
I ONY envisagent-elles, dans la perspective de la 
Conference de Vancouver. la misc en a:uvre, en 
collaboration avec le CIDHEC d'un reseau 
mondial d'echange d'inforrnation.' • 

A QUALITY OF LIVING POLICY 
FOR HUMAN SETTLEMENTS 49 

The protection of natural medium 50 
Struggle against nuisances 53 

Promotion of the quality of life in urban 
57 

The industrial growth somewhat belated and slow 
during the nineteenth century and the favourable 
rather conditions of demography and geography 
have so far allowed France to suitably associate 
growth with "quality of living". 
More recently, however, the significant forthco
ming pollution, the urban growth and the decay 
of some rural areas have led France to develop 
and to set forth the character of the "quality of 
living" and environment policy, more clearly. 
The establishment of a Ministry responsible for 
the Protection of Nature and Environment 
(according to the January 7th 1971 decree). one 
of the first institutions of this type in the world. 
was an interesting display of this attitude. 
France was the first nation in the world to have 
set up a Ministry responsible for the quality of 
living (as of June 1974) which, beyond the 
environment as expressed in the I iteral sense, sees 
to it to conceive and implement a quality 
economy and a "discriminating" country plan
ning. 
Before that decision, there had been an awareness 
of and a gradual thinking over the question by the 
public authorities. representatives and associa
tions. The "I 00 actions taken" by 1970 were 
the first stake of french policy in favour of the 
environment. 
Since I 971, and in a first stage, the policy 
concerning the subject matter was mainly cente
red on the protection of the natural medium and 
the control of nuisances. In a second stage, that 
policy is directed towards a new field of interest: 
the "quality of living", and it pays particular 
attention to favour better conditions of living for 
townsmen especially. Its concept as regards the 
country is part of that of the authorities 
responsible for the country planning policy. 

THE CO-OPERATION OF FRANCE 
WITH VARIED a>UNTRIES IN THE 
FIELD OF DWELLING-PLACES 59 

France is co-operating with varied developed or 
developing countries in the field of dwelling 
places as well at the scientific and technical level 
as at the economical and industrial one in the 
fr_ame"'.ork o� bilateral agreements or by more 
pm-pomt acttons. 
rrance _also takes a part in the activities of the 
mtern!ltt�nal governmental or non governmental 
organ1sat1ons at a multilateral level. 
Some indications are given as examples regarding 
some of its actions in the different fields of its 
interventions. 

APPENDIX 

Pilot operations 

The IDCHEC 

Es tab I ished for the countries of Europe and 
North America, IDCHEC was inaugurated in 
December 1970 at Neuilly-sur-Seine. 
!ts purpose is to provide directly usable material 
m response to requests for information on human 
settlements (barring reference in some cases to the 
best sources}, with the associated advantage of 
wider propagation of noteworthy ideas and 
achievements.
It seems likely that this regional endeavour by !he 
industrial nations will also benefit the developing 
countries. For the appropriate U nitcd �ations 
bodies arc contemplating, in connexion with the 
Vancouver Conference, setting up in co-aper&· 
tion with IDCHEC a world system for informa

.


tion exchange. 



UNA POLITICA 
DE LA CALIDAD DE LA VIDA 
PARA LOS ESTABLECIMIENTOS 
HU MANOS 49 

Protcccion dcl medio natural 
Lucha contra los ruidos 53 
Promocion de la calidad de la vida en los 
medios urbanizados 57 
El desarrollo_ industrial. rdativamentc tardio y 
lento en el s1glo XIX. las condiciones bastantc 
favorables de la demo1;1rafia y de la geografia. son 
elemcntos quc perm1t1eron a Francia ir uniendo 
conve111entemente. hasta ahora. el crecimiento 
con la cal idad de la vida. 
Pero. en fechas mas recicntes. la aparicion de 
1mponantes contammac1ones. el crecimiento ur
bano Y el dechw _de determinadas regiones rurales 
ha_n llevado el pa1s a desarrollar y caracterizar con 
mas clandad un_a politica de la calidad de la vida y 
del med10 amb1ente. 
La creacion de un M inisterio encargado de la 
Prote_cc1on de la Naturaleza y del Medio 
Amb1entc (decreto de 7 de Enero de 1971 ). una 
de las prime_ras instituciones de este tipo en el 
mundo. ha s1do una mteresante manifestacion de 
la citada politica. Francia ha sido el primer pais en 
cl mundo en crear un Ministerio encargado de la 
cahdad de la v1da (Junio de 1974) que. mas alla 
de! med io ambiente. considerado en su sentido 
estricto. vela por concebir y poner en obra una 
economia cualitativa y un desarrollo « afinado » 
de! territorio. 
Una _ t_oma de consciencia y una progresiva 
renex1on por pane de los poderes publicos. 
eleg1dos y asociaciones. han precedido esta 
decision. Ya en el ano 1970. las« I 00 medidas » 
constituyeron un primer paso en la politica 
francesa a favor del medio ambiente. 
Desde el ano I 971. la politica en este campo se 
ha vinculado principalmente y para una primera 
fase. con una proteccion del medio natural y la 
lucha contra las contaminaciones nocivas. En una 
segunda fase. se esta orientando hacia un sector 
nuevo: la calidad de la vida y. principalmente. se 
interesa a la promocion de las condiciones de vida 
mejor para los ciudadanos. en especial. Su 
concepcion territorial participa de la de los 
responsables de la politica de desarrollo del pais. 

LA COOPERACION DE FRANCIA 
CON LOS DIVERSOS PAISES 
EN EL CAMPO DEL HABITAT 
Lleva Francia una cooperacion con distintos 
paises desarrollados o en vias de desarrollo en el 
campo del habitat tanto en el aspecto cientifico y 
tecnico como en el aspecto economico e indus
trial dentro del marco de acuerdos bilaterales o 
conforme con actuaciones mils puntuales. 
Tambien participa en el piano multilateral a las 
actividades de las organizaciones internacionales 
gubernamentales o no. 
Se indican algunas operaciones como ejemplo con 
detalles sobre algunas de sus accioncs en diversos 
campos de su intervencion. 

ANEXOS 
Operaciones pilotos 
El CIDHEC 
<:;reado para los paises de Europa y Norteame
nca, el CIDHEC se ha inaugurado en D1c1embre 
de 1 970 en Neuilly-sur -Seine. 
Su objetivo consiste en responder en forma 
directamente operacional a solicitudes de mfor
macion sobre el habitat (menos. en determmados 
casos. a indicar mejores fuentes) con la ven_taja_ de 
asegurar al mismo tiempo una mayor d1fus1?n 
para conceptos y rcalizaciones dignos de mteres. 
Los esfuerzos asi entablados en el piano regional 
por las naciones industrializadas. parecen deber 
po_nerse a disposicion y aprovechamiento para l_os 
paises en desarrollo : tanto que las mstanc1as 
cualificadas de la ONU. dentro de la perspectiva 
de la Conferencia de Vancuver. tienen pensado 
implantar. en colaboracion con el CIDHEC. una 
red mundial de intercambio informativo. • 

IlOJlHTHKA KA'IECTBA )KH3HH 
.ll.Jl.R fYMAHHT APHl,JX Ylf PE
:>K.LJ.EHHR 49 

6opb6a c Bpe,llHOCTRMH 

y JlY"IWeHHe KB"leCTBB :lKHlHH 
B ropo,llax 

50 

n J)OMhlUIJICHHOC paJBIHIIC, OTHOCHTCJlbllO 
II01.'.1HCC II Me!IJleHIIOC B I 9 BCKC, LIOCTaTO'IHO 
6.'taronpllRTHblC LICMorpa(jll1'1CCKHC H reorpaqm
'ICCKlle YCJIOBHR 110100m1J111 <l>paHUIHI yna'IHO 
CO'ICTaTb ceoii pocT II Ka'ICCTBO lKHJHH. 
Ho Ja noc.1em1ee BpCMR noRBJICHHC 1113'11!TCJlb
HOro 1arpRJHCIIIIR. pocT roponoe II ynanoK HCKO
l'OJ)blX CCJlbCKIIX pailoHOB 33CTaRIIJIH <l>paHUHIO 
paJBIITb II YTO'IIIIITb IIOJIHTIIKY Ka'ICCTBa )l(HJHH II 
OKpy>Kaioweii cpeilbl. 
Mm1�CTepcrno Jau111Tbl np11ponb1 11 OKpylKa
iou1e11 CpeDbl (co1na1111oe IICKpCTOM OT 7 RHBapR 
19�1 rona) RBJIRCTCR OIJHHM 113 nepBblX Y'IPClKllC
IIIHI '.lTOro ntna B MHpe. npencTaRJIHIOWHM 
60.1bwor. 1rnTepec. 
<l>pai1u11H nepeoil B M11pe co1na11a M11H11cTep
CTBo Ka'ICCTBa )1(1111111 (IIIOllb 1974 rona). KOTO
poe. KpOMC OKpylKalOWCH CpCllbl. CJICJIHT Ja pa1-
BHTl1CM II HCll0.%308aHIICM JKOHOMHKH Ka'!eCTBa 
H IIJRWHOro 611aroycTpOHCTBa Tepp1nop1111. 
3TOMY peweHHIO npeIJWCCTB083JIO OCOJHaHHe H 
nocTeneHHOC o6nyMbl83HHC co CTOpOllbl o6we
CTBCHHblX BJlaCTCH. Bbl60pllblX mm 11 o6wecrn. 
« 100 MeponpHRTHH» 1970 rona RBHJIHCb nepeoil 
BCXOH cj>pa11uy1cKOH llOJIHTHKH OKpy>KalOWCH 
CpCDbl. 
Ha'IHH3R C 1971 rona JTa llOJIHTHKa 6b1,1a. rnae
HblM o6pa30M, HanpaBJTCHa, B nepeyio O'ICpCJib, 
11a 33WHTY npHpOllbl H Ha 6opb6y C epe11110-
CTHMII. JaTCM 0113 opHCHTHpyeTCR 8 HOBOM 
HanpaBJTCHIIH K3'1CCTBa >KH3HH II, B '13CTHOCTH, 
CT3BIIT UCJlblO C03ll3Tb JTY'IWHC YCJTOBHR lKHJHH 
!IJlR ropolKaH. Ee TeppHTOpH3JlbHblC KOHUCllUHH 
COOTBCTCTBYIOT B3rJTRIJ3M OTBCTCTBCHllblX JIHU 
Ja nomlTHKY 611aroycTpOHCTBa TeppHTOpHH. 

COTPY.LJ.HH'IECTBO •PAH�HH 
C PA3JlH'IHl,IMH CTP AHAMH B 
O6JlA CTH )KHJlCTPOHTEJll,
CTBA 59 
<t>paHUHR COTPYIIHH'laeT C paJJTH'IHblMH paJBH
TblMII CTpaH3MH H co CTpaH3MH 8 CTailHH paJBH
THH B 0611acn1 lKH/lCTpOHTCJlbCTBa, K3K 8 n11a11e 
Hay'IHO-TCXHH'ICCKOM. TaK H B n11a11e npOMblW
JICHHO-JKOHOMll'ICCKOM. B paMKax neyxcTopoH
IIHX II npo'IHX cornaweHHH. 
011a TaK>KC yqacTB)'CT B MHOroCTOpOHHCM n11a11e 
llCRTCJlbHOCTII MClKll)'HapollHblX opraHH)aUHH, 
KaK rocynapcTBCHHblX. TaK H o6wecTBeHHblX. 
nepe'IIICJIRIOTCR paJml'IHblC npHMCpbl HCKOTO
pblX CTOpOH ee llCRTCJlbHOCTH 8 paJJTH'IHblX 
0611acTRX. 

OPHJIO)l(EHlUI: 

IloK8l8TeJ1bHble npeJlJ]pHllTHll 
CH.LJ.3K 
Co1nam1b1H JlJJR cTpaH Eeponht H Ceeep11011 
AMepHKH. Cl1.[l3 K 6bl/1 TOplKCCTBCHHO 
OTKJ)blT s llCKa6pe 1970 rona s r. HeHH-CIOp-Cett. 
Ero UCJlb - OTBe'laTb 8 npe/lBHllCHHH JKCn/ly
aTaUIHI Ha JanpOCbl HHq>OpMaUHH no lKHJICTpO
IITCJTbCTBY (KpoMe OTllCJlbHblX cnyqaee. Korna 
1a11pOCbl 11anpaBJIRIOTCR B 6011ee OCBCllOM/lCH
llblC opraHll3aUH1-t). C npeHMYWCCTBOM o6ecne4e
llllR B TO lKC epeMR 6011ee WHpOKOro pacnpo
c T pa 11 e H HR e1r11RIJOB H p e a 11H1a uHH, 
1ac.�ylK11Ba10WIIX HHTepeca. 
npe11np1rnRTble yCHJIHR 8 pernoH3JlbHOM nHaHe 
npOMblW.�CHHblMII HaUHRMII llOJl)l(Hbl 6b1Tb 
TaKlKC 11cnOJ1bJ08aHbl cTp3H3MH. HaXOllRWII
MIICR B cTallllH pa3BIITHR: K83JTHcj>HUHp08311HblC 
IIHCTaHIIIIII OpramnauHH 06bellHHCHHblX 
Hau11ii npenycMaTp11ea10T. e pa1pe1e Ko11cj>epeH
w111 B BaHKVBCpe. opraHll30B3Tb B COTpyllHH'le-
CTBC c c11·.u 3KoM MHpoeylO ceTb o6MeHa 
1111cj>opMa11HeiL • 
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L' AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 
ET LES 
ETABLISSEMENTS 
HUMAINS 

Une forte 
politique 
nationale 
d' amenagement 
du territoire 
a oriente 
la geographie 
des etablissements 
humains 

La France a ete l'un des 
tous premiers pays a avoir 
introduit la dimension de la 
« geographie volontaire » 
dans son action publique 
au niveau de la planifica
tion, de la legislation ou de 
l'action de l'Etat et des 
collectivites territoriales. 
Les politiques d 'amenage
ment du territoire, entre
prises des 1945, visent a
deconcentrer Paris et son 
agglomeration et a orienter 
les activites humaines vers 
les zones diversifiees (me
tropoles regionales, villes 
moyennes, zones rura
les .. .). 

Maitriser )'urbanisation 

Amenager le territoire, ce n 'est P�. �ulement 
veiller a ta repartition des act1v1tes . et _du
developpement economiques ; I 'orgam�at1on 
de l'espace, c'est-a-dire !'armature urbame: lesysteme de communicati�n ou la protection 
de l'environnement, const1tue un autre aspect 
essentiel de Ia politique a mener. 
L 'action de l'amenagement du territoire sur 
!'organisation urbaine est fon�amen�Ie, et
d'autant plus indispensable qu elle s msere 
dans un processus d'urbanisation galopante. 
La France est, en effet, engagee dans une 
transformation qui conduira, avant la fin du 
siecle, 80 % de la population a vivre dans les 
villes. 
Ce mouvement a ete observ¢ en Europe mais 
ii prend ici une ampleur particuliere parce 
qu'il s'est amorce tardivement; le transfert 
de Ia population des regions rurales vers les 
villes, de !'agriculture vers l'industrie et les 
services s'est brutalement accelere apres 
l 945, alors que dans d'autres pays voisins,
comme l 'Allemagne ou I 'Angleterre, ii est
engage depuis fort longtemps : I 'urbanisation
fran�ise est, de ce fait, massive et pose aux
collectivites publiques comme aux citoyens,
des problemes d'une grande acuite. Par
ailleurs, !'armature urbaine de ce pays est
caracterisee par la preeminence ecrasante de
Paris, la faiblesse relative des metropoles et le
grand nombre des villes petites et moyennes,
elle est par sa nature meme peu propice a la
repartition harmonieuse d 'une croissance
rapide : cet inconvenient est aggrave par la
faible occupation du territoire, au regard de
celle des pays voisins, qui fait obstacle a la
creation de services collectifs rentables et de
qualite.
Dans ce contexte, !'urbanisation suscite des 
tensions que les exces ou les erreurs obser
vees ici ou la viennent renforcer. 
La reponse a un tel etat de choses reside dans 
la definition, aussi nette que possible, d'une 
politique urbaine reposant sur une vision a 
long terme de la situation souhaitee. 
Dans cet esprit, ii est apparu indispensable a 
la fois: 
- d'affirmer avec rigueur la necessite de
corriger les faiblesses du reseau urbain en
freinant les concentrations excessives, cou
teuses, inhumaines, en renfor�nt Ies fonc
tions qualitatives des metropoles et en
stimulant la capacite de developpement des
villes moyennes ;
- d'accepter la pluralite de solutions selon la
nature des problemes, la taille des villes, Jes
preferences des elus et des hommes de !'art.
Le phenomene d'urbanisation est en effet
trop massif et complexe pour qu'une reponse
unique soit possible et acceptable. II n 'y a
done pas incompatibilite a la base entre villes
moyennes et villes nouvelles, ni entre ces
dernieres et les metropoles. 
II convient de doter les agglomerations 
urbaines des moyens de controler et de 
promouvoir leur organisation. Des solutions 
de diverses natures ont ete mises en reuvre 
dans ce sens: la loi d'orientation fonciere au 
plan de I 'urbanisme, les textes favorisant le 

regroupement de� �m�unes et corrigeant,
sur le plan admm1stratif, le regime de 1 fiscalite locale. a

Tous ces problemes sont en cours de 
reexamen au sein de la commission Guichard. 
Au regard de ces orientations, les choix de

l'amenagement du territoire peuvent etre 
presentes de la fa,;on suivante : 

• Metropole de classe mondiale, Paris a un 
role unique de commandement, de creation
qui doit etre sauvegarde. Cette vocation
eminente est compatible avec une gestion
rigoureuse de son espace regional dont le
developpement conforme au schema direc
teur, doit etre concentre sur des poles
prioritaires (villes nouvelles). Au prix de 

cette rigueur, Paris non seulement se situera
au niveau qui doit etre le sien mais rendra
possible une bonne redistribution du deve
loppement.
Dans cet esprit, le bassin parisien doit servir
de receptacle aux activites et equipements
dont la presence en region parisienne n'est
pas indispensable. Les regions du bassin

· parisien sont les contrepoids naturels ii une
croissance trop concentree.

• Les metropoles sont, au regard de cette
politique parisienne, le support decisif dans Ia
repartition optimale des activites et des 
centres de decisions; outre qu'elles ont ete
pourvues de schemas directeurs, elles ont fait
I' ob jet en matiere de transports terrestres,
d 'urbanisation ( villes nouvelles) et de deve
loppement industriel, d'un effort intense. 11 

doit etre poursuivi et sera etendu au secteur
tertiaire et aux liaisons aeriennes internatio
nales.

• Les villes moyennes sont une caracteris
tique originate de Ia structure urbaine en
France. Elles sont nombreuses, beaucoup
sont vivaces, Ieur capacite au developpement
doit etre stimulee. Elles constituent, ii coup
sur, une des reponses Jes plus naturelles au 
deft lance par I 'urbanisation. Dans certaines
regions OU tend a apparaitre un reseau de 
villes moyennes, les equipements communs,
les liaisons doivent leur permettre de former
un mode original de vie urbaine a l'instar de 
ce que l'on observe ailleurs en Europe
(Hollande, Allemagne par exemple).

Donner one vitalite nouvelle 

a I' espace rural 

L'organisation de I'espace rural con�titu.e Ia
quatrieme Iigne d'action majeure d� I amena
gement du territoire et non la momdre. 
L 'effort de developpement entrepris _en fa
veur des regions a predominance agncole �
montre l'utilite d'actions coordonnees gut
permettent de mieux maitriser la transfonna
tion progressive du monde roral. 
La politique nationale d'amenageme�t. du 
territoire fait beneficier quelques regions
fran""ises particulierement dominees J?llf.,... · L' us1n· l'economie rurale (la montagne, le 11�g

uestLot, l'Auvergne, Lozere-Aveyron et I 



Brctagne-Manche ct huit cantons de Loirc
Atlantiqucl. de mesures de renovation ruralc 
dcpuis I 96 7. 
L"objcctif fondamcntal est l'acceleration des 
mutations economiques par une modulation 
des aides de l"Etat. par rapport de moyens 
financiers supplementaires. par !"introduction 
de techniques nouvelles d"animation. II s·agit 
de diversifier les emplois. de rompre l"isole
ment des zones. d ·orienter les productions 
agricolcs vers les domaines les plus rentables 
et les mieux adaptes a la zone. de revivitier 
rartisanat. condition essentielle pour assurer 
aux ruraux un niveau de vie satisfaisant. done 
pour maintenir une occupation suffisante de 
t"espace et garantir la permanence de la vie 
locale. 
La renovation rurale doit ainsi etre considc
ree comme une politique globale destinee a 
favoriser revolution de zones dont l'avenir 
est particu lierement preoccupant. 
Mais I ·espace rural est specialement sou mis a 
l"epreuve des mutations demographiques et 
techniques sur le littoral et plus generalement 
les regions touristiques. Aux grandes opera
tions comme celle du Languedoc-Roussillon 
se substituera une action plus complete visant 
ii la fois a revitaliser les zones rurales. a 
accueillir les residents saisonniers et a prote
ger la nature. Le VII' Plan innovera proba
blement dans cette voie deja tracee par le 
gouvernement. 
Pour la montagne. une politique specitique a 
ete mise au point. Les objectifs d'amenage
ment peuvent etre esquisses de la maniere 
suivante: 
- maintien et reconstitution d"un equilibre
general des activites humaines et du milieu
nature! ;
- integration de l'amenagement touristique
dans la politique de renovation rurale ce qui 
signifie : le maintien d'une activite agricole en 
montagne. la sauvegarde de rartisanat et de la 
petite et moyenne industrie. le developpe
ment du contact de I 'homme et de la nature 
dans un cadre de vie de qualite. 
C'est sur cette base que les principales actions 
nouvelles ont ete engagees en 1972. 
A la suite de !"important debat qui a eu lieu 
au Parlement a rautomne 1971 sur la 
politique agricole en montagne. une serie de 
text es (I) a vu le jour. 11s prefigurent une sorte_ de statut de !'agriculture de la montagne lu,
reconnaissant un role particulier pour l'entre
tien du territoire montagnard au profit de la 
collectivite nationale. 
En matiere de tourisme, un examen nouveau 
des conditions d'amenagement des stations de 
ski permet de rechercher une associat_ion
maximum des populations montagnardes a la 
mise en valeur touristique de la moyenne 
aussi bien que de la haute montagne. avec le 
souci permanent du respect de l'environne
ment et du milieu nature!. 

(II Loin• 7 2-1 2 du 3 janvier 197 2 relative a la mise en 
va/eur pastorate dons /es regions d'eCOIIOmie monta
rmrde. Dt!cret du 4 janvier I 9 7 2 re/a ti/ ti la 
mt!oanJsation agricole en montagne, /'habitat rural en
montagne, la creation d'une indemnitt! spt!ciale annue/le 
l'OUr l'entretien du milieu momagnard dans certains 
�rlmttrrs critiques. 

Ces differentes actions ont abouti it unc prise 
en comptc progressive du caractere specifique 
de la montagne. tant it I 'echelon national qu "i, 
!'echelon regional. 

Orienter Jes industries 

Les objectifs d"amenagement du territoire 
dans le domaine de ce qu ·on appelle le 
« developpement regional » sont a la fois 
sociaux et economiques. 
On ne pouvait. dans un pays comme la 
France, laisser deperir des zones entieres 
touchees par les mutations en cours. dans 
!"agriculture et dans les mines notamment. 
Les habitants de ces regions souhaitent 
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cette region : ii est necessairc aussi de tircr 
parti de l"ensembk des equipemenb urba1n� 
existant en province et souvent msuffisam · 
ment utilises. Pour rune et pour l'autre 
raisons. ii convient de favoriser les implanta
tions d"activites et d"emplois en province. 
En fonction de ces objectifs generaux. ii 
appartient a l'Etat. par un systi:me d_'incita
tion approprie. d'orienter le cho1x des 
investisseurs vers les localites qui en ont 
besoin. tout en prenant en consideration les 
contraintes des entreprises (2). En effet. le 
regime d'aide des pouvoirs publics ne doit pas 
conduire les industriels a faire des cho1x 
compromettant ravenir de leur affaire. Ame
ner le chef d ·entreprise a privilegier le long 
terme en compensant tout ou partie des 

LES REGIONS AIDEES EN FRANCE 

PRIME DE DEYELOPPEMEIII' 
REGIONAL 
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Certe carte fail ressortir Jes zones qui beneficient d'une aide de l'Etar pour leur developpement (creation 
d'emp/ois industriels). Celle politique a ere dessinee et maintenue depuis 10 ans 

pouvoir continuer a travailler su� la terre qui 
les a vu naitre. II est dans la log1que absolue 
de la politique d'ensemble que satisfaction 
leur soit donnee dans toute la mesure du 
possible. Mais la solution ne doit _P� 
consister, pour assurer le plem empl.01, a
continuer a financer sur le budget de I Etat, 
au detriment des equipements rentables. les 
deficits d'exploitation d'activites declin�n�e�. 
Elle doit s'efforcer d"encourager les acuv,tes 
nouvelles capables, par leur nature et par leur 
volume. de repondre aux problemes sociaux 
poses par les mutations. 
Le cout de la concentration urbaine est de 
plus en plus eleve. On ne pe_ut ratt��� en 
region parisienne un re_tar_d evident _d equ,pe
ments collectifs, sans hm1ter la cro,ssance de 

inconvenients du court terme, tel doit etre la 
methode de tout systeme d'encouragement 
au developpement regional. 
Le developpement industriel regional dispose 
de moyens varies : des primes de developpe
ment sont accordees aux entreprises qui se 
decentralisent ou qui creent des usines dans 
les zones reconnues prioritaires pour le 
reequilibrage des activites. Des prets de l'Etat 

( 2) Jes modalites sont tres divers es : la localisation des 
activites industrie/les est oriemee par dil'erses aides a 
/'industrie ( prLt, pre ts, exonerations flscoles) par des 
normes reg/eme111aires ( agremem pour la region pari
sienne) des redel'ances en R.P., mais aussi des operations 
d'amenagement et d'equipemem ( Fos. aworoutes de 
liaison). 
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Primes accordees par /'Erar sur cinq annees 

a taux bonifie peuvent completer cette 
incitation ainsi qu·une serie de degrevements 
fiscaux. 
Une procedure d'« agrement » assortie du 
paiement d'une redevance vient d'etre insti
tuee pour toute installation en region pari
sienne. Enfin, les structures d'accueil des 
activites industrielles sont programmees il 
!'echelon regional puis coordonnees au ni
veau de l'Etat dans le cadre de la regionalisa
tion des investissements qui dependent du 
budget de l'Etat. 

Orienter Jes activites 
tertiaires 

La politique d'implantation des activites 
industrielles s ·est heurtee a un grand scepti
cisme quand elle fut entreprise, ii y a  quelque 
25 ans deja Aujourd'hui, elle peut etre 
consideree comme un succes et la grande 
majorite des chefs d'entreprise accepte d'ins
taller en province leurs nouvelles unites de 
fabrication. Ceci constitue un veritable ren
versement de mentalite qui va naturellement 
dans le sens d'un amenagement harmonieux 
du territoire et une repartition plus equilibree 
des emplois. 
Mais cette politique n'est, en 1976, pas 
encore complete. Axee sur le secteur indus
triel, elle laisse encore trop dans rombre les 
activites tertiaires dont le developpement 
induira la majorite des creations d'emplois 

On notera ici /'importance excessive des emplois tertiaires dons la capirale 
franfaise au regard de la situation en province 

dans Jes prochaines annees. Jusqu'a present, du recensement de la population effectue en 
la plus grande part des activites de service 1975. 
s'implante en region parisienne. II ne servirait Les premiers resultats permettent d'evaluer la done a rien d'avoir reussi a controler le population urbaine a 71 ou 80 % de la developpement industriel de Paris, si la population totale (52,6 M) selon la definition croissance de la region parisienne etait des zones urbaines. maintenant surabondamment servie par La comparaison des evolutions observees !'expansion tres rapide du secteur tertiaire. entre les periodes 1962-1968 et I 968-1975 A11ssi le gouvernement a-t-il decide des conduit a formuler les observations ci-apres: 1971, de mettre en reuvre une politique 
rigoureuse et volontaire de localisation des 
activites tertiaires fondees sur un controle de 
la region parisienne, l 'incitation financiere a la 
decentralisation et, fait nouveau mais capital, 
la negociation d'accords contractuels avec les 
grandes entreprises creatrices d'emplois ter
tiaires. Les premiers resultats sont encoura
geants. lls apportent la preuve que la 
preference automatique et naturelle donnee a 
Paris et sa region pour l'installation de 
services de qualite n 'est pas fatale. II 
convient, en outre, de souligner qu 'une bonne 
part des emplois du secteur tertiaire depend 
du secteur public lui-meme et de garder a 
I 'esprit que la centralisation economique de la 
France a trouve son origine dans la centrali
sation administrative. 

Les resultats 
d'apres le re�ensement de 1975

La necessite et la pertinence de cette politique 
viennent d'etre confirmees par Jes resultats 

• Globalement le bassin parisien a connu 
dans la periode recente une croissance moins 
rapide que par le passe, tandis que le t_aux 
d'excedent migratoire annuel de !'agglomera
tion parisienne marquait une deceleration 
assez sensible. Mais, alors que Paris (intra 
muros) se vide progressivement, !es departe
ments de la grande couronne connaissent 
pour leur part une croissance explosive. do�t 

les repercussions concentriques se font senur
sur une importante zone d 'environ I 00 km 
de rayon.
La capitale continue done a diffuser �insi sa 
force d'attraction au benefice des departe· 
ments voisins, mais sans doute aussi au 

detriment de certaines regions plus excen
trees. Sur un plan demographique on peut 

atfU11ler aujourd'hui qu'il n'existe plu� de 
region parisienne correspondant aux stnctes 
limites administratives. 
Neanmoins la politique de freinage q�ant!ta· 
tive de la region parisienne au sens 5wc_t s eSl 
revele efficace puisque le solde migratolf

5� 
es;

passe de 719.000 habitants entre 19 e 



1962:i378.000 cntre 1962et 1968ct cnfin 
it 89.000 cntrc 1968 et 1975. 

• L ·cspacc cconomique et demographique

du bassin parisien s'est tres nettement ouvert 
sur /'Ouest du pars au cours des huit 
derni�res arrnees. Deux « couloirs » schema

tisent cettc evolution positive: le plus au 

nord autour des voies de communication (Le 
Mans. Laval. Rennes). le second par la vallee 
de la Loire. jusqu·a la metropole d'equilibre 
de Nantes-St-Nazaire. Tout I 'Ouest du pays 
(trois regions de programme) semble connai
tre une dynamique favorable. traduction de 
!'importance de la decentralisation realisee. 

Mais ce constat doit etre nuance. En efTet. un 
certain nombre de poches de recession 
persistent : dans !'Orne et le Cotentin. dans la 
Bretagne profonde. en Poitou-Charentes. 
notamment. 

Ainsi. si Jes activites implantees au cours de la 
periode recente dans l'ouest ont permis non 
seulement d'endiguer l'exode mais de renver
ser la tendance des quinze annees preceden
tes. ii reste que l'efTort realise n ·a pas encore 
permis a ces regions d'acceder au niveau 
national moyen - sauf pour Jes pays de la 
Loire. 

• Toutes Jes far;ades maritimes (y compris
I 'ensemble de la fa<;ade mediterraneenne,
mais sauf le Cotentin et l'Aude) connaissent
une evolution demographique favorable.
Pour la fa<;ade atlantique. c·est une donnee
nouvelle. Mais la l!n<.:on:. la situation n:ste
fragile.

• L ·enseignement le plus notable du recen
sement porte cependant sur l'elargissement
de la faille qui coupe la France en deux. sous
une forme nouvelle. non plus comme ii etait
devenu traditionnel de le dire. de Caen it
Marseille. mais du sud-ouest jusqu'it la
frontiere des Ardennes et de la Meuse.
Partant de la Sambre. ce « croissant » enserre
I 'est du bassin parisien. passe par le sud des
Ardennes, )'Argonne et la Meuse. s'etend sur
la Haute-Marne et la Haute-Saone, puis
atteint le sud a travers l'Yonne et la C6te
d'Or pour finalement toucher la Nievre.
Cette zone vient se confondre avec la grande
plaque du Massif Central qui. elle-meme a
deborde sur le sud-ouest. vers Jes Pyrenees,
formant ainsi au cceur du pays une tache qui,
de recensement en recensement, s'est agran
die.

L 'importance de cette fracture. son elargisse
ment jusqu ·au sud-pyreneen. surtout son 
deploiement sur la frontiere nord conduit a 
plusieurs inquietudes majeures, qui concer
nent notamment le Massif Central (dont 
l'hemorragie humaine se double d'un tres 
sensible vieillissement) et Jes bassins miniers 
du Nord et de la Lorraine. Pour ces derniers. 
ii est clair que la politique de reconversion 
industrielle, aussi active qu 'elle ait ete au 
cours de ces dernieres annees, n 'a pas suffi a 
eviter un phenomene continu de vieillisse
ment des structures productives. 

• Cette evolution desequilibree se reflete
dans lirnl111io11 des structures urbai11es. Ainsi.
si l'on prend les unites urbaines dont la
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population etait supcrieure it 50.000 habi
tants en 1968. on constate que dix-sept 
enregistrent des taux de croissance superieurs 
it 15 cntre 1968 et 1975 : Mantes-la-Jolie 
(41,5 % ). Melun (33. 7 % ). Annecy 
(23.9 % ). Aix-en-Provence (23.6 % ). 
Orleans (22.5 %), Chartres (20.5 % J. 
Caen ( I 9.9 % ), Grasse-Cannes-Antibes 
( 19.5 % ), Montpellier ( 19,5 % ). Grenoble 
( 17, I % ), Reims (17 % ), Chambery 
( 16,8 % ), Chalon-sur-Saone ( 16, 7 % ). 
Tours (16,6 % ), Chateauroux ( I 5 .6 % ). 
Poitiers ( 15,4 % ) et Montbeliard ( 15,3 % ). 
Or. parmi ces unites urbaines, huit sont 
situees dans la zone du bassin parisien. trois 
dans le ZEA T Mediterraneen et trois dans Jes 
Alpes. 

A l'autre extremite de l'echelle, sept unites 
urbaines du nord et de la Lorraine enregis
trent une baisse de leur population (dans 
Jes limites de 1968) : Bruay-en-Artois 
(-8,1 %), Lens (-3,9 %), Forbach 
(-1,9 %), Longwy (-1,7 %), Hagon
dange-Briey (-1,6 %). Douai (-0,9 %). 
Denain (-0.3 % ). 

• De maniere generale, !'analyse de !'evo
lution de la structure urbaine confirme une
certaine attractivite des vii/es moyennes et
petites. Les villes qui ont la plus forte
croissance sont les villes de 50.000 a
I 00.000 habitants, alors que c'est dans les
villes de plus de 200.000 habitants que la
croissance est la plus faible.

Encore faut-il apprecier ces resultats avec 
nuance: la croissance tres rapide des villes 

CARTE DES AIDES DE L'ETAT A LA CREATION D'EMPLOIS TERTIAIRES 

PRIME DE LOCALISATION 

D'ACTIVITES TERTIAIRES 

LES REGIONS EN FRANCE 

.. 
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situees a la peripherie des tres grandes 
agglomerations cache la progression moins 
posi_tive des villes (petites ou moyennes) plus
,solees. Dans toutes les agglomerations. 
quelle que soit leur taille. se confirme le 
phenomene de depression des centres. op-

pose a la croissance desordonnee des cantons 
urbains et surtout suburbains. 
Ainsi. par exemple. observe-t-on que la ville 
de Lyon a decni de 1.6 % par an. alors que 
1·agglomeration a cru de 1.1 % et que la 
region urbaine (soil un quadrilatere d·environ 

6� x 60 km correspondanl a la ionc 
d influence directe de Lyon) a cru du 1aux d 
1.4 % /an; ces chiffres son! a comparer e 

d . 
� taux e cro1ssance de la F ranee enticre (0,8 % /an) et ii celui de la region RhoneAlpes a laquelle appartient Lyon (I.I 'l,,/anl 
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Le developpement 
urbain en France 

La politique urbaine fran
�aise s'organise schemati
quement autour de deux 
axes principaux : 
- !'organisation d'un re
seau de villes repondant
aux objectifs de la politique
d'amenagement du terri
toire,
- l 'organisation de la 
croissance urbaine de 
chaque agglomeration. 

L'ORGANISATION URBAINE 

DU TERRITOIRE 

Paris et la region parisienne 

MetroPole de classe mondiale, Paris a un role 
unique de commandement, d'animation de 
creation, qui doit etre sauvegarde et valo�ise. 
Cette vocation eminente ne pourra etre 
preservee qu'au prix d'une gestion rigoureuse 
de son espace regional, garantissant ii la fois 
une stricte limitation de sa croissance demo
graphique et une organisation rationnelle des 
urbanisations nouvelles. 

D Dans cet esprit, le gouvernement vient de 
se fixer pour objectif de limiter a 900.000 
habitants au maximum l'accroissement de 
population de la region parisienne pour les I O 
prochaines annees (la population actuelle est 
de 9,85 millions d'habitants). 
En vue d'atteindre cet objectif, ii a renforce 
les contraintes imposees ii !'implantation 
d'activites dans cette region. En effet, ii est 
rappele que !'extension ou !'implantation 
d'activites secondaires ou tertiaires en region 
parisienne sont soumises a l'agrement d'un 
« Comite de decentralisation», organe admi
nistratif dont l'action tend a orienter vers les 
autres regions fran�ises les activites dont la 
localisation en region parisienne n 'est pas 
indispensable. Par ailleurs, la construction de 
locaux industriels et de bureaux est, dans 
cette zone, soumise a une redevance speciale. 
Les mesures nouvelles prises en 1975 
comportent notamment une sensible reduc
tion de la surface totale des nouveaux locaux 
de bureaux que le Comite de decentralisation 
est autorise ii agreer annuellement, un 
freinage brutal de la construction de bureaux 
dans Paris intra-muros et un renforcement 
des limitations imposees aux extensions de 
locaux des organismes publics (administra
tions centrales, etablissements publics natio
naux, universites ... ). 

D L'organisation rationnelle de l'espace 
regional implique que la region dispose d'une 
veritable charte d'amenagernent acceptee et 
connue de tous, opposable ega)ement ii tous. 
Le schema directeur d'amenagement et d'ur
banisme de la region parisienne, etabli en 
I 965, vient a cet effet d'etre remis ii jour et 
est actuellement soumis a la consultation des 
elus. 
C'est en application de ce' schema directeur 
qu'ont notamment ete creees a partir de 
1965 cinq vi/Jes nouvelles, qui devaient 
permettre d'assurer une meilleure maitrise du 
developpement peripherique de l'agglomera
tion parisienne. Le retard pris par le develop
pement de ces villes vient de conduire le 
gouvernement a renforcer la priorite qui leur 
est consentie pour !'implantation d'activites 
et de Iogements nouveaux. Les objectfs qui 
)eur ont ete assigne ii cette occasion, 
correspondent a J'accueil au cours des I 0 
prochaines annees d'une population equiva
lent au minimum aux deux tiers de la 
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croissance demographique prevue pour !'en
semble de la region (soit environ 600.000 
habitants). 

Le bassin parisien 

La politique d'amenagement de la region 
parisienne doit s'inscrire dans le cadre plus 
vaste du bassin parisien. En effet, admettre 
d'une part que certaines activites ne peuvent 
pas s'eloigner par trop de !'agglomeration 
parisienne, d'autre part que la puissance 
economique de la region parisienne constitue 
dans la competition internationale un atout 
majeur qu'il faut preserver et valoriser, 
implique que l'on sorte d'un cadre adminis
tratif trop etroit pour appuyer le dynamisme 
parisien sur une zone plus vaste. Des ii 
present, le desserrernent est vigoureusement 
amorce ; ii faut sans doute !'encourager pour 
lutter avec plus d'efficacite contre le gigan
tisme de !'agglomeration parisienne et son 
engorgement croissant. Mais ii faut aussi 
!'organiser et le controler. II s'agit done 
d'eviter que ne se poursuive a une echelle 
plus vaste une croissance en tache d 'huile a 
partir de !'agglomeration parisienne, le long 
des autoroutes, des vallees ou autour des 
aeroports. II s'agit egalement d'empecher 
qu�, non seulement les capitales regionales, 
mais !'ensemble des villes du bassin ne 
subissent les effets nefastes de la proximite de 
Paris : transformation en cites-dortoirs ou 
accueil des seules activites trop peu nobles 
pour etre acceptees par la region parisienne. 
11 faut encore que les differentes regions du 
bassin puissent repartir harmonieusement la 
croissance induite par la region parisienne, en 
evitant la coexistence de villes desequilibrees 
par un developpernent trop rapide et de zones 
de stagnation. 
C'est dans cette perspective qu'ont ete 
approuves Jes schemas d'amenagement des 
zones les plus dynamiques du bassin parisien : 
la basse vallee de la Seine, le sud de la 
Picardie, la vallee de la Loire moyenne 
d'Orleans ii Tours. 

'

Metropoles d' equilibre 
et regions urbaines 

Les huit metropoles d'equilibre: 
Li�le-Roubaix-Tourcoing, Lyon, Saint
E11enne, Grenoble, Marseille, Nantes, Bor
deaux_, _Tou_l�us�, Metz-Nancy, Strasbourg, 
ont ete des1gnees en vue de constituer 
progressivement un reseau d'agglomerations 
capables de faire contrepoids ii la capitale par 
leur dynamisrne economique et culture) 
I'importance de leurs fonctions de comman� 
dement, le developpement de Ieur rayonne
ment international. 

� 1964 ii_ I 975, J'evolution economique et
demo�aph1q�e �e ces agglomerations a, 
pour I essent1el, repondu aux objectifs fixes. 
Leur amenagement s'est largement inspire 
des schemas prepares par les organisations 
d'etudes et d'amenagement des aires metro
politaines (0.R.E.A.M.) en concertation avec 
Jes elus. 
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PREFECTURES REGIONALES - METROPOLES O'EQUILIBRE 

EVOLUTION DE LA POPULATION 

DANS LES METROPOLES D'EQUILIBRE 
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Des equipements de grande importance 
decisifs pour la reussite de cette politique ont 
ete realises, sont en COUfS de realisation OU 

decides (autoroutes, aeroports, zones por
tuaires, etc.). Des villes nouvelles periphe
riques ont ete creees a (Lille, Marseille, 
Lyon). D'autre part, la promotion« qualita
tive» des metropoles a fait l'objet d'une 
attention toute particuliere au cours des 
annees recentes pour pouvoir jouer le role 
regional et international qui devait etre le 
leur, ces agglomerations ont beneficie d'ope
ration de decentralisation tertiaire particulie
rement interessantes. Ainsi par exemple : 
pour Toulouse, l'implantation des ecoles 
aeronautiques et du Centre national d'etudes 
spatiales et, actuellement en cours, celle de la 
meteorologie nationale. 
Plus recemment encore ii est apparu que ces 
decentralisations « ponctuelles » devaient 
etre accompagnees et completees par la mise 
en place d'une infrastructure tres complete de 
services tertiaires dotes des pouvoirs de 
decisions lui permettant de se substituer tres 
largement aux etats-majors parisiens. Ceci est 
notamment important en matiere financiere. 
Aussi, la Delegation a l'Amenagement du 
Territoire s'est-elle tout particulierement 
attachee a I 'implantation par Jes banques 
nationales et les etablissements financiers de 
delegations OU de directions regionaJes dispo
sant de competences etendues (par exemple, 
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a Lille, Strasbourg, Lyon). Plus arnbitieuse
ment encore, elle poursuit en liaison avec le 
ministere de l 'Economie et des Finances, et 
les organismes financiers concernes, la pro
motion de Lyon comme « place bancaire ». 
Les decisions annoncees cette annee par le 
ministre de l'Economie et des Finances, 
quant aux delegations de competences a
l'echelon lyonnais en matiere de credit et de 
commerce exterieur, constituent a cet egard, 
une etape decisive. 
Pour l'avenir, la politique de promotion des 
metropoles se poursuivra. Mais ii s'agira plus 
que par le passe d'eviter que les progres 
qualitatifs de ces agglomerations n'entrainent 
a la fois, une expansion excessive, sociale
ment et economiquement nefaste, de la 
metropole, la transformation des agglomera
tions proches en cites-dortoirs, le deperisse
ment des zones rurales plus eloignees, 
progressivement videes de leurs populations. 
II s'agit en effet, tout en continuant a

renforcer le role national et international des 
metropoles, d'eviter qu'elles ne suivent a leur 
echelle, une evolution comparable a celle de 
la region parisienne. 
C'est dans cet esprit que le gouvernement 
envisage de proposer aux collectivites appar
tenant aux aires d'influence directes des trois 
agglomerations « millionnaires » de Lille
Roubaix-Tourcoing, Lyon et Marseille de 
definir avec elles ce que pourrait etre une 

politique de« region urbaine ». La demarche 
proposee est tres pragmatique. Elle exclut 
notamment toute creation a priori d'institu
tions nouvelles et toute regle trop generale ou 
contraignante. Les collectivites interessees 
sont en effet invitees a definir elles-memes les 
objectifs, les moyens et les modalites d'une 
politique de maitrise et d'organisation de la 
croissance urbaine a l'echelle de l'aire corres
pondant a !'ensemble des communes qui 
subissent !'influence directe de la ville 
principale. Elles devraient ainsi etre amenees 
a s'entendre sur les grandes options d'amena
gement a long terme et sur les politiques 
communes qui en permettront l'application, 
dans des secteurs-cles, tels que par exemple 
la maitrise fonciere, la preservation d'espaces 
non-urbanises, l'environnement, la Jocalisa· 
tion des zones d'activites, l'organisation des 

. transports. 
Si les conditions voulues peuvent etre reunies 
et si ces perspectives s 'averaient realisables 
cette concertation devrait deboucher sur un 
contrat entre partenaires locaux, ou « char_te d'arnenagement ». Cette charte constituerrut, 
pour autant du moins que ses objectifs 
seraient conformes aux orientations nationa
les en matiere d'amenagement du territo� �t de politique urbaine, le document de refe
rence pour les relations de la region urbame 
ou des collectivites qui y appartiennent, avec 
l'Etat. Ceci signifie notamment que les 
pouvoirs publics, sans prendre d'engage�nt 
global a l'egard de la charte, accorderaient 
dans le cadre des procedures du Pla_n, une 
priorite a certaines des actions determmantes 
pour l'application de la charte. 

Les villes moyennes 

½1 Fran� dispose d'un reseau ri�he et �: d agglomerations dont la population vane 
20 a 100.000 habitants. Ces villes moyennes 



cxcrcent une attraction certaine, tant aupres 
des habitants qui y ressentent plus vivement 
un sentiment d'appartenance a une commu
naute sociale bien identifiee qu 'aupres des 
responsables d'activites qui y trouvent tous 
les elements necessaires a !'implantation 
d'unites industrielles et tertiaires de taille 
reduite (300 a 1.000 personnes). 
Le gouvernement a decide des 1972 de 
favoriser le developpement de villes moyen
nes dont la repartition equilibree constitue un 
element essentiel d'occupation harmonieuse 
du territoire et d'accroitre leur force d'attrac
tion en y promouvant un urbanisme aux 
dimensions humaines. II s'agit d'une politique 
experimentale limitee a 82 villes dont les 
enseignements soot destines a inspirer la 
reforme du regime des aides de l'Etat 
favorisant specialement les actions d'urba
nisme. Pour ce faire, des contrats globaux 
d'amenagement sont negocies entre l'Etat et 
!es municipalites. Ces contrats prevoient
!'application d'un programme d'actions parti
culier a chaque ville, portant sur 3 ans, et
tendant a y arneliorer la qualite de la vie. 
L'elaboration de contrats est laissee a la 
liberte des elus municipaux. L'Etat etudie 
globalement !es propositions qui Jui sont 
faites et octroie une subvention specifique et 
globale pour toutes les actions ne relevant pas 
d 'un financernent classique. 
21 contrats ont ete conclus, dont 17 depuis 
juillet 1974.
I. I 00.000 habitants sont concemes.

Les « pays » 

Le gouvernement a decide en 1975 d'engager 
une politique « des petites villes et de leur 
pays » destinee a enrayer l'exode rural 
observe dans de nombreuses regions fran
�ises. 
Le (( pays )) peut etre considere comme 
!'ensemble forme d'une ville-centre (genera
lement comprise entre cinq mille et quinze 
mille habitants et sa zone d'attraction geogra
phique, soit un ou plusieurs cantons. A cet 
echelon d'arnenagement, ii y a autant de 
politiques possibles que de pays. II faut done 
se garder de tous schemas doctrinaux preeta
blis et avoir, au contraire, un dispositif 
suffisamment souple pour repondre de ma
niere adaptee aux aspirations locales. 
L'elaboration de chaque « contrat » de pays 
revient de ce fait aux elus eux-memes 
rassembles dans une structure de cooperation 
intercommunale correspondant aux contours 
du pays. 
Leur interlocuteur administratif nature! est le 
sous-prefet d'arrondissement. Chaque con
trat doit proceder d'une reflexion d'ensemble 
sur I 'avenir economique a moyen terrne et 
definir un prograrnrne de developpement. 
L'aide de l'Etat prend diverses formes; sur le 
plan financier, une dotation globale en 
provenance du Fonds d'lntervention pour 
l'Amenagement du Territoire (FIAT) servira 
a financer les equipements prioritaires du 
programme de developpement. Des envelop
pes de pret ont egalement etc affectees a cette 
politique des pays. 

L'un des objectifs etant d'assurer l'avenir 
economique des zones interessees - un 
dispositif d'incitation a la creation d'emplois 
est actuellement a l'etude. II sera repris dans 
le regime general des aides au developpement 
regional qui doit etre refondu pour le 
,., janvier 1976. Des aides speciales seront 
consenties pour !'acquisition et l'amenage
ment de terrains industriels. Des primes 
d'installations pour les artisans completent ce 
dispositif d'ensemble. 
12 operations ont ete lancees en 197 5. Elles 
presentent un caractere experimental qui 
servira de reference aux quelques 130
contrats prevus pour 1976 et 1977. 

L' AMENAGEMENT DES VILLES 

ET DES AIRES URBAINES 

Quatre types d'action generate sont decisifs 
pour l'amenagement des aires urbaines, la 
planification de l'espace, !'organisation de 
!'urbanisation, la protection du patrimoine 
historique et nature!, !'intervention fonciere. 

Planification de I' espace 
et documents d'urbanisme 

Les documents qui regissent !'utilisation de 
l'espace ont, pour l'essentiel, ete definis par 
la loi d'orientation fonciere du 31 decembre 
196 7. Le nouveau projet de loi fonciere 
actuellement en cours de discussion au 
Parlement, renforce les moyens a la disposi
tion des collectivites pour mettre ces docu
ments en a:uvre. 
Les objectifs retenus sont : 
- de fournir des orientations stables au
developpement urbain, d'organiser cette
croissance urbaine qui tend naturellement et
spontanement au desordre et a la confusion ;
- de fonder les bases techniques et juri
diques, a une protection reelle des milieux
naturels, zones agricoles, forets, sites naturels
et de leur epargner Jes mefaits de la contagion
urbaine;
- de localiser les grands equipements neces
saires et d'eviter les perturbations qu'entraine
leur realisation quand elle survient sans avoir
ete prevue;
- de fournir une information plus claire, plus
objective et plus certaine sur les possibilites
d'utiliser le sol et une securite plus grande
aux differents utilisateurs des terrains.
A cet effet, la Joi de I 9 6 7 a substitue aux
anciens « plans d'urbanismes », deux types
de documents :
- !es « schemas directeurs d'amenagement et
d'urbanisme » (SDAU) qui eventuellernent
completes par des « schemas de secteurs »
determinent les desseins d'amenagement que
la collectivite publique se fixe a elle-meme.
_ Jes « plans d'occupation des sols » (P�S)
qui, eux, sont un instrume�t de �ntramte,
opposable aux . tie�, . �t �etermment avec
precision le dro1t d util1S8tton des sols. 
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D Le S.D.A.U. est un document complexe 
definissant les objectifs d'amenagement que 
la puissance publique se fixe a elle-meme. II a 
pour but de formuler l'image spatiale, le 
schema d'amenagement qui perrnettra d'ap
pliquer sur le territoire une politique con
forme a l'interet general. Ce sera !'image que 
l'on s'efforcera ensuite de mettre en a:uvre: 
le S.D.A.U. constituera, pour la puissance 
publique, le fil conducteur de ses interven
tions et decisions successives ; ii en facilitera 
la coherence et la continuite. 
Mais ii n 'aura done, directement, aucun effet 
contraignant sur les particuliers. Dans le 
S.D.A.U., la puissance publique annonce
simplement les objectifs d'organisation de
l'espace qu'elle se propose de poursuivre. Ce
n'est que dans un deuxieme temps que
l'application de cette politique se traduira par
la mise en place des grandes infrastructures
annoncees, !'adoption de mesures reglemen
taires contraignantes... et, en particulier,
!'adoption d'un P.O.S. Le S.D.A.U. ne
s'irnpose aux particuliers qu'a travers les
mesures de mise en a:uvre dont ii est suivi.
Direct�ment, le S.D.A.U. peut pourtant 
exercer par lui-meme un certain effet persua
sif sur les acteurs de !'urbanisation (promo
teurs industriels, etc.). 

D Le plan d'occupatioo des sols est la suite 
logique et le complement indispensable du 
S.D.A.U. Par lui-meme, ii ne fournit pas une
image du developpement recherche de l'ur
banisation, ni un tableau global des intentions 
d'amenagement. Le P.O.S. est un outil de 
controle des acteurs prives de I 'urbanisation. 
Le P.O.S. est une reglementation des droits 
d'utilisation du sol. Tout ce qui ne peut pas se 
traduire en termes de regle juridique n'a pas a
figurer dans le P.O.S. Sa fonction est triple: 
- sa premiere fonction est de reserver les
emplacements necessaires a la realisation des
equipernents publics, ce qui aura en particu
lier pour effet d'obliger les administrations
responsables de )'implantation de tel ou tel
type d'equipernent, a prendre une position
tres precise sur leurs intentions (le proprie
taire d'une parcelle situee sur un « emplare
ment reserve» pourra exiger que son terrainlui
soit achete") et a prendre leurs responsabili
tes;
- sa deuxieme fonction est de determiner,
dans Jes diverses zones de l'agglomeration, !es
servitudes d 'urbanisrne et les caracteristiques
que devront respecter les implantations de
constructions nouvelles (densite d'occupation
des parcelles, regles d'aspect et de hauteur,
etc.);
- la demiere fonction du P.O.S. est de
fournir un document synthetique ou se
trouvent rassemblees toutes les regles et
servitudes qui grevent le « droit des sols »,
que celles-ci aient ete edictees dans le cadre
de l'etude d'urbanisrne ou dans un autre
cadre (zones de protection radio-electriques,
secteurs sauvegardes, etc.). Pour remplir tout
a fait ce role, ii doit etre d'un maniement
commode et permettre de determiner sans
arnbigu'ite le droit qui s'applique a chaque
parcelle cadastrale.
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II y avait au , .. janvier 1975, 36 S.D.A.U. 
decides, couvrant 8.979 communes et envi
ron 35 M d'habitants, 36 etaient approuves, 
c?ncernant 1.308 communes et 5,8 M d'ha
b1tants. 
A la meme date 6.254 P.O.S. avaient ete 
prescrits, couvrant le cinquieme du territoire 
soit 7.514 communes et 36,8 M d'habitants'. 
398 avaient deja ete rendus publics, concer
nant 590 communes et 3,3 M d'habitants. 

Jes documents d'urbanisme: S.D.A.U. et 
P.O.S.). 

II convient toutefois de souligner que !'admi
nistration s'est orientee vers une « humanisa
tion» des operations d'urbanisation. C'est 
ainsi notamment qu'une circulaire de 1971 a 
proscrit Jes « tours » et les « barres » dans les 
villes moyennes et petites et qu 'une autre 
circulaire en 197 3 a defini de nouvelles regles 
pour Jes « grands ensembles» d'habitation, 

AGGLOMERATIONS URBAINES 
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L' organisation 
de l'urbanisation 

II ne saurait etre question de rappeler ic1 

!'ensemble des objectifs et des moyens de la 
politique menee par Jes responsables de 
l'urbanisme (collectivites locales et ministere 
de l'Equipement qui elaborent conjointement 
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tendant a limiter la dimension des operations 
d'urbanisme et a [utter contre la segregation 
dans I 'habitat. 
Ces nouvelles regles devraient permettre une 
meilleure integration des quartiers nouveaux 
dans le milieu urbain existant, et des habitants 
nouveaux dans la commune qui les accueille. 
II faut par ailleurs rappeler qu'une politique 

de villes nouvel/es a ete mise en �uvre depuis 
pres de IO ans, en vue d'organiser le developpement urbain des tres grandes ag. 
glomerations (region parisienne, Lyon, Mar
seille, Lille). 
A ce jour la realisation de neuf villes 
nouvelles est entamee en France, cinq en 
region parisie?ne: Cergy-P?ntoise, Evry, 
Marne-la-Vallee, Melun-Senart, Saint
Quentin-en-Yvelines, quatre en province: 
Lille « Est», Le Vaudreuil, pres de Rouen 
L'Isle-d'Abeau pres de Lyon et les Rives d� 
l'Etang de Serre pres de Marseille. Elles 
poursuivent plusieurs objectifs : 
- reorganiser les banlieues et harmoniser le
developpement des agglomerations ;
- diminuer les migrations alternantes dans Jes
agglomerations en rapprocchant emplois et 
logements;
- constituer de veritables villes en creant des
poles d'emploi, d'habitat, d'equipements et
de services ;
- constituer le champ experimental d'opera
tions d'amenagement et d'urbanisme.
Sur le plan administratif et financier :
- un cadre de responsabilite au niveau local a
ete defini tant au point de vue technique par
la mise en place effective des neuf etablisse
ments publics d'amenagement des villes 
nouvelles au cours de l'annee 1974 qu'au 
point de vue politique par la mise en 
application des dispositions de la loi du 
10 juillet 1970. Aujourd'hui !'ensemble des 
collectivites territoriales concernees par !es 
villes nouvelles ont ete regroupees dans des 
organismes specifiques, un « ensemble ur
bain » et neuf syndicats communautaires 
d'arnenagement; 
- des procedures particulieres ont ete defi
nies par l'Etat pour assurer la coordination 
interministerielle par la creation du Groupe 
Central des Vines Nouvelles. Dans le meme 
esprit, une garantie pluriannuelle des credits 
publics destines aux villes nouvelles a ete 
donnee dans le « programme finalise » et 
chaque annee la procedure d'individualisation 
des credits budgetaires assure !'affectation 
aux besoins prioritaires de l'amenagement des 
villes nouvelles, au sein de !'ensemble des 
credits publics de l'Etat. 
La realisation des neuf villes nouvelles est 
maintenant bien entamt\e et devrait etre 
poursuivie compte tenu de la reaffirmation 
rt\cente par le gouvernement du caractere 
prioritaire de cette entreprise. Le programme 
finalist\ mis en a:uvre s'est execute dans des 
conditions satisfaisantes tant en ce qui 
concerne la collaboration et le role institu
tionnel des collectivites et des administrations 
responsables que !'effort financier de l'Etat, 
conforme dans l'ensemble aux previsions. 
Plus de 115.000 Jogements aides ont ete mis 
en chantier de 19 71 a I 9 7 5 a l'interieur des 
perimetres concernes par le progr�� 
finalise. Plus de 70.000 emplois y ont ete 

crees depuis le debut du Plan jusqu'en 19_74·
Ainsi l'equilibre habitat-emploi a pu etre
assure de maniere convenable. 
Malgre certains retards difficilement evitables 
pour une entreprise de cette importance. e� 
periode de demarrage et qui ont entr�e 

comme prevu un reajustement des dotauons 



correspondant aux besoins reels, \es perspec
tives des vil\es nouvel\es sont relativement 
prometteuses dans la mesure evidemment ou 
un ralentissement brutal des decisions d'im
p\antation d'emploi ne viendrait pas trop 
compromettre Jes programmes engages. 

La protection du patrimoine 
historique et naturel 

Celle-ci s'exerce de diverses manieres: protection du patrimoine historique (« secteurs sauvegardes » ), protection du patrimoine nature! (pares nationaux et regionaux, voir p. 50), protection de zones sensibles ou« zones naturel\es d'equi\ibre ». 

O Les secteurs sauveganles. 

50 secteurs de ce type, concernant des quartiers anciens a preserver ont ete crees ; certains plans permanents de sauvegarde et de mise en valeur ont ete approuves et sont done 
entres en vigueur (Saumur, Chartres, Le 
Mans, Rouen). 
Dans toutes ces villes, les etudes tres 
approfondies qui ont etc lancees et qui sont 
souvent tres avancees permettent des mainte
nant d'orienter et de controler \es initiatives 
des constructeurs pour les faire concourir a la 
sauvegarde et a Ia mise en valeur du 
patrimoine historique. 
En outre, pres de 30 ilots operationnels ont 
etc delimites a l'interieur desquels, a !'aide de 
subventions de l'Etat, des actions de restaura· 
tion ont ete engagees. 
0 Les perimetres sensibles. 
Le regime de sauvegarde dit des « perimetres 
sensibles » (renforcement des reglementa· 
tions existant en matiere de permis de 
construire de lotissement et de camping) a 
ete cree p� le decret du 26 juin 1959 pour 
preserver le caractere des trois departeme�ts 
du littoral Provence-Cote-d"Azur et ensu,te 
etendu a 18 autres departements. Cette 
legislation est ainsi applica�I� dans 21 
departements, generalement cotters. 
A l"interieur de ces perirnetres, une redevance 
departementale d'espaces verts est ?Cr�ue sur 
un certain nombre de constructions pour 
permettre aux departements �·acquerir des 
terrains en vue de leur amenagement en 
espaces libres. 
D Zones a caractere pittoresque. 
Les zones a caractere pittoresque �n! etc 
instituees par une loi de 1971 et leur reg.� a 
ete defini par une circulaire du 11 fevr�r 
1974. Creees par arrete prefe�tor_al apres 
enquete publique, elles font I obJet d �n 
recueil de recommandations et sont 3PP_Clees 
notamment a remplacer !es zones se?s,�les. 
Leur objet est d'apporter un lll?yen _d _acuon, 
en !'absence de P.O.S., qui preclSC les 
dispositions generales du reglement d'urba
nisme. 
Un projet de Joi actuellernent en C?U� de 
discussion devant le Parlement prevo1t la 
creation de zones de protection des paysages. 

Ces zones dont les dispositions reglementaires devraient etre opposables aux tiers devraient constituer un element essentiel du dispositif de protection du patrimoine nature[ (jusques et y compris les zones agricoles) et de mise en valeur des sites partout ou l'etablissement de documents d'urbanisme plus lourds et tents a etablir se reveleraitdifficile. 
0 Conservatoire du littoral. 
Par cette institution nouvelle, \'Etat envisage 
d'accroitre la protection des cotes fram;:aises contre une urbanisation indesirable en ache
tant lui-meme ou pour le compte des 
collectivites des terrains a proteger et a ouvrir 
au public. 

La politique fonciere 

Elle a pris un essor considerable en quelques 
annees. L'Etat en a eu pratiquement le 
monopole pendant longtemps ; Ies collectivi
tes locales s 'y sont engagees tres largement. 
La politique fonciere se traduit ainsi progres
sivement par un ensemble de mesures con
�ues et mises en reuvre pour executer !es 
objectifs des schemas directeurs et des P.O.S. 
Cette politique d'action fonciere s'appuie 
enfin sur un instrument qui a prouve son 
efficacite: les zones d'amenagernent dilfere 
(ZAD). 
Les surfaces couvertes par la ZAD corres
pondent a la superficie d'un departement 
moyen ou I/ I 00 du territoire national. 
Au total, !es credits de reserves foncieres ont 
permis d'acquerir depuis 1967, environ 
44.000 hectares. 
II faut encore y ajouter \es actions de certains 
organismes specialises regionaux : Etablisse
ment public d'amenagei:nent de la b�se
Seine (budget de 20 millions/an), Etabhsse
ment public d'amenagement de la rnetropole 
Iorraine (budget de 10 millions en 1974). 
Les departements interviennent aussi,_ notai:n: ment dans les perimetres sensibles qui ont ete 
delirnites dans les departements cotiers. 
Les regions ont aussi affirme leur volonte 
d'agir en ce domaine. 
La loi fonciere votee en I 97 5 devrait 
accroitre tres sensiblement les moyens d'in· 
tervention des collectivites locales dans ce 
domaine. 
Mais l'Etat dispose deja de ressour�� r�lati· 
vement importantes soit pour acquerir _direc
tement des terrains, soit pour subvent1onner 
des collectivites locales (espaces verts). 
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zones d'extension peripheriques une action 
fonciere efficace est possible avec \'arsenal 
des moyens existants, ceux-ci ne suffisaient 
pas dans Ies centres urbains. 
C'est pourquoi de nouveaux mecanismes 
fonciers et immobiliers se soot reveles 
necessaires pour maitriser enfin \'evolution 
des centres et des quartiers urbains existants. 
En etfet, tout concourt aujourd'hui a une 
urbanisation trop dense, trop brutale dans ses 
formes et ses methodes. 
0 Le plafond legal de denslte 
II devrait creer un climat nouveau qui mettra 
fin aux espoirs speculatifs, a !'inflation des 
valeurs immobilieres et a la montee des 

. densites urbaines. 
Mais le p\afond legal ne se propose pas 
seulement de briser une des racines de la 
speculation, ii vise a introduire une plus 
grande egalite entre Jes proprietaires, car 
)'existence d'une regle generate s'imposant a 
tous rendra \es choix de l'urbanisme sans 
consequence pour eux et entre !es habitants 
quels que soient leurs moyens car . Jes
ressources qui proviendront du plafond legal 
de densite permettront aux communes, dans 
une exacte proportion des realisations du 
secteur prive, d'acquerir des terrains pour les 
equipements publics et \es logements sociaux. 
O Le droit de preemption. 
La collectivite doit pouvoir agir directement, 
dans revolution des centres villes. Or, ces 
centres sont fragiles. C'est pour donner a Ia 
collectivite ce droit de regard et d'informa
tion sur les opportunites foncieres, cette 
capacite d'intervenir plus aisement au profit 
des equipements publics et des logements 
sociaux qu'est prevu un droit de preemption 
generalise dans \es zones urbaines. Les 
moyens financiers necessaires viendront a la 
fois du plafond legal de densite et de 
\'amenagement en profondeur des moyens 
mis a la disposition des co\lectivites par 1 'Etat 
pour la realisation de l'amenagement urbain. 
II faut noter egalement dans le sens de cette 
reforme )es decisions relatives a l a  creation 
d'un fonds d'amenagement urbain (F.A.U.) 
interessant aussi bien \es operations de 
restauration immobiliere et de renovation 
urbaine que Jes vi\les moyennes et dont 
\'objectif est de parvenir a \'unite de gestion 
ainsi qu'a une deconcentration Ires large des 
decisions pour tout ce qui concerne !es aides 
financieres de \'Etat. • 

u n systerne de prets facilite !es operations .
d'amenagement.

Urie loi recemment adoptee par �e Parlement
prevoit deux mecanismes esse�tiels : I� pla
fond legal de densite et le dro!t de pre_�mp-
t. dans les zones d'intervent1on fonc1ere. 
10n 

. .. 

Ces mecanismes interessent parttcuhere�ent 
l'evolution des zones centrales des �illes, 
c'est-a-dire des zones Jes plus dynam1ques,
Jes plus cheres, Jes plus <lenses. :-- et
malheureusement les plus maJ controlees par
!es pouvoirs publics. Si, en effet, dans les
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La politique 
des villes 

moyennes 

Deux objectifs generaux dominent a l'beure actueUe la politique 
d'amenagement et d'urbanisme en F�a.nce: . • la recherche d'une meilleure repartition de la crmssance urbame tant sur 
I' ensemble du territoire qu'a l'interieur des agglomerations ; 
- la recherche d'une croissance plus juste et de meilleure qualite.
Or une meilleure repartition de la croissance urbaine passe avant tout par le 
de;eloppement des « villes moyennes » et une limitation de la croissance des 
plus grandes agglomerations. 
Ce n'est pas parce qu'une ville est« moyenne » qu'eUe est necessairement 
plus agreable. Mais elle a plus de chances de I' etre ou de le devenir 
rapidement. 
L'experience le prouve: les villes moyennes peuvent avoir un role pilote dans 
)'orientation des projets urbains. Une vue globale de l'amenagement y est 
plus aisee et des innovations interessantes peuvent y etre realisees. 
Grace aux collectivites locales et a la mise en omvre de moyens d'action 
originaux les effets de cette politique ont en certains cas depasse Jes simples 
realisations materieUes et ont fait apparaitre un nouvel etat d'esprit dans la 
fa�on de traiter les problemes d'urbanisme et specialement l'urbanisme de 
detail. 
L' action engagee en faveur des viUes moyennes concernera environ 80 viUes. 

POURQUOI UNE POLITIQUE 
DES VILLES MOYENNES 

La politique contractuelle d'aide de l'Etat en 
faveur des villes moyennes a ete engagee en 
fevrier 197 3. 
Des 1964 la Commission nationale d'arnena
gement du territoire avait mis l'accent sur la 
necessite de definir une armature urbaine 
adaptee a l'evolution du pays, pour orienter 
son developpement economique dans l'es
pace et favoriser l'arnelioration des conditions 
de vie. 
A partir des fonctions exercees par !es villes, 
etaient distingues trois niveaux dans l'arma
ture urbaine : le niveau superieur concernant 
les metropoles regionales, le niveau interme
diaire des villes a rayonnement moins etendu, 
le niveau de base au contact direct du milieu 
rural. 
Les schemas regionaux d 'armature urbaine 
elabores dans un certain nombre de regions 
aboutirent a preciser la place et les fonctions 
des principaux poles urbains secondaires 
relayant l'action d'anirnation des metropoles 
regionales. 
De tels schemas devaient servir de cadre a la 
regionalisation des programmes et des bud
gets d'equipement. Mais its permirent aussi 
de mettre en evidence l'importance des 
« villes moyennes », importance qui devait 
etre confirmee par le recensement demogra
phique de 1968. 
En fait, les villes moyennes representent en 
France, scion la definition adoptee pour 
etablir les statistiques entre 25 et 30 96 de la 
population urbaine et entre 30 et 35 96 de 
l'accroissement de la population urbaine. 

Le role des villes de cette taille est done 
double: 
- accueillir et fixer les migrants du monde 
rural contraints a l'exode en leur offrant des 
emplois industriels ou teniaires, des loge
ments, et aussi des conditions de vie agreables 
pour eviter l'obligation d'emigrer vers la 
capitale et les metropoles regionales ; 
- transmettre sur I 'ensemble du territoire 
regional l'impulsion des villes metropoles et 
leur apport particulier en assurant la desserte 
des zones environnantes pour tous les 
services necessaires a la vie economique, 
sociale et culturellle, et contribuer ainsi a

!'animation du monde rural.
Mais ii fallait eviter que la croissance de ces 
villes ne se fasse au detriment de leur 
patrimoine et de la qualite de leurs centres 
qui est une de leurs caracteristiques les plus 
heureuses. 
C'etait done une politique qualitative d'amll_
nagement qu'il etait necessaire de promouvoll' 
pour Jes villes moyennes. 
La politique des viUes moyennes: c'est d'abonl 
d' ameliorer la qualite de la vie et de 
I' environnement. 

Des structures nouveUes 

Les premieres mesures furent prises en I 97 I 
par le ministre de I 'Equipement et du 
Logement qui adressa a ses services une 
directive visant a ecarter certaines rormes

d'urbanisation telles que les tours et :es 
constructions en forme de barres danS � 
villes moyennes. Ces mesures furent compl�
tees ulterieurement par une limitatio� treS 
stricte de Ia taille des operations d'amenase· 
ment concerte dans ces memes villes. 



Mais la politique pour les villes moyennes a 
ete expressement formulee en fevrier 1973

sous la forme de directives tendant a des 
experiences de politique contractuelle entre 
l'Etat et les villes interessees. 
L'objectif etait d'aider les villes moyennes 
desireuses de realiser des efforts pour amelio
rer la qualite de leur developpement et de 
definir dans ce but avec elles le programme 
des actions a realiser ainsi que les conditions 
de leur financement. 
La preoccupation des pouvoirs publics etait 
aussi: 
- d'affrrmer la primaute des collectivites
locales et la responsabilite des autorites elues
dans la definition et la conduite de cette
politique;
- d'inciter !es villes, au moyen d'une aide
coherente, non pas a faire des demandes de
subvention pour tel ou tel equipement, mais a
formuler des propositions pour la realisation
de programmes globaux d'amenagement. 
Cette demarche originale a necessite la mise 
en place de structures d'accueil et d'une 
procedure tres souple pour aboutir a des 
contrats d'amenagement et a la definition de 
!'aide financiere et des conditions de realisa
tion des contrats. 
La premiere decision a etc de creer un groupe
operationnel charge d'aider les collectivites 
locales a la preparation et au montage de la 
politique d'actions amener dans chaque ville. 
Le groupe operationnel est compose d'une 
diz.aine de charges de mission appartenant a la 
Delegation a l'amenagement du territoire et 
au ministere de l'Equipement (Direction de 
l'arnenagement foncier et de l'urbanisme) qui 
prennent sur place tous les contrats necessai
res et apportent personnellement leur aide 
aux services locaux. 
Au groupe operationnel correspond un 
groupe intenninisterie/ qui a ete mis en place 
afin que les programmes d'action soient 
examines dans le cadre d'une concertation 
interministerielle. II est compose des repre -
sentants de !'ensemble des departements 
ministeriels susceptibles d'etre concernes par 
les contrats de villes moyennes. II examine Jes 
dossiers presentes par les villes. 
La politique des villes moyennes fait l'objet 
d'une /lgne budgeta/re spec/ale du ministere 
de I 'Equipement dont la dotation a ete en 
1974 de 60 MF, en 197S de 66 MF et 
atteint pour 1976 80 MF, 
Cette aide fmanciere consiste en une aide 
exceptionnelle pouvant etre apportee aux 
collectivites locales afin de mettre en c:iuvre 
!es programmes d'action ayant fait l'ob�t
d'un « contrat ». L'aide apportee est spec1-
rique et ne se substitue pas aux procedures de 
financernent traditionnelles ; ellc permet de 
realiser une amelioration qualitative du deve· 
loppcment qui serait bcaucoup plus ditf icile 
dans les conditions de financcment normales. 

L' elaboration des contra ts : 
une procedure administrative origioale 

La politique des villes moyennes a un 
caractere experimental et lirnite dans le 

temps; elle ne peut concerner qu'un nombre 
determine de villes en attendant que le relais 
soit pris dans le cadre d'une reforme du 
regime des aides de I 'Etat. 
Une candidature n'est alors recevable que si 
la ville repond a un certain nombre de 
conditions 
- avoir une population comprise entre
20.000 et I 00.000 habitants;
- se situer hors de la region parisienne et de
toute region beneficiant d'un arnenagement
particulier (bassins miniers, Cote-d'Azur,
etc.);
- ne pas etre dans la mouvance d'une
metropole dite metropole d'equilibre.
La ville moyenne doit, par ailleurs, etre dotee
d'une qualite urbaine lui assurant un rayon
nement incontestable et connaitre une situa
tion demographique, economique et geogra
phique lui permettant d'exercer des fonctions
diversifiees au benefice et au service d 'un 
arriere-pays suffisamment important. Ce qui 
explique que certaines cites n'atteignant pas 
20.000 habitants peuvent exceptionnelle
ment jouer le role de« villes moyennes ».

Pratiquement, la preparation des dossiers 
donne lieu a trois phases distinctes : 

D Elaboration avec !'aide du Groupe opera
tionnel des villes moyennes d'un dossier 
d'intention qui presente la politique d'arnena
gement et recapitule une liste d 'operations 
coherentes que la collectivite se propose 
d'engager (duree des etudes: 6 mois a I an). 
Cette premiere phase permet de distinguer les 
villes veritablement interessees par un effort 
d'arnelioration de la « qualite de la vie 
urbaine ». 

D Mise au point du dossier definitif avec la 
participation active, au niveau local, de tous 
les services regionaux et departementaux de 
!'administration et du charge de mission du 
Groupe operationnel (duree : 6 mois a I an 
en moyennc). 
Le contrat d'amenagement entre la ville et 
l'Etat est conclu au terme de cette deuxieme 
phase. 

D Le Comite interministeriel d'ernenage
ment du territoire approuve les propositions 
de la ville et tixe le montant des diverses 
subventions accordees par l'Etat (subventions 
entre 2S et 40 96 ). 
La ville s'engage a realiser les operations 
fiaurant au dossier. 

Les modalites de financement : 
souplesse et caractere global 

de l'aide de l'Etat 

Certaines operations du contrat peuvent etre
financces par l'Etat au moyen de subventions
classiques accordecs sur les chapitres budae
taires des divers ministeres et selon lcs
modalites qui leur sont propres. 
Mais la plupart beneficient �·une subve�ti?n
unique, imputee sur la. l_ig� bud�etan:e
« villes moyennes » du m1mstere de I Equ1-
pement. 
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II s'agit de subventionner des operations 
originates, arneliorant la qualite de la vie dans 
ses diverses dimensions (cadre bati, culture, 
social, economique) et ne pouvant etre 
subventionnees par ail!eurs. Cette subvention 
est ouverte en une seule fois, ce qui permet a 
la ville de s'organiser sur trois ans pour 
engager ses travaux sans devoir attendre 
chaque annee et pour chaque operation de 
nouvelles decisions administratives. 
La depense totale inscrite au contrat excede 
rarement 20 a 25 MF. Mais ii ne faut pas 
oublier qu'il s'agit avant tout de choisir des 
actions exemplaires et novatrices, susceptibles 
de creer un phenomene « boule de neige » 
pour la transformation progressive de la ville. 
Les villes ayant conclu un contrat avec l'Etat 
peuvent beneficier par ailleurs de prets 
globaux d'organismes publics dont le taux et 
la duree sont particulierement avantageux. 
L'Etat peut aussi en toute hypothese marquer 
un effort preferentiel d'investissements pour 
!'ensemble des villes moyennes. 
Cette politique est done novatrice a tous 
egards: 
- du point de vue administrati/: en laissant
aux municipalites initiatives et responsabilites
et en s'appuyant sur une demarche intermi
nisterielle ;
- du point de vue financier : par la preparation
globale d'un programme d'operations a court
terme subventionne en une seule fois.

Le contenu des contrats 

En decembre 1975, plus de 25 villes 
moyennes ont conclu un contrat avec l'Etat.

Une soixantaine d'autres villes sont actuelle
ment engagees dans la procedure d'etablisse
ment des contrats. 
De nombreuses actions retenues dans les 
contrats visent a revitaliser, rehabiliter et 
animer le centre ancien des villes moyennes 
qui constituent le centre actif de la ville mais 
ou les difficultes d'accessibilite et de station
nement, deviennent sensibles et ou les 
quartiers anciens ne sont plus a meme de 
jouer leur role attractif. 
La recherche de solutions satisfaisantes a 
conduit a des remises en cause telles que 

- t'atTectation pietonniere d'une partie du
centre ancicn avcc creation d'une ceinture
d'acces et de stationnernent automobile,
plutot que de continuer a favoriser la
circulation au detriment des espaces reserves
au pieton.
Aborder ccs problemes a conduit aussi a

rechercher la misc en <Zuvre simultanee des
diverses procedures concernant le tissu an
cien : renovation, rehabilitation, restauration
legere, resorption d'habitat insalubre, mesu
res de sauvegarde, etc.
Les dossiers « ville moyenne » ont ainsi
conduit a unc nouvelle manierc de penser
l'urbanisme de la ville en scs parties ancien
nes.

D Concretement, les actions concernant Jes
centres de villes sont multiples :
- creation et amenagement de voies reser-
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vees aux pietons et cheminements pietonniers 
avec installation de mobilier urbain ; 
- amenagement et mise en valeur de places
centrales (disparition du stationnement.
structures d'animation legeres, restauration
des fa�des et immeubles ... ); 
- construction de pares de stationnement
souterrains :
- utilisation de batiments inoccupes pour
maintenir Jes services de l'Etat et des
collectivites dans le centre :
- traitement polychromique adapte ;
- amenagement d"espaces d'accueil a des
activites de jeux ephemeres ;
- implantation de structures pour petites
galeries commerciales : 
- reglementation des enseignes commercia
les:
- mise en valeur d'anciens batiments (par
exemple Jes beffrois dans le Nord de la
France)
- operations d'animation socio-culturelle et
commerciale destinees a accroitre l'attraction
du centre. (Plusieurs villes ont demande la
venue de specialistes de l'animation pour une
duree de 3. 6 ou 9 mois).

D Les operations concernant Jes quartiers 
peripheriques et zones d 'habitation recentes 
sont egalement interessantes : 
- actions d'animation culturelle et sociale
determinees par la definition d'une politique
d'ensemble d'animation socio-culturelle pour
la ville:
- traitement des espaces libres : amenage
ment de zones de loisirs et de sports ;
- amelioration de certains aspects de !'habitat
social (insonorisation des cages d'escaliers par
exemple ... );
- amelioration des liaisons avec le centre
ville par la creation et l'amenagement de
voies pietonnes et cyclables.

D Diverses actions concourent a eviter Jes 
traditionnelles segregations entre population 
du 3• age, adultes et enfants. en creant des 
centres de rencontre polyvalents, des haltes 

Mise en valeur d'une place 
ti Besan�on (Doubs) 

garderies, etc. D'autres tentent de permettre 
aux personnes du J• age de beneficier des 
soins a domicile et d'aides menageres. 

D Enfin, un certain nombre de villes se 
preoccupent de questions economiques d'un 
point de vue qualitatif, en liaison avec Jes 
chambres de commerce et d'industrie et la 
Delegation a l'amenagement du territoire 
(problemes des zones industrielles par exem
ple). 
II faut noter que toutes les villes realisent un 
effort important dans le domaine de !'amelio
ration du cadre de vie et de l'esthetique 
urbaine. A cet egard, le ministere de la 

Qualite de la vie a constitue des « equipcs 
mobiles de l'environnement » qui. parallclc
ment a l'etablissement des contrats. ont 
realise plusieurs missions a la demandc de, 
collectivites locales et ont propose dans leurs 
rapports d ·expertise de nombreuses opera
tions, souvent peu couteuses et de realisation 
rapide, ameliorant sensiblement l'environne
ment urbain et peri-urbain : 

amenagement de berges ; 
- traitement de certains murs et clotures :
- mobilier urbain, eclairage ;

camouflage de fils electriques. etc. :
traitement paysager des entrees de ville.

II s'agit la d'une experience nouvelle et tres 
positive nee a )'occasion des etudes concer
nant les villes moyennes. 
Actuellement, Jes contrats de villes moyennes 
tendent de plus en plus a elargir leur domaine 
et a prendre en compte I 'ensemble des aspects 
susceptibles d'ameliorer la qualite de la vie. 

CONCLUSION 

La politique des villes moyennes permet de 
promouvoir un certain nombre d'operations 
tres novatrices dans leur conception et dans 
leur processus de realisation. 
II n'en reste pas moins que son interet 
essentiel reside dans son aspect pedagogique 
et experimental et dans son role vis-a-vis des 
responsables locaux. II y a certes apport 
exterieur (experts, fonctionnaires). mais. de 
plus en plus, tous Jes partenaires interesses au 
plan local sont appeles a reflechir sur le 
devenir de la ville et les problemes de qualite 
du cadre de vie ou termes tres pratiques et 
operationnels. 
11 s'agit essentiellement de nouveaux modes 
de penser, moins juridiques et administratifs. 
de nouvelles fa�ns d'aborder les problemes 
et de nouveaux modes de faire: l'amenage
ment est coni;:u comme un tout, et Jes diverses 
operations d'urbanisme se trouvent associees 
a un ensemble plus vaste d'actions dans I� 
domaine culture), social ou economique ou 
elles se restituent et s 'enrichissent. 
Enfin, c'est incontestablement une contribu
tion a une plus grande democratie locale et ii
une large association de la population par 
!'information et la participation a la politique 
d'urbanisme et d'amenagement du cadre de 
vie. 
Cette experience, conduite de fai;:on _tr�

s
centralisee dans sa phase initiale, est desu_nee 
ainsi qu'il a ete dit Ci-avant, a etre genera!1�ee
sous une forrne plus traditionnelle de I aide
de l'Etat aux collectivites. • 



La politique 
d' amenagement 
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de faible 
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en France 

23 

Le territoire rural, caracterise en France par sa relative faible densite, fait 
l'objet d'une politique d'amenagement interministerielle a laquelle le 
ministere de I' Agriculture contribue pour une part preponderante. 

L'espace rural represente 90 % du territoire national fran�is en superficie 
et regroupe plus du tiers des Fran\:ais. Sur les 37 .700 communes fran�aises, 
34.450 ont moins de 2.000 habitants. Un tiers des departements fran\:iis 
se caracterise par une tres faible densite, parf ois de I' ordre de 30 habitants 
au km2 (92 pour }'ensemble de la France). 

Cet espace rural connait une double mutation : decroissance de Ia population 
active agricole: 12,2 % de la population active totale; developpement 
d'activites nouvelles. Du point de vue de l'occupation du sol, deux espaces 
caracteriseront la France : un espace compose de nombreuses agglomera
tions ou les zones consacrees a I' agriculture seront de moins en moins 
etendues et un espace caracterise par des zones d' occupation faible. La 
politique d'amenagement doit veiller notamment a ce que la population ne 
descende pas jusqu' au seuil de desertification dans ces zones d' occupation 
faible. 

Les actions d'amenagement rural correspondent a cet aper\:Q de l'evolution 
eventuelle de l'espace rural: 
- soutien de l'agriculture dans Jes zones defavorisees, developpement des
initiatives inserant le monde rural dans une politique d' ensemble
d'amenagement du territoire: renovation rurale, politique de la montagne ;
- mise en place des regles d'amenagement propres aux zones rurales et
developpement d'une politique contractuelle entre l'Etat et Jes petites villes
et leur environnement immediat ;
- organisation de la protection des ressources naturelles, des espaces non
urbains et conservation du patrimoine de diversite arcbitecturale et du
paysage.
Cette recherche de moyeos d'un developpement moderne de ces zones rurales
de faible densite correspond a une experience specifiquement fran�se, la
plupart des autres pays europeens connaissaot une densite en milieu rural,
beaucoup plus forte.

Mise en reuvre 
de la politique fran�aise 

d'amenagement rural 

De l 950 a 1970, le ministere de !'Agricul
ture a mis en a:uvre une serie de mesures 
propres a assurer le developpement de cet 
espace rural, en premier ii faut citer Ia 
constitution des societes d'Amenagement 
regional dans certaines regions en voie de 
deperissement. Elles ont pris la forme de 
societe anonyme d'economie mixte, d'interet 
public et dont le financement est en majorite 
assure par l'Etat sous la forme de subven
tions. 

II s'agit successivement de: 
- la compagnie nationale d'amenagement de 
la region du Bas-Rhone Languedoc, agreee 
en 1955 (CNABRL); 
- Ia societe pour la mise en valeur agricole de 
la Corse (SOMIVAC) en 1957 ;
- la compagnie d'amenagement rural
d'Aquitaine creee en 1958 ; 
- Ia societe d'amenagement des friches et
taillis de !'Est, en 1958 ;

- la societe du canal de Provence et d'ame
nagement de la region prove�le, agreee en
1968; 
- la compagnie d'amenagement des Coteaux 
de Gascogne, agreee en 19 5 9 ;
- la societe pour la mise en valeur de 
l'Auvergne et du Limousin (SOMIV AL 
1964); 
- l'amenagement des marais de I'ouest. 

Les interventions de ces societes sont cen
trees sur les travaux occroissant Jes potentiali
tes agricoles de la region et cherchent a

remedier aux distorsions du developpement 
economique. Elle incluent !es techniques de 
production modernes: travaux d'hydrau
lique, d'amelioration fonciere, accompagnees 
d'une vulgarisation technique et d'une mise 
en place de structures de commercialisation 
ou de transformation. Elle procedent egale
ment a des operations d'amenagement inte
grees (amenagement touristique par exemple 
en Auvergne). 

Pres de 100.000 Ha sont deja equipes pour 
!'irrigation; on peut estimer a environ 2.000 
le nombre des exploitations qui ont ete 
entierement Creees OU transformees a )a suite 
de ces operations. 
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En Provence, par exemple, la production
legumiere et fruitiere s'est traduite par le
quadruplement en 7 ans des exploitations de
la region en ce domaine. Le grand amenage
ment des marais de l'ouest, destine a

l'assainissement, a concerne un dixieme des
surfaces assainies ou drainees en France.
La politique de renovation rurale constitue un
autre volet d'actions d'amenagement rural en
faveur des regions ne beneficiant pas d'un
bon developpement economique. Elle a pris
le relais des mesures concernant les « zones
speciales d'action rurale » issues de la loi
d'orientation agricole du 2 aout 1960, zones
caracterisees par le sous-amenagement, le
sous-peuplement et l'exode rural.
C'est le decret du 20 octobre 1967 qui a mis
en place les aides specifiques destinees a la
renovation des zones a economie rurale
dominante, dont !'application a ete confiee a
des « commissaires a la renovation rurale »
pour les regions concernees. II s'agit de la
zone ouest (Bretagne, le departement de la
Manche et quelques cantons de la Loire
Atlantique) de la zone Limousin-Lot, de la
zone Auvergne, par la suite des commissaires
a la renovation rurale en montagne ont ete
designes. dont le champ d'action recouvre !es
zones d 'economie montagnarde : les Yosges,
le Jura. !es Alpes, \es Pyrenees et la Corse.
L ·action menee pour la renovation rurale,
revet deux aspects :
- encouragement a !'amelioration des struc
tures agricoles et actions de formation aupres
des ruraux (attribution de I 'indemnite viagere
de depart a 60 ans, indemnite d'attente a
55 ans) ;
- developpement des activites extra-agricoles
par la bonification des prix des terrains des
zones industrielles, l'incitation au developpe
ment des industries agricoles et alimentaires,
!es actions en faveur du tourisme et de
l'artisanat en milieu rural, la sauvegarde du
patrimoine nature! et architectural, les aides
aux amenagements communaux.
Deux facteurs conditionnent I 'efficacite de
cette politique de renovation rurale: .. - ta coordination etroite entre l'adm1mstra
tion et tes organisations professionnelles
interessees, au niveau national et local ;
- ta preparation de « relais » susceptibles de
prendre les initiatives sur le plan local.
La politique pour la montagne qui requiert
actuellement les efforts particuliers de l'Etat,
comporte des actions vigoureuses s'appuy�t
notamment sur le maintien de la population
agricole. Le point de depart se situe en 1967
quand est definie !'appellation « zone �e
montagne » qui regroupe actuellement pres
de 5.000 communes. Les criteres retenus
sont ceux de !'altitude et de la denivellation.
Les principales mesures concernent alors : le
regime agricole de retraite meme pour un
faible revenu cadastral, l'assouplissement des
conditions d'octroi de l'IVD (indemnite
viagere de depart) !'aide aux investissements.
Depuis 1970, !'action de renovation des
zones rurales de montagne est prioritaire, un
arrete du 6 avril 1970 cree le Comite de
renovation rurale des zones de montagnes.
Les commissaires nommes pour !es zones

concernees preparaient des propositions spe
cifiques d'amenagement. Les decisions so?t
arretees par le comite interministerie! d'ame-_
nagement du territoire. Depuis le m?ts de mru
I 97 4 !es commissaires a la renovation rurale
sont 'remplaces par !es commissaires a

l'amenagement des zones de montagnes sauf
pour la Bretagne.

Le decret du 4 janvier 19 7 2 ins tau re dans les
zones particulierement menacees ou « peri
metres critiques » une indemnite speciale enfaveur des agriculteurs qui y restent.
Par l'arrete du 20 fevrier I 974, le principe
de cette aide a ete elargi et elle est etendue a
toute la zone de montagne aux agriculteurs a
titre principal.

LES ZONES D'ECONOMIE MONTAGNARDE 

ET DE RENOVATION RURALE 

� { �.· zone de reoovation rurale 

B � zone d.economie mcntagnarde 

La politique de la montagne connait une
intensification dans les annees 1972-1973.
Un des aboutissements est la loi du 3 janvier
1972 concernant !es regions d'economie
montagnarde a predominance pastorale afin
d'y favoriser a la fois la protection du milieu
nature! et des sols et de sauvegarder un
minimum de vie sociale.
Les associations foncieres pastorales sont
issues de cette loi, elles regroupent des
proprietaires fonciers qui peuvent etre exploi
tants et realisent parfois des equipements
touristiques.

1 
., 

Les decrets du 4 janvier 197 3 constituent
des prets speciaux d'elevage a duree plus · · et lalongue que dans !es autres regions 
dotation a l'installation des jeunes agncul
teurs.
En 1974 !es principales realisations co�ce�nent done !'extension de l'indemnite specia e' vuea !'ensemble de la zone de montagne, en 

l"I vagede favoriser le developpement de e e . 
dans les regions qui lui conviennent parucu·
lierement ; !'aide au ramassage du. lru�- laEn ce qui concerne la modermsauon. 

1 
_ 

subvention aux batiments d'elevage est re e 



vee. la subwntion aux gites ruraux est 
ctenduc. Le role des SAFER dans la 
rcstructuration en zone de montagne est 
intensifiec. 

n programme d ·equipements publics est 
prepare afin d'ameliorer les communications 
telephoniques. la voirie. l'electritication. Des 
dotations budgetaires sont prevues a cet 
egard atin de desenclaver les exploitations 
agricoles. 
Au niveau europeen. la mise en ceuvre de la 
directive communautaire concernant !'agri
culture de montagne et de certaines zones 
defavorisees est en cours. 
Elle se traduira par un regime d'aides 
destinees a favoriser ractivite agricole et a 
ameliorer le revenu des agriculteurs atin de 
poursuivre l'activite agricole. de maintenir un 
minimum de peuplement et l'entretien de 
l'espace naturel. 
Les mesures d'aides tinancieres se traduiront 
par l'octroi d'indemnites compensant les 
handicaps naturels permanents, d'aides aux 
investissements collectifs, pour les exploita
tions agricoles presentant un minimum de 
superficie. 
De mesures speciales concerneront des boni
fications des taux d'interet; les zones a 
vocation touristique ou artisanale auront un 
regime d ·encouragement. 
L ·ensemble de ces mesures constitue un 
systeme d'aides directes permettant le deve
loppement d'exploitations agricoles et par la. 
le maintien d'une activite agricole done de la 
population favorisant ainsi la creation d'em
plois complementaires. 

M ise en application 

de regles d'amenagement du territoire 

en milieu rural 

et d' une politique contractuelle 

des petites villes 

L 'ensemble du territoire fran�is est soumis a 
des regles generates d'amenagement, lesquel
les sont concretisees par des normes d'utilisa
tion des sols. Pour le milieu rural ; ont ete 
institues par le decret du 8 juin 1970 les 
plans d'amenagement rural dans le cadre de 
l'application de la loi d'orientation fonciere 
de 196 7. Les PAR constituent la piece 
rnaitresse des moyens d'application de la 
Politique actuelle d ·amenagement rural au 
niveau local. 
Le plan d'amenagement rural cherche a 
degager les directions dans lesquelles ii serait 
PoSsible d'orienter les evolutions econo
miques pour retenir la population et amelio
rer son revenu. ii prevoit I 'organisation de 
l'espace avec un schema de localisation des 
actions et des relations intercommunales 
Propres a favoriser la realisation du plan de 
developpement economique du secteur. 
Le PAR se definit avant tout comme un 
Programme d'utilisation concertee des 
moyens ordinaires dont disposent !'ensemble 
des administrations. les collectivites locales. 
I� organisations professionnelles, les entre
Prtses publique ou privee concernees par 
!'utilisation du territoire rural. C'est un 

en haut, 
Saint-Martial 

(Ce11ennesJ 

a droite, 
Jenne a Treminin 

(!sere) 

en bas. 
maison restauree 

(Lot) 

25 



26 

tableau de bord mettant en place des objectifs 
communs. fonde sur un inventaire precis des 
moyens d'action a la disposition de chacun 
des partenaires. Le plan ct·amenagement rural 
n'est pas un document prepare par la seule 
administration ; c·est un programme elabore 
par les interesses eux-memes qui localisent 
dans le temps !'application de tous les 
moyens qui concourent a la meilleure utilisa
tion du territoire rural. 

exploitations agricoles et la mise en place des 
equipements collectifs. 
Parmi les moyens mis en place a cet effet, 
figure le remembrement. II joue un role 
primordial en favorisant une repartition 
adequate du sol en fonction de son utilisation. 
400.000 Ha sont couverts par ces opera
tions qui aboutissent a une amelioration des 
structures parcellaires. Ces actions contri
buent aussi au developpement de communes 

PROGRAMME DE RENOVATION RURALE EN 1974 

MINISTER ES 

' 

Agriculture et dt:veloppement rural 

P.T.T 

Education nauonale 

Jeunesie. sports et lo1s1n 
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ii 
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Env•ronnement ---------=-=-=--�-__.,,;,;,;;._,_@� 0410 --
3.000 

5 mdhons 
de francs 

llf'� du Po11111H 

Total 66,014 

En resume. le plan ct·amenagement rural est 
done a la fois : un document de participation, 
un document de concertation et un pro
gramme de developpement accompagne d'un 
echeancier. 
La ma1trise de la situation fonciere repond 
egalement au souci d'organiser ractivite 
economique dans le sens propose par !es 
PAR ; en favorisant le developpement des 

43,500 73,330 

Source DATAR 

rurales en permettant la disponibilite des 
terrains necessaires a la voirie, aux lotisse
ments, aux equipements sportifs scolaires et 
aux amenagements touristiques. Le remem
brement permet egalement la realisation 
d'autres objectifs : la mise en forme de 
groupements forestiers, ramenagement tou
ristique des communes de montagne, l'ame
nagement du milieu nature!. 

o·autres mesurcs completent la politiquc
fonciere : !'encouragement accordc a la con�
titution de groupements agricoles d'exploita
tion en commun. de groupcments pastoraux. 
permettent !"adaptation des activites humai
nes aux disponibilites foncii:res. 
A !'ensemble de ces actions dont l"objectif �,1 

de conduire a un devcloppement harmonicux 
des activites humaines dans respace rural. ii 
faut ajouter la mise en place recentc d'une 
politique de developpement des petites ville 
et de leurs pays, ces derniers connaissant 
parfois une decroissance de leur population et 
de leurs activites. 
Le role des petites villes au sein de !'armature 
regionale franc;aise est de plus en plus 
reaffirme dans le cadre des travaux de 
planification. Ce role peut etre assume dans 
le cadre ct·actions volontaires visant a assurer 
le developpement des villes et la restructura
tion des campagnes. 
II s 'agit ct 'apprehender le territoire en termcs 
ct·unites d'espaces animes pour des centres 
dont la taille n 'est pas I 'aspect le plus 
important. Celle orientation va de pair avec 
rextension progressive des plans d'amenage
ment rural ou l'interdependance des facteurs 
economiques et humains est mise en evidence 
et avec une doctrine Constante du ministere 
de !'Agriculture qui a toujours insiste sur le 
role essentiel joue par les villes petites et 
moyennes dans le developpement national. 
La petite ville a une fonction d'espace-relais a 
mi-chemin entre l'espace rural en pleinc
mutation et l'espace proprement urbain. Cc 
role ct 'intermediaire se manifeste a la fois sur 
le plan de la circulation des produits 
(marches), de celle des hommes (transfens 
de population) ou d'implantations d'activites 
specifiques. 
Le milieu rural apporte a la cite un espace 
immediatement disponible offrant des fac
teurs biologiques et psychologiques. eau. 
foret, sol cultive. Les fonctions agricoles 
s 'orientent vers la fourniture de biens a la 
cite : mara1chage. activite florale et pepinie
riste. Ce sol, par des amenagements fanciers 
et des equipements, peut etre rendu apte a 
recevoir les implantations nouvelles : loge
ments, industries, hebergements touristiques 
lorsque le site s·y prete. II faut y ajouter la 
part non negligeable de l'activite artisanale 
inherente au milieu rural. 
La« cite rurale » exerce une attraction sur les 

habitants de la campagne. 
Une des idees-forces de cette politique est de 
considerer la cite rurale et le secteur rural 
comrne une entite ou se pratiquent les 
interdependances economiques, !es relations 

de production et de services et ou s·expnme 
la realite d'un equilibre urbano-rural. 
A la difference de la politique en faveur_ d

e_s

villes moyennes axee sur la qualite de la vie. 11 

s'agit de mettre au point un progr�mme

d'ensemble visant en particulier la creauon

d 'emplois et de services et le cteveloppenient 

d'une vie de relations. Les contrats de pays 

sont passes entre l'Etat et le « pay� »
concerne. apres consultation ou proposiuon 

de la region. 



Commc ks PAR. !'application de ccttc 
politiquc s\1ppuie sur !'affirmation de l'exis
trncc de« Communautes d'interets locaux ». 

La politique d'animation 

ct d' accueil en milieu rural 

La conception de l'espace rural a evolue au 
cours des trente dernii:res annees. ii ne s·agit 
plus d'un espace caracterise essentiellement 
par les activites agricoles. mais d'un espace ou 
les relations d'echanges entre citadins et 
ruraux s 'interpeni:trent de plus en plus. 
Par rapport au developpement industriel et 
urbain caracterise jusqu ·a present par la 
concentration. le milieu rural ofTre un espace 
apte ii recevoir des activites diversifiees et ii 
accueillir le citadin. La proximite de la 
nature. le calme incitant au repos et ii la 
detente en font un espace privilegie ou 
7 millions de personnes environ y passent 
leurs vacances chaque annee. 
La politique d'animation et l'accueil en milieu 
rural concourent a la realisation d'un des 
objectifs de l'amenagement rural : ameliora
tion du cadre et des conditions de vie. 
Les pouvoirs publics et le ministi:re de 
!'Agriculture poursuivent dans ce but deux 
taches : permettre aux citadins de trouver 
dans le milieu rural le repos et des aires de 
loisirs et donner aux ruraux un niveau de vie 
comparable aux citadins en preservant leur 
mode de vie. 
Cette politique est liee a celle des equipe
ments collectifs. des services publics ruraux 
et au developpement d'equipements d'heber
gement et de loisirs. 
La mise en reuvre de mesures se rapportant a 
cet objectif. remonte au debut du sii:cle. le 
minlsti:re de !'Agriculture favorisant la reali
sation d'operations destinees a rendre plus 
agreable )'aspect de !'agglomeration rurale en 
la dotant d'un minimum de commodites de 
caracti:re public : places publiques. places de 
marches par exemple. 
Les interventions de cet ordre consistent en 
des subventions de l'ordre de 25 % du 
montant des travaux. Le complement etant 
fourni par des emprunts a taux reduit. 
A la suite de mutations d'ordre economique 
et demographique. la population rurale aspire 
a des conditions de vie semblables a cell es des 
citadins. 
Les pouvoirs publics vont alors s·atteler a la 
realisation de deux types d'equipements : les 
foyers ruraux destines a !'animation culturelle 
en milieu rural et les equipements d'accueil : 
gites. par exemple. 
Le ministi:re de !'Agriculture avec des 
organisations semi-publiques favorise la 
constitution de societes de foyers ruraux dont 
25 96 des travaux sont finances par des 
su�ventions d'Etat. Ces foyers ruraux par la 
suite deviendront dans certaines communes 
de veritables centres d'animation culturelle. 
�epuis 1955. le ministere intervient pour 
aider les communes a tirer parti de 1 ·amuxdlaes citadins (amelioration des batiments) sur

ba<.e d'un taux moyen de subvention de 

25 % (40 % dans les zones de renovation 
ruralcl. Paralli:lement se developpe l'aide au 
financement de gites prives. 
Les plans d'amenagement rural intcrviennent 
dans la realisation de cette politique d'accueil 
et d'animation en determinant dans certaines 
zones. la nature. la localisation. l'etendue des 
equipements d'hebergement et de loisirs 
destines aux citadins et aux ruraux. 
De ces etudes. est issue !'experimentation des 
« unites touristiques en espace rural ». cons
tituees autour d'un pole d'attraction et 
d'amenagement touristique autour duquel 
sont crees des equipements difTus. 

Sur le plan de l'hebergement, l'eventail des 
gites s'est diversifie : gites communaux se 
repartissant entre gite simple. gite equestre, 
gite fluvial ; les campings communaux se sont 
developpes. finances en partie par le minis
tere de !'Agriculture, des auberges rurales se 
sont creees. II faut ajouter le developpement 
de l'accueil chez les particuliers. 
Ces equipements d'accueil sont accompagnes 
par les services : voirie. eau potable, assainis
sement, pour lesquels le ministere accorde 20 
a 25 % du cm'it des travaux efTectues par la 
commune. 
A la realisation des equipements, s'ajoute un 
effort d'esthetique propre a ameliorer le 
cadre de vie. U ne action conjointe des 
ministi:res de !'Agriculture et des AfTaires 
culturelles est menee afin de realiser les 
efforts de renovation et de sauvegarde 
architecturale du patrimoine bati. 
Parmi les initiatives en faveur de la mise en 
valeur des agglomerations rurales, ii faut citer 
la mise en place de « stations vertes de 
vacances ». sortes de petites agglomerations 
beneficiant de conditions de sejour agreables 
et dont !'union permet !'utilisation d'une 
publicite nationale. 
II existe egalement des operations du genre 
« villages ouverts » dans certaines regions ou 
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les villageois montrent aux citadins lcs 
difTerents aspects de la vie rurak. des 
« concours » primant certains villages pour 
leur realisation de developpement micro
regional et leur effort d'amelioration du cadre 
de vie. 
L ·accent est mis egalement sur le developpe
ment des equipements de loisirs : terrains de 
sport. plans d'eau. sentiers de randonnees. 
finances par le ministi:re de !'Agriculture. 
Cet accueil des citadins et cette animation 
deviennent petit a petit pour les ruraux une 
seconde activite et parfois une activite 
principale. 

Puellemo11tier (Haute-Mame) 
Presbyrere apres restauration 

L 'action du ministi:re de !'Agriculture pour 
l'amenagement des agglomerations rurales 
s'inscrit dans le cadre general de la politique 
d'amenagement de l'espace dans la mesure ou 
elle permet le maintien d'une part importante 
de la population locale. 

• 

• • 

La mise en reuvre de la politique de 
l'amenagement rural repond essentiellement 
a deux grandes categories d'objectifs: la 
modernisation et la diversification des activi
tes economiques et !'amelioration du cadre et 
des conditions de vie d'un espace rural 
caracterise par la faible densite de sa 
population. 
II s·agit avant tout de conserver a la France 
une agriculture solide, un patrimoine nature! 
et culture! fait de diversite et par le biais 
d'actions interministerielles de favoriser le 
maintien ou !'implantation d'activites de 
secteurs secondaires (artisanat) et tertiaire 
(tourisme. accueil) permettant le developpe
ment d'une vie de relations communautaires. 
propre a contrebalancer une urbanisation 
jusqu'a present trop orientee vers la concen
tration. • 
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La politique 
du logement 
et I'amelioration 
de sa qualite 

l.- d tr · decennies Ia politique fran�aise de la constructionPendant prll:ll e ois '. . ·· d I ts et at 
· 

s'est attachee a reduire une penur1e_a,gue es ogemen ourmr au plus 
grand nombre des conditions d'hab1tat decentes. 

L' effort accompli a pour I' essentiel porte sur la construction de logements
neufs : t et' tru'ts - environ huit millions de logements nouveaux on e cons I en trente

�
n

�lus de 40 % du pare des Jogements a ete renouvele pendant cet te
periode, 

. de . h _ I' activite de la construction garde depuIS , one cenme �n ryt me de
production eleve et regulier malgre les /leas 

ti 
de �a 

t 
c
�
nJonc��;. elle

represente aujourd'hui 27 % environ de la 1orma on ru e e cap1 LXe et
6 % du produit national brut. 
La poursuite d'un important effort en faveur du �ogement !e�te toutefois
necessaire, car la situation existante ne peut etre cons1deree comme
entierement satisfaisante : 
. I' accroissement du nombre des menages a loger et la poursuite de la 
decohabitation correspondant a elles seules a une demande annuelle de
logements de l'ordre de 250.000 logements par an, 
- le renouvellement ou I' amelioration du pare des logements anciens, soit 
par remplacement des immeubles en mauvais etat, soit par I' amelioration de
)'habitat existant s'impose, car environ 1 / 3 de la population fran�aise ne
dispose pas encore des normes de confort suffisantes et ne peut etre
consideree comme correctement logee, 
- I' ecart entre la qualite des constructions anciennes, parfois vetustes, moins
equipees et celle des constructions recentes, qui est un facteur important
d'inegalite et de segregation, doit etre reduit, 
- des exigences de qualite, visant a obtenir, a travers le logement, un cadre
de vie satisfaisant, et mettant en cause certaines realisations mediocres de
I' apres-guerre, se font jour et conduisent les collectivites publiques et les 
maitres d'ouvrage a preter une attention accrue aux conditions d'implanta
tion ou de realisation des nouveaux programmes de logements. 
Les charges qu' entraine pour la collectivite la satisfaction de ces differentes 
demandes a justifie de la part des pouvoirs publics un effort de reflexion pour
mieux cerner Jes finalites d'une politique du logement destinee au plus grand
nombre et pour degager les moyens necessaires a sa realisation.
Les etudes et Jes actions en cours visent en particulier a : 
- fournir, avec Jes logements construits aujourd'hui, on cadre de vie
satisfaisant a ceux qui Jes habitent a present mais aussi a ceux qui les
u�liser?nt d�ns 30 ou 40 ans, sans que ces J�gements soient generateurs 
d msatisfaction ou condamnes a on vieillissement accelere - chercher si Jes techniques de construction courante qui 'reposent sur des
systemes de prefabrication permettant des productions de grande serie, soot
toujours appropriees et si d'autres formes d'industrialisation faisant appel a
de nouveaux comportements des fabricants de materiaux et des entrepreneurs
ne doivent pas etre encourages, 
• lever les obstacles, administratifs et reglementaires et Jes freins qui
s'opposent � I'innovation et rendre celle-ci sensible aux maitres d'Otn'l'age
aux entrepnses et au public. 
Le present chapitre exposera : 
- Jes objectifs et Jes implications d'une politique du Jogement visant a
I'amelioration du cadre bati, 
- Jes moyens mis en ceuvre pour I' appliquer.



OBJECTIFS 
ET IMPLICATIONS 

D'UNE POLITIQUE 
D' AMELIORATION 
DU CADRE BATI 

La recherche de nouveaux modes de cons
truction. ameliorant la qualite de !'habitat a 
pour objectif d'assurer une meilleure adapta
tion de celui-ci dans le present et le futur aux 
exigences profondes de la societe. 

Elle doit permettre en meme temps de 
reduire le c01h global de l'habitat. et de 
rationaliser les modalites de production des 
logements. de maniere a permettre au plus 
grand nombre de beneficier des progres que 
fait realiser l'amelioration du cadre bati. 

Un habitat mieux adapte 

aux exigences de notre societe 

L'importance des besoins de logements appa
rus en France au lendemain de la seconde 
guerre mondiale a conduit tres vite a 
rationaliser les techniques de fabrication et ii 
developper des systemes de construction 
industrialisee. plus economiques et de mise 
en ceuvre plus rapide que les techniques 
traditionnelles. 

Ces procedes ont permis un developpement 
considerable de la production. et ont place 
certaines entreprises franc;aises ii la pointe des 
techniques de construction : its conduisent 
malheureusement ii des modes de construc
tion rigides et repetitifs. difficilement conci
liables avec les besoins et les aspirations 
actuelles de la population. 

L ·amelioration du cadre bati est ainsi devenue 
une exigence essentielle. justifiee par des 
raisons economiques. sociales et urbanis
tiques: 
- l'effort de construction entrepris au
jourd'hui doit etre tel que les logements
nouvellement construits puissent etre utilises
dans 30 ou 40 ans. sans etre generateurs
d'insatisfactions ou condamnes ii un vieillisse
ment accelere.
- ii faut egalement lutter contre la segrega
tion sociale qu'induisent certaines formes de
developpement urbain.
- enfin, ii faut veiller ii ne pas desagreger. par
des constructions mal adaptees ii l'environne
ment ou au tissu urbain. les villes et le cadre
de vie urbain ou rural.

La recherche d'une meilleure qualite de 
!'habitat conduit done ii accorder une atten
tion accrue aux conditions d'implantation et 
de construction des nouveaux logements. 
mais aussi ii donner une plus grande place ii 
l'amelioration de !'habitat existant et ii la 
preservation du patrimoine immobilier an
cien. 

• L'HABITAT NEUF ET RECENT.

En matiere d'habitat neuf et recent. l'amelio
ration du cadre bati touche ii la fois 
l'urbanisme, l'architecture et le confort du 
logement. 

D La qualite de l'urbanisme, dont ii a ete 
largement question auparavant. deborde bien 
sur le cadre du seul logement pour englober 
!"ensemble de l'amenagement urbain. mais 
conditionne naturellement toute action dans 
le domaine de !"habitat. 

Les principales orientations donnees dans ce 
domaine ont eu pour but de reagir contre 
certaines formes d'urbanisme. trop massives, 
hors d'echelle ou impersonnelles. On citera 
notamment: 
- la circulaire du 30 juin 1971, relative aux
formes d'urbanisation adaptees aux villes
moyennes. qui prohibe les « tours » et les
« barres » dans les villes moyennes ou petites
et qui impose une proportion minimale de
logements individuels dans les operations
concernees,
- la circulaire du 21 mars 19 7 3, relative aux
formes d'urbanisation <lites « grands ensem-
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trop vastes et ne comportant que des types ou 
des categories de logements uniforme 

D La qualite architecturale couvre de son 
cote deux aspects essentiels : 

- l'aspect externe. avec les volumes des
immeubles. l'esthetique des fac;ades. la rela
tion des parties construites avec l'environne
ment. et qui s'inscrit aujourd'hui en reaction
contre le gigantisme et l'uniformite de
certaines realisations.

- l'aspect interne avec la distribution des
pieces et des fonctions. les equipements et
leurs installations etc. et pour lequel de
nouveaux criteres d ·appreciations apparais
sent:
• recherche de la diversite. excluant les
plans type,
• accroissement des surfaces interieures et
des surface annexes,

R ouen : " la grand ·mare .. 
Exemple de co11srrucrio11 i11dusrrialisee : le procede GEA/ 

bles » et ii la lutte contre la segregation 
sociale par !'habitat; prolongeant la prece
dente, cette circulaire a pour but : 
• d'empecher la realisation de grands en
sembles, peu conformes aux aspirations des
habitants, et sans justifications economiques
serieuses,
• de lutter contre la segregation sociale, en
favorisant une bonne integration des quartiers
nouveaux dans le milieu urbain et en evitant
la construction d 'ensembles d 'habitations

• possibilite de faire evoluer les modes
d'utilisation du logement en facilitant sa
flexibilite (c'est-il-dire l'evolution dans le
temps du cloisonnement interne) et son
elasticite (c'est-il-dire les possibilites de
modification de la taille meme du logement.
• developpement des equipements et des

installations de transition entre parties pu
bliques exterieures et zones privees des
logements, tels que cheminements locaux
collectifs residentiels etc.
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D La qualite technique, qui est la moins
�pparente. est cependant particulierement1mportante. car elle conditionne dans unelarge mesure la bonne tenue du logement etson confort. 
II s·agit en efTet d'un facteur essentiel dedurabilite de la construction et d'acceptationdu logement par ses occupants. 
Parmi .�es multiples aspects, une placepart1cu!Jere doit etre faite a deux elementsessentiels de confort : - !'isolation acoustique.- I "isolation thermique. 
L_·une _et l'autre ont recemment fait l'objet ded1spos1t1ons rendant plus contraignantes lesnormes admises jusqu·a present.

• L'HABITAT ANCIEN

La preservation du patrimoine existant etl'amelioration du milieu bati ancien constituent un complement indispensable de lapolitique menee en faveur du logement neuf.
L 'action entreprise par les pouvoirs publicsdans ce domaine repond a des preoccupationsdiverses: 
- preserver tout d'abord le cadre de vie

urbain traditionnel et, avec lui, garder auxcentres des villes et aux quartiers les plusanciens, une physionomie et une animationindispensables a la qualite de la vie. 
- doter Jes logements anciens, moins confortables et souvent vetustes et mal entretenus,d'elements de confort dont ils sont depourvus, 
- garder aux logements anciens leur vocationsociale, et maintenir sur place la populationqui y loge, de maniere a eviter !'apparitiond'une segregation sociale qui reserverait lescentres de villes aux plus fortunes et quirejetterait les plus modestes vers la peripherie, 
- hater la resorption des ilots insalubres.

Elle est men�e suivant difTerentes procedu
res. On ment1onnera plus specialement :
D Ies « secteurs sauvegardes » 

50 �cteurs sauvegardes ont ete crees etce�tams plans permanents de sauvegarde t d m1se_ en val�ur ont ete approuves et sont �on�entres en v1gueur (SAUMUR _ CHARTRES- LE MANS - ROUEN). Dans toutes ces villes, Jes etudes tres

approfondies qui ont ete lancees et qt ' ' II \Ont souvent tres avancees permettent de� rn·. 
d. . d . · ainte-nant orienter et e controler Jes init, 

I . 
ldtlVt\ des constructeurs pour es faire concour d . . 1r c1 lasauvegar e et a la m1se en valeur d patrimoine historique. u

En outre, pres de 30 ilots operationncls ete delimites, a J'interieur desquels· �nt 

actions de restauration ont ete engagees a ci
!'aide de l'E tat. vcc
D Jes actions diffuses de restauration ou d 

rehabilitation immobilieres 
e 

L 'amelioration de !'habitat existant a parailleurs ete vigoureusement engagee sur!'ensemble du territoire notamment par

(harm,. 

rue de la Brei/11 

renovation da11s le secreur saurega,.t,· 

l'intermediaire d'un organisme public.
l'Agence Nationale pour l'Amelioration d�
l'Habitat, qui subventionne pour une parll�
de leur montant, les travaux de refecuon
en_tr�pris par Jes proprietaires bailleur_s. 450
millions de francs de subventions ont a111s1 et� 

repartis en 197 4 par son intermediaire. 
D_es aides financieres sont egalement �ccor·
dees aux proprietaires-occupants pour I anie·
lioration de leur logement.



A,•ignon 
Habi!GI i11sa/11bre compleremenr resorbe 

Une partJe 1mportante des operations ainsi 
engagees s'effectue au coup par coup, mais 
une place particuliere doit etre faite aux 
operations groupees permettant d'assurer la 
reconquete globale d'un groupe d'immeubles 
ou d'un quartier ancien. 
D les operations de resorption de I' habitat

insalubre 

Une action systematique a ete entreprise 
depuis 1970 pour !utter contre Jes diverses 
formes d'habitat insalubre (taudis - bidonvil
les - constructions provisoires) pour mettre a 
la disposition des occupants des foyers ou des 
logements permettant de Jes reloger de 
maniere convenable et pour dispenser une 
aide sociale appropriee. 
L'instrument de cette action est le G.I.P. 
c'est-a-dire le Groupe lnterministeriel pour 
la resorption de rhabitat insalubre, qui grace 
au concours des differentes administrations 
interessees peut mener de front Jes operations 
de resorption et de relogement. 
De 1970 a 197 4. ii a ete ainsi finance : 
- plus de 110.000 lits dans des foyers de
travailleurs migrants,
- plus de I 0.000 logements dans des cites de
transit,
- plus de 36.000 logements ordinaires.
D la creation de structures de coordination

A la lumiere de rexperience des villes 
moyennes mentionnee ci-avant et en vue d'un 
�eilleur fonctionnement de la nouvelle poli
llque urbaine, des mesures ont recemment 
ete prises pour la creation d'un fonds 
d'amenagement urbain. Ce fonds doit per
mettre: 
- un amenagement plus coherent du tissu
urbain existant,
- le regroupement des diverses sources de
financement pcssible,
- une unite de gestion efficace.

Sont specialement visees Jes operations : 
- de renovation urbaine,
- de restauration et de rehabilitation immo-
biliere,
- de resorption de !'habitat insalubre.

La maitrise du coot 

du logement 

En imposant la fourniture de prestations plus 
complexes et plus elaborees tant du pcint de 
vue technique que du point de vue architectu
ral et urbain, J'amelioration de la qualite du 
logement peut, si !'on n 'y porte pas attention, 
etre Un facteur d'e)evation des COlits de la 
construction. 
Or la ma1trise du cOlit du logement est une 
preoccupation majeure d'une politique dont 
la tinalite est de loger correctement le plus 
grand nombre. La charge correspondant aux 
cOlits d'acquisition ou au loyer doit en effet 
etre contenue dans des limites acceptables, et 
rester en rapport avec Jes ressources dont 
dispose roccupant ; d ·autre part rassistance 
apportee par I 'Etat, dans le domaine du 
logement, par le jeu des aides a la pierre ou a 
la personne, ne peut exceder certains pla
fonds sans mettre en cause des equilibres 
economiques ou financiers generaux. 
Jusqu'a present un certain equilibre entre Jes 
couts et !'amelioration de la qualite a pu 
s'etablir, sous l'effet conjugue 
- des progres realises en matiere d'organisa
tion et de productivite de la construction,
- de Ia progression des revenus, facil itant
I 'acces a des logements plus confortables,
- des aides de l'Etat en logement, ainsi que
des reglementations mises en place pour
contenir Jes couts des logements aides dans
certaines limites maximales de prix.
Differents facteurs et notamment les couts
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Lille, /es courrees du Nord 
un exemp/e d 'habirat a11cien 

fonciers ou ceux de la main-d'reuvre tendent 
toutefois a rendre ce rapport moins favorable. 
La recherche d'une reduction du cout des 
composants du logement apparait done 
comme une justification du recours a des 
technologies ou des processus nouveaux, 
permettant l'emploi de materiaux, de tech
niques de construction ou de precedes 
d'organisation des chantiers moins couteux. 
Grace a la mise en reuvre de ces precedes, des 
gains impcrtants de productivite peuvent en 
effet etre obtenus a des conditions de qualite 
satisfaisante comme le montrent des expe
riences tirees d'un certain nombre d'opera
tions recentes realisees a des COUtS ne 
depassant pas les couts limites de la construc
tion a caractere social. 
Une plus large place doit par ailleurs etre faite 
a une meilleure appreciation des couts 
globaux du logement, faisant intervenir a cote 
du premier investissement, Jes couts de 
gestion, d'entretien ou d'exploitation. 
II para1t en effet peu rationnel de proceder 
aux choix des investissements en fonction des 
seules finalites de premier investissement des 
ma}tres d'?uvrage, sans se preoccuper du 
cout des d1verses charges supportees par la 
collectivite ou l'usager, ni chercher a mettre 
en reuvre des types de logement permettant 
de minimiser Jes depenses differees directes 
ou indirectes. 
c·.�st ainsi que ?e� choix techniques appro
pnes, parfo1s legerement plus couteux au 
depart, peuvent en effet permettre des 
economies ulterieures importantes et limiter 
sensiblement Jes charges de gestion et d'en
tretien. 
Tel est notamment le cas de !'isolation 
thermique, qui, effectuee dans des conditions 
convenables, permet de diminuer la consom
mation d'energie et de realiser des economies 
appreciables sur le chauffage. 
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Une volonte de rationalisation 
des modes de production 

- la prevision technologique et !'analyse des
systemes, 

Ditferentes procedures y concourent lesquelles ii faut citer : Parm, 

du logement 
- I 'analyse de Ia demande socio-economique
en matiere d'habitat, 
- !'analyse des methodes de production et de
la technologie de la construction. 

- certains concours isoles, 
- Ia poli�ique des modeles-innovation,- les actions du Plan-Construction 
- les concours.Malgre !es progres effectues depuis unevingtaine d'annees, et malgre !es contraintes �articulieres de l'industrie du batiment qui t1ennent: - a la diversite des « produits » a realiser - a la dispersion des implantations des chantiers et a Ieur realisation au coup par coup, 

• Un d�eloppement par experimentation

des modes de production et des technolo

gies innovantes.

Diverses actions, visant a experimenter en
vraie grandeur et de maniere demonstrative, 
certaines technologies ou procedes de cons
truction innovants, ont ete engagees. 

II faut citer parmi Ies concours isol' importants ceux des 15.000 logements et ;s
Ia maison individuelle dans les annees 196; et 1969 et surtout Jes deux concours d villes nouvelles d'EVRY et du VAU� DREUIL. 

- a !'obligation de tenir compte d'exigencesurbanistiques, un effort de rationalisation des modes de production des logements est indispensable. 
11 correspond a divers imperatifs : - la reduction des couts, ainsi qu 'ii a ete ditplus haut, 
- Ia recherche d'une meilleure productivite sur les chantiers, pouvant conduire notamment a dissocier davantage Ia fabrication des composants et le montage sur le chantier, - une meilleure utilisation des hommes, dont!es conditions de travail seraient renduesmoins penibles et Ia qualification amelioree, 
- une adaptation aux operations de construction contemporaine, plus reduites dans Ieurs dimensions et plus variees, sans que soil perdu le benefice tire des progres obtenus par Ia prefabrication. 

LES MOYENS 

MIS EN CEUVRE 

Le choix en faveur d'une amelioration du cadre bati implique une volonte resolument novatrice de toutes les parties prenantes de la 
construction: pouvoirs publics, maitres d'ou
vrage, entreprises. 
La politique suivie a cet egard a ete conduite 
dans trois directions principales : recherche -
experimentation et diffusion sur !'ensemble 
du secteur avec un concours et un soutien 
actifs des pouvoirs publics. 

Les lignes d'action 

Ces actions ont pour etfet de : - favoriser !'apparition de produits ou de
materiaux adaptes, par leur cout et leurs
caracteristiques techniques aux conditions 
economiques actuelles (facilite d'emploi -
economies d'energie etc.). Ceci interesse 
notamment le developpement des compo
sants et leur normalisation, 
- mettre en place un secteur industriel de 
pointe, qui servira de pilote et qui diffusera 
ses connaissances et son savoir-faire, 
- faciliter !'evolution vers un systeme d'in
dustrialisation ouverte, c'est-a-dire vers un
processus de production et de commercialisation consistant a faire fabriquer par des 
industriels independants !es uns des autres des composants qui peuvent etre assembles simplement sur les chantiers, moyennant le respect de certaines regles communes, et notamment la definition de compatibilite des divers composants entre eux. 
• Un effort de diffusion du progres tech

nique a I' ensemble des entreprises concou
rant a la construction.

11 s'agit en fait de faciliter aux entreprises l'acces au progres technique, en ameliorant Ies technologies traditionnelles, et en Ies adaptant aux exigences des nouveaux modes de construction. 

Une action 
largement soutenue 

par Jes pouvoirs publics 

• La politique des modeles-innovation.
Lancee en 1968, Ia politique des modeles est J'un des moyens sur Iesquels les pouvoirs publics se sont depuis appuyes de maniere permanente pour faire progresser et evoluer la construction. 
Cette politique repose sur des actions pour
suivies depuis I'origine au plan regional et depuis 1972 au plan national : Jes modeles 
innovation. 
II s'agit de degager, par des concours nationaux, a selection rigoureuse, des modeles de construction qui : 
- d'une part presentent des qualites particulierement remarquables du point de vue de 
!'innovation architecturale, des techniques employees ou des materiaux utilises, - d'autre part peuvent donner lieu a des
realisations immediates et sont done directe· ment commercialisables, a des conditions de 
prix concurrentielles et restant en tout cas dans le cadre des pri.x-limites de Ia construc
tion sociale. 
Les trois concours lances en I 972, 1973 et 
197 4 ont ainsi fait apparaitre de tres 
nombreux projets ; parallelement le nombre 
des modeles agrees a cru sensiblement: IOen 1973, 24 en 1974, 25 en 1975 tandis
qu 'etaient lances en 197 3 16.000 logements et en 1974 21.000 logements innovation. 
• Le Plan-Construction

I 
j 
I 
I Le developpement des technologies nouvelles 

dans le domaine de la construction et de 
!'habitat se heurte a une serie d'obstacles 
tenant aux structures professionnelles, a la 
rigidite des reglementations, a l'insuffisante 
information des mrutres d'ouvrage et du 
public. 

Les pouvoirs publics sont intervenus de maniere tres marquee en vue de developper le recours aux technologies nouvelles et ont devel?ppe des procedures favorables a l'innovatton, sur le plan technique comme sur le 
�Ian financier : !'evolution de Ia reglementat1�n tech�ique a ete con�ue en ce sens ; de f!leme la reglementation des prix de construction et notamment_ 1

.� systeme des prix plafonds a encourage I innovation. 

Mis en place en 1971, le Plan-Construction 
est sans aucun doute le plus original des 
instruments destines a promouvoir une poli
tique resolument novatrice dans le domaine 
de I 'habitat et de Ia construction. 
Constitue sous forme d 'un organe interminis· 
teriel, ii cherche a faciliter une large concerta· 
tion entre les administrations, le secteur prive 
et !es usagers et ii a pour but de stimuler, de 
coordonner et de rendre operationnel !'effort 
de recherche et d'innovation dans !'ensemble 
des secteurs de Ia construction. 

I 
I 

Pour pallier, ii est apparu necessaire d'agir 
dans Jes trois domaines de la recherche, de 
!'experimentation et des activites de pointe, 
de la diffusion sur !'ensemble du secteur. 
• Un soutien important a la recherche et a

la recherche d�veloppement.

Les recherches portant sur !'ensemble des 
problemes de !'habitat ont ete vigoureuse
ment poussees depuis quelques annees, de 
maniere a mieux assurer : 

C�tte tache leur a ete bien stir facilitee en r�son du role q_u'ils occupent avec les maitres d ouvrage �ubhcs �ans le developpement de Ia construction soc1ale beneficiant de I 'aid d l'Etat. e e 
c:etait deja sur celle-ci que s'etaient concen�rees les �echerches de productivite. C'est e�al�1?1ent a pai:tir _d'elle que sont notamment reahsees les prmc1pales experimentaf cours. ions en 

II est ainsi amene a definir, par des retlexi�r_is 
menees dans des groupes de travail speciahses 
et soumises a son Comite Directeur, des 
orientations pour la recherche, le deveJoppe· 
ment et !'experimentation, et a en suivre Ia 
mise en reuvre. 
Son action se traduit notamment : - par un soutien financier a des program� de recherche et de recherche-developpernen 
a caractere socio-economique technique r architectural. On citera, a titre d'exemP es 
des nombreux themes retenus des etudes �ur 

le COlit global du logement, Jes economies

I 

I 
t 

I 
I 



d'energie. Jes methodes d'aides a la concep
tion du logement, Jes materiaux nouveaux 
etc .. 

- par le developpement de realisations expe
rimentales permettant de tester sur des
operations de taille suffisante Jes nouvelles
formes d'habitat ou !es techniques nouvelles,

- par un appui au developpement des
procedes techniques et des materiaux nova
teurs, permettant une industrialisation plus

£11 haur. 
Maisons Gradi11s-Jardi11s 

Modele !111101·a1io11 
des archirecres 

A11dra11/1 er Pau11 
construit 

a Fo111e11ay-s011s-Bois 
(Region ·parisie1111e) 

A gauche, 
Concours PAN 

realisa1io11 d11 projet 
de l'architecte 

Vuarnesson 

161 logeme111s HLM 
a £pi11ay-sur-Sei11e 

(Region parisie1111e) 

poussee des chantiers, qu 'ii s ag1sse de 
procedes deja eprouves OU de procedes 
destines a mettre en reuvre des systemes 
d'industrialisation ouverte. 

La mise en reuvre de ces actions a ete rendue 
possible d'une part grace a des systemes de 
subventions et de contrats conclus avec des 
organismes specialises ainsi que des aides au 
developpement accordees aux industriels 
desireux de s·engager dans des techniques de
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pointe, et d'autre part des procedures per
mettant le developpement des realisations 
experimentales. 

II faut notamment citer a cet egard Jes 
concours d'idees, avec le concours PAN

(programme architecture nouvelle) et le 
concours HOT (habitat original par la 
conception thermique) qui ont permis de 
selectionner de nombreux projets ct 'architec
ture ou de conception novatrice. 

Nombre de ces projets ont pu etre realises ou 
se trouvent en cours de realisation, grace a la 
constitution d'une reserve nationale annuelle 
de 3.000 ou 4.000 logements affectee aux 
experiences du Plan-Construction ainsi qu·a 
des procedures de financement des « sur
cmits » experiinentaux. 

* 
* • 

Le caractere novateur des activites ams1 
engagees, en a volontairement limite pour le 
moment !'application a une fraction du 
secteur de la construction. Celle-ci est 
cependant suffisamment vaste pour que Jes 
experiences realisees soient parfaitement de
monstratives et exercent un effet d'entraine
ment sur !es activites traditionnelles de la 
construction. 

On peut raisonnablement attendre une large 
diffusion des idees et des techniques innovan
tes qui ont ete ainsi lancees, et en definitive 
une amelioration sensible du cadre bati. • 
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Des techniques 
pour I' habitat 
du plus 
grand nombre 

DEVELOPPEMENT 

DE L'INDUSTRIALISATION 

DU BATIMENT 

EN FRANCE 

Generalites 

L'industrialisation du batiment e� France eSt 
la consequence directe de crrconstances 
economiques et sociales. 
Sa necessite s'est imposee, imm�diateme�:apres la seconde guerre mond1ale, po . 
remedier a l'insuffisance qualitative �t _qu�nti·
tative de main-d'reuvre qualifiee 9m etait -
et demeure encore - rare et couteuse. 
Par suite des destructions dues � la gue�re, 
d'une periode anterieure prol�ngee �e faible 
construction et de I 'evolution de��a
phique, les besoins etaient alors considera
bles. 
Dans le meme temps ii se revelait indispen�a
ble d'utiliser, en vue d'assurer sa promot1_on 
dans les meilleures conditions, une mam
d'reuvre banale abondante, liberee par. les
travaux de deblaiement et pouvant etre 
rapidement specialisee. 
La situation reste actuellement la meme, les 
problemes de main-d'reuvre et de son cout 
restent preoccupants. 
L'industrialisation du batiment implique 
l'emploi, a tous les niveaux, de . �oyens 
puissants, rapides, de grande capac1te ; el�e
est principalement caracterisee par des fabri
cations manufacturees, en principe en usine et 
pour lesquelles se posent d'importants pro
blemes de manutention ; les productions 
correspondantes doivent etre suffisamment 
elaborees pour que leur mise en reuvre, sur le 
chantier, puisse se limiter a de simples
operations de montage et d'assemblage. 

Sur un plan plus general, qui ne se limite pas 
au batiment d'ailleurs, on peut admettre 
qu'industrialiser c'est mecaniser et rationaliser 
des f abricatlons de produits f'mis et de
caracteristiques parfaitement de/inies qui inte
grent le progres et les resultats de la 
recherche scientifique et technique. 
U ne des notions de base, le decoupage en 
composants, appelle la production en serie
industrielle avec comme contraintes impera
tives la repetition, sous certaines conditions et 
la continuite dans les fabrications. 
Deux tendances principales s'affrontent pour 
le batiment : 
D la mise en 4'uvre de composants de 

conception homogene, produits industrielle
ment par une meme firme ou par plusieurs, 
qui constituent un systeme global de cons
truction ou sont prevus pour etre directement 
assembles, sans ajustage, sans rectification ni 
retouche et sont de ce fait « compatibles » ; 
D la rationalisation et la m�canisation des 

operations de chantier avec incorporation -
en proportion plus ou moins grande -
d'elements plus ou moins partiels de cons
truction produits industriellement en usine ou 
ii meme le chantier. 
Les materiaux utilises, de meme que les 
processus et moyens de production - dans 
l'une comme dans l'autre des tendances -
peuvent etre les plus divers. 
D'autres notions se superposent d'ailleurs 
aux multiples solutions qui resultent de ces 
definitions et debouchent sur la notion de 
systemes. 

Un systeme result� �e !'ensemble des choix 
operes d�s les prmc1�s. les technologies et 
les techniques d execution pour la conception 
et la realisation d'une construction donnee. 
La creation d'un systeme met en jeu: 
• des principes de coordination des dimen
sions et de determination des lieux d'applica
tion de cette coordination ; 
• la definition des modes d'assemblage :
joints et fixation ; 
• !'adoption de regles de tolerances : tole
rances de fabrication (imperfections ou im
precisions d'execution et d'outillage) et 
tolerances de montage (ieu de pose) ; les 
deux peuvent se confondre ; 
• la definition d'exigences fonctionnelles et 
de qualite.
L'ensemble de ces dispositions peut resulter 
de normes, c'est le systeme normalise 
(actuellement aussi dit « ouvert ») et !'en
semble des dispositions qui le regissent ou 
reg/es de compatibilite est appele plus com
munement « regle du jeu ». 

II peut aussi etre propre ii une f11111e et 
constituer un systeme de marque ou procede. 
Des systemes normalises et des regles du jeu 
- ii peut en etre imagine autant qu'il y a  de 
technologies, autant qu'il y a de modes 
d'assemblage et ils sont nombreux - mais ii 
n'est pas exclu - c'est le cas pour certains 
d'entre eux - que la regle du jeu d'un 

systeme de marque OU procede Soit conforme 
en totalite ou en partie ii des normes. 
II n 'y a pratiquement pas encore de systeme 
normalise homogene, c'est-il-dire pour le
quel !'ensemble des composants necessaires a
!'execution d'une construction soit disponible 
dans )e commerce OU SUr )e marche. 
II y a par contre de nombreux systemes de 
marque OU procedes qui a l'origine etaient 
designes sous le nom de prefabrication. 
Si, comme ii l'a etc dit, ces procedes sont 
conformes aux normes et que leurs compo
sants sont commercialises, ils relevent de 
systemes normalises et pourraient prati�ue: 
ment etre dits « ouverts ». C'est de ce fa1t, a 
partir de ceux -ci que le marche des compo· 
sants pourrait le plus rapidement se creer. 
II apparait alors que Jes systemes Jes m?ins 
elabores de la premiere tendance - relative· 
ment proches de ceux qui le sont le plus _dans 
la seconde - correspondent ii un mveau 
variable d'industrialisation et constituent une 
phase plus ou moins transitoire de promotion 
ainsi qu'une famille intermediaire distincte, ce 
qui conduit dans une premiere approch� de 
classification a delimiter les trois fanulles 
principales suivantes ; 

D systemes globaux bomogenes OU les plus 
industrialises 
ils comprennent les systernes Jes plu� el�
res de la premiere tendance ; les systemes 

a/ 
marque OU procedes et les systemes norm I· 
ses relevent de cette famille ; 

D Jes systemes intermHiaires 
Comme indique ci-avant ils C0'.1'�s�nd�n:;
la forme evolutive de l'industr1al1sat1on • tplus perfectiormes d'entre eux, qui peuven 

I 

I 

l 

, 



aussi etre des systemes de marque ou 
procedes. conduisent souvent a des resultats 
techniques tres similaires a ceux obtenus avec 
les systemes Jes plus industrialises ; 

-= le traditionnel evolue 

Ce domaine recouvre tous Jes systemes de la 
seconde famille qui ne relevent pas de 
systemes intermediaires. 

Les moyens 

Au-dela de cette premiere identification. une 
delimitation complementaire s'impose; elle 
repose sur Jes principes generaux de cons
truction et conduit a distinguer : 
a) Jes systemes mettant en a:uvre de grands
composants, en principe de grands panneaux,
generalement aux dimensions d'un pan de
mur ou de plancher d'une piece. parfois de
plusieurs ; ils sont porteurs ou non porteurs.

S'ils sont porteurs, Jes elements de raccord, 
en principe executes sur place, correspondent 
a de simples liaisons: assemblage, contreven
tement, qui ne servent que rarement a 
reporter Jes charges ; Jes composants de cette 
nature sont generalement lourds ou faible
ment alleges. 
Lorsqu'ils sont non porteurs, ils s'inserent 
dans une structure porteuse qui peut etre soit 
ponctuelle (ossature) et elle-meme produite 
industriellement ou non, soit constituee de 
voiles porteurs : refends transversaux ou 
murs et refends longitudinaux obtenus a 
I 'aide de cofTrages-outils ; i1 est recherche 
- en mobilisant a cet efTet toutes Jes
ressources des materiaux traditionnels ou 
nouveaux et divers artifices - a obtenir un 
allegement maximal sans compromettre !es
qualites intrinseques du composant ;
b) Jes systemes en volume qui, comrne !es
grands composants peuvent etre autoportants

ou s'inserer dans une ossature porteuse. lls 
correspondent a un cas limite des grands 
composants ; 
c) ]es systernes a base de composants de
faibles ou de petites dimensions (generalement 

moindres que celles du pan de mur ou de 
plancher d'une piece d'habitation). lls sont 
rarement porteurs ou le sont dans le cadre 
d'un « appareillage ». lls peuvent etre assem
bles ou mac;onnes. 
Les systemes Jes plus industrialises de la 
famille « I » (systemes globaux homogenes) 
relevent. au point de vue conception, des 
deux categories « a » et « b » ; ils se 
rattachent egalement dans des cas qui tendent 
a se multiplier a des systemes de la categorie 

« c )> pour lesquels, Jes composants - bien 
que conc;us isolement - ont ete neanmoins 
prevus pour comporter une compatibilite 
d'assemblage en application d'une « regle du 
jeu » et pour lesquels des dispositifs simples 
de raccordement existent ou peuvent etre 
facilement etablis. 
L ·ensemble des systemes de cette nature 
constitue veritablement ce qu'il est convenu 
d'appeler la construction assemblee (parfois 
designee sous le nom de« Meccano »). 

Cloison technique 
plus specialement 
adaptee au pa11illon. 
elle compone 
son /Jabil/age, 
ses ruyauteries 
d'alimentation 
et d'i!vacuation. 
!es fixations 
des appareils,
dans certains cas,
la souche depart 
de cheminee pour 
appareils de chauffage 
au ga:. Elle est 
genera/ement separative 
entre salle d'eau 
et cuisine 

Dans ce dernier domaine la conception et Ia 
mise en reuvre exigent une discipline et des 
methodes extremement rigoureuses ainsi 
qu'une precision d'execution absolue. 
Les systemes intermediaires de la famille 

« 2 » peuvent, eux aussi, mais a des degres 
plus divers quant au niveau d'industrialisa
tion, relever des trois categories. 
Le traditionnel evolue de la famille « 3 »
appartient enfin, plus specifiquement, a Ia 
categorie « c » mais, pour parvenir a un 
niveau satisfaisant d'industrialisation, ii doit 
necessairement etre complete par un effort 
soutenu et minutieux d'organisation du tra
vail qui, dans Jes systemes des deux premieres 
families resulte du processus en lui-meme et 
de sa conception de base. 
II est utile enfin, en raison de !'incidence 
considerable qu'elle presente dans la deter
mination du niveau des immobilisations, de 
proceder a une derniere distinction, celle des 
moyens de production qui se definissent 
comme suit: 

• l'usine. C'est l'indice essentiel de deve
loppement de !'industrialisation. Elle im-
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plique. ii l'a etc dit. la mobilisation de 
moyens importants. done, d ·assez couteux 
investissements ; elle impose des operations 
groupees ou regroupees (secteur difTus) et, 
dans ce cas, entraine )'utilisation de moyens 
de transport d'ou une notion subsidiaire de 
rayon d'action. La determination de ce 
dernier releve aussi de facteurs economiques. 
ii peut en etre note quatre : la distance (par 
definition). le poids, le site considere sous 
l'angle de sa geographie physique et econo
mique (urbanisation developpee ou non, 
relief plus ou moins accentue, densite de 
circulation, etc.) le cout des transports (lui
meme fonction du mode de transport et du 
prix du carburant auquel ii fait appel). 
L'usine peut etre fixe ou mobile (equipement 
sur remorques pouvant se deployer). A la 
limite, elle peut etre foraine et avoir ete 
conc;ue pour un ou deux deplacements au 
cours de sa duree normale d'existence; 

• I' atelier de chantier. II correspond a
l'installation des moyens de production sur le
terrain ou Jes constructions doivent etre
realisees OU a proximite immediate de celles
ci. Cet atelier peut etre precaire si !es
caracteristiques de duree des installations
sont determinees pour la seule duree du
chantier, ii sera forain lui aussi si tout ou
partie des installations ont ete prevues pour
etre recuperees et transferees a la fin du
chantier et ses caracteristiques peuvent alors
etre tres sensiblement voisines de celles de
l'usine foraine ;

• les outillages. lls sont de diverses natures
et, a cet egard, ii sera distingue :

D I' outillage universe! ou permanent : ponts 
roulants et engins de manutention, genera
teurs de chaleur, d'air comprime, centrale a 
beton, etc. ; ils s'appliquent a une production 
pour le batiment, quelle qu 'en soit Ia nature 
et leur duree d'usage, done d'amortissement, 
est sensiblement celle d'installations de carac
tere immobilier ; 

D les outillages specialises adaptables : soles, 
moules et supports de moule ; Ieur duree 
d'usage est celle d'investissements a moyen 
terme ; Jes coffrages-outils relevent de cette 
categorie; 

D les dispositifs d'adaptatioo de ces derniers 
outillages ou !es outillages specialises inadap
tables,. e� raison de conditions d'emploi qui
sont generalement plus dures ou qui peuvent 
se . tr_ouver modifiees dans le temps ; en
prmc1pe! et s�uf cas exceptionnels irnpliquant
des durees d usage comparables aux prece
dentes ils relevent de I'investissement a court 
ter_!lle et sont ordinairement de plus faible
cout. 

Conditions generales d' emploi 

II resulte des indications qui precedent que 
I� charges grevant Jes couts de revient dans Ia
m,se en reuvre des procedes industrialises de 
construction comprennent Jes postes sui
vants: 
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a) amortissement des installations speci
fiques de production : usine. atelier de
chantier
bl amortissement du cout des outillages en
discernant : 
I - outillage universe) et permanent.
2 - outillage specialise et adaptable. 
3 - outillage specialise non adaptable et
adaptation du precedent :
cl amortissement du cout des equipements
de chantier : installations normales et de
montage
d) s"il y a lieu. cout des transports. dans le
cas ou la production est assuree hors du
chantier (usine en particulier);
e) quote-part des etudes de projet propor
tionnelle au volume de !'operation conside
ree.
Le volume des investissements dont resultent
ces charges varie en fonction des caracteris
tiques des installations et des outillages ; le
choix de celles-ci consiste alors a Jes faire
varier dans des conditions economiquement
et techniquement acceptables pour qu'elles
demeurent conciliables avec !'importance du
ou des programmes de construction a reali
ser.
A !'inverse. des volumes donnes de produc
tion de rentabilite, qui constituent des seuils.
peuvent etre dffmis. Ce sont Jes conditions
generales d'emploi, valables en fonction de
conditions economiques generales determi
nees : cout de la main-d'reuvre, de l'energie,
des materiaux, des transports, etc. ; ces
conditions sont differentes selon Jes pays.
Pour la France, selon la nature des procedes,
on distingue Jes seuils suivants que le cadre
limite de la presente etude ne permet pas de
definir avec plus de precision :
- !'unite de chantier, 
- )a Serie OU )e mode)e,
- J'usine.
Des notions de rayon d'action et de duree
d'application ou d"exploitation, des conside
rations de poids notarnment lorsqu'il y a
transport de la production, s'irnposent et
conduisent a une delimitation precise des
conditions d'utilisation.
Celle de modele, ici comme dans d'autres
industries, correspond a un double niveau
d 'amortissement, ceux relatifs a la creation
des moyens de production et de mise en
reuvre ainsi qu·a ceux d'etudes qui, du fait
qu 'ils se repartissent sur une serie so�t,
rapportes a !'unite, considerablement re
duits ; elle peut aussi, a la lirnite, _designer un
montage determine OU preferent1e) de com
posants.
Les caracteristiques des outillages ont une
forte incidence sur le cout des arnortissements
notamment s'ils sont plus ou moins sommai
res, plus ou moins dura�les, plus ?u �oins
mecanises et plus ou moms perfecuonnes.
Leurs caracteristiques s ·ameliorent lorsque le
volume des constructions s·accroit et, dans le
cas ou certains outillages peuvent faire J'objet
de remploi, la conception des installations
devient celle d'un atelier forain.
L'etude de !'organisation des transports
requiert une attention particuli�re car _leur
cout alourdit sensiblement Jes pnx de revient.

Usi11e de prefabrica1io11 
execurio11 d'une cloison 
de J Ill X J Ill X 0,07 Ill 

en briques de 0,25 m 
et revefeme111 p/Otre 
0,0/ m sur )faces 

Cadence de producrion 
4 logemenrsl 

jour : 1011s /es 
eleme,11s des 

logemen1s 

Les ruptures de charge, Jes immobilisations
intempestives doivent etre soigneusement
evitees,

• 

• • 

Les aspects suivants du developpement actuel
de !'industrialisation du batiment en France
paraissent devoir etre plus particulierement
soulignes.

Coffrages-outils : 
coffrages tunnels, 

banches et tables coff rantes, 
coffrage glissant 

lls constituent une des formes actuelles dudeveloppement de !'industrialisation surchantier et un moyen perfectionne et repetitifde production « in situ » qui correspondprincipalement a un effort d'industrialisationpour de moyennes ou de petites entreprises etpour des operations de moyenne ou de faibleimportance (seuil de !'unite de chantier ouvolume d'operation legerement superieur acelui des autres solutions).
Leur application completee par !'utilisationde composants produits industriellement,notamment pour des fa�es et les partitions constitue une solution valable mais qui �justifie difficilement pour des operations tres

importantes (ou elle est pourtant frequem
ment appliquee en France) lorsque la repeti
tivite et la continuite des productions peuvent 
etre assurees sans aleas et motiver qu 'ii soil
fait appel a des moyens plus industriels (usine
ou atelier forain notamment).

Politique des composants 

II s'agit de composants produits independam
ment les uns des autres par des usines
differentes ou par des industriels differents.
Comme ii l'a ete dit, pour etre utilisables._ ilsdoivent etre compatibles et pourraient a!nsi
que cela se fait dans d 'autres industries etre
designes sous le nom de composants �u
commerce ou de catalogue (a la limite s 11s
correspondent a un systeme homogene. ils
constituent un systeme normalise). 
Le catalogue n'est d'ailleurs nullement exclu
pour les composants des autres families.
meme s'ils relevent de systemes de marque
ou procedes qui correspondent eux-�emes a
des productions tres elaborees. murement
etudiees et tres repetitives done en elles
memes, tres industrialisees et fabriquees en
serie. 
Le probleme essentiel dans ce cas . �st
!'organisation des debouches et la muluphc,i·
tion des applications en vue de creer un
« marche » (au sens economique) qui soit. 
lui, tres largement « ouvert ».



II doit ctrc soulignc toutcfois que ces 
composants etant en general relative.-i1ent 
lcgers. des transpons sur de plus grandes 
distances peuvent etre envisages. 

Caracteristiques 

de Ia production 

Un cornposant (I) se definit par ses dimen
sions. ses fonctions et son role dans la 
construction. son aspect. son poids. ses 
rnateriaux constitutifs. ses performances et 
ses conditions de mise en reuvre ; les 
caracteristiques correspondantes peuvent. 
ainsi qu'il l'a ete indique. etre definies par des 
normes ou etre propres a un industriel 
(systeme de marque OU procede). 

Le reperage d'un composant est assure par 
des plans de references ou les droites qui en 
sont la trace. 

Toutes les caracteristiques des composants se 
rattachent a ces plans ou a ces droites : 
dimensions. lieux de fixation. dispositifs de 
joints. connexions de canalisations ou de 
dispositifs du second-reuvre incorpores. 

Dans Jes dimensions ii convient de distin
guer: 

• les dimensions de coordination. Elles
determinent les caracteristiques essentielles
d'une construction. d'un ouvrage ou d'une
partie de construction ou d'un composant.
prises en cornpte dans la composition ainsi
que le schema d'assemblage ou de montage
de cette construction. En principe les dimen
sions de coordination delimitent le decoupage
de la partie utile des composants ; elles se
rapportent aux plans et aux droites de
reference ; elles sont modulaires ;

• les dimensions d'appellation. Elles desi
gnent la grandeur ou le format d'un
composant. Elles correspondent souvent aux
dimensions les plus caracteristiques de coor
dination. Deux composants ayant les memes
dimensions d'appellation ne sont compatibles
que s'ils ont Jes memes dispositifs d'assem
blage et de raccordement ;

• tolerances de montage ou jeu pour
permettre )'assemblage ;

• tolerances de fabrication pour tenir
compte de )'imprecision des outillages ou des
imperfections d'execution (cf. ci-avant).

II est rappele que ces tolerances peuvent etre
de deux ordres ou se confondre.

Les dimensions de fabrication et d'execution
sont generalement Jes dimensions apparentes
sur le composant ou sur l'ouvrage termine.
Les dimensions de coordination et d'appella
tion sont des dimensions nominales et n 'ont
pas it etre assorties de tolerances.

La compatibilite des composants resulte de la 
concordance des dimensions et de la concor
dance des modes d'assemblage; elles caracte-

(I) Un composant est un praduit complexe f'mi,
fabrk[ue industrie/lement, integrant une ou p/u
sieurs fonctions dans la construction et qui, de ce 
Jait, a une destination precise dans ce/le-ci.

Usine 
d'Houplin 

risent la coherence du systeme, mais n 'impo
sent pas la concordance des formes. 

La concordance des dimensions ou coordina
tion dimensionnelle (cette denomination s'est 
substituee it )'usage it celle de « coordination 
modulaire )) qui avail ete adoptee it l'origine 
mais qui, en fait, etait trop ambigue) 
comporte !'adoption d'un module qui peut 
etre normalise (systemes normalises) ou 
choisi par le concepteur d'un systeme (sys
teme de marque OU procede) ; ii peut a)ors 
etre quelconque ou conforme it la norme 
comme ii l'a deja ete indique. 

Le module (2) est le diviseur commun des 
dimensions de coordination d'une construc
tion, d'un ouvrage ou d'un composant. 

II est plus couramment fait usage d'un 
multimodule, lequel correspond it !'unite 
conventionnelle d'accroissement des dimen
sions de coordination ou unite de coordina
tion lorsque ces dimensions varient (3). 

En France et dans de nombreux pays le 
multimodule choisi est 3M = 0,300 m ou 
300 mm. 

II ne faut pas confondre (la confusion est 
pourtant frequente) module et multimodule. 

Le module lui-meme n'est qu'exceptionnelle-

(2) Le module a ete conventionne/leme111 f'vce a M
= 0, 100 m ou JOO mm.- c'est ce/ui adopte en
France.
( 3) En France, tous /es multiples de 3M sont des
dimensions de coordination.
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ment utilise comme dimension de coordina
tion sauf pour les dimensions verticales. 

Les technologies ont un role determinant 
dans la definition des caracteristiques d'un 
composant; Jes indications qui s'y rapportent 
completent celles deja donnees it propos des 
differentes families de systemes et permettent 
une identification plus precise et peuvent 
conduire it discerner simultanement ou sepa
rement Jes technologies des materiaux, les 
technologies de conception et d'execution, 
celles des transports et celles des moyens de 
production se)on ce qui a deja ete dit it leur 
sujet. 

Les modes d'assemblage - fixations et joints 
- sont aussi lies aux technologies : un
composant peut etre co/le (colle classique,
mortier) bou/onne, visse ou cloue ou encore
faire appel it une fixation par expansion.

Chaque solution peut donner lieu it plusieurs 
traces de joints, d'ou la possibilite d'une 
grande variete de systemes. 

Manufacture et fini, le plus souvent multi
fonctionnel, ii convient que le composant soit 
coni.u globalement ce qui conduit, pour 
eviter Jes interventions ulterieures sur le 
chantier, it integrer le second reuvre. 

Le developpement de !'industrialisation im
plique done que cesse la pratique regrettable 
qui consiste it plaguer sur un gros reuvre 
immuable, voire inadapte, tout equipement 
nouveau venant completer la construction. 

II en est de meme de la solution paresseuse 
tendant it « depouiller » Jes composants de 
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leurs fonctions pour leur donner une plus 
grande interchangeabilite. 

Par suite. l'entrepreneur de second a:uvre qui 
devient le fournisseur ou le sous-traitant du 
producteur de composants (au sens donne 
dans l'industrie a ces deux appellations) 
tandis que l'entrepreneur principal peut sur le 
chantier limiter son intervention au role de 
monteur ou de poseur avec une productivite 
considerablement accrue et dans des condi
tions tout a fait comparables a celles des 
« grands constructeurs » dans les autres 
industries. 

Cette evolution est le processus ineluctable 
de l'industrialisation qui - dans un proche 
avenir - ne peut que reposer sur une 
politique coherente et un marche largement 
ouvert de production des composants. 

Considerations financieres 

et conclusion 

II convient de signaler que, sur le plan 
financier, dans l'etat actuel d'organisation de 
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Composant de fa,ade iJ base de brique 
pour college d'e11seigneme111 secondaire 

la production et de conception des projets -
en France tout au moins - les resultats, dans 
ces difTerentes voies, se revelent sensiblement 
les memes. 

Les efforts dans l'organisation du travail -
elle est plus ou moins spontanee dans les 
procedes les plus industrialises et inverse
ment plus ou moins developpee dans les 
procedes du traditionnel evolue - parvien
nent a compenser les avantages ou les 
inconvenients qui persistent de part et 
d'autre. 

L 'avantage demeure pour les procedes les 
plus industrialises dans le domaine de la 
duree pratique d'execution et, a terme, dans 
celui des prix, le poste le plus sensible de 
ceux-ci, le cofJt de la main-d'reuvre, se 

ete vu, que le probleme se pose dans ce 
domaine puisqu'il est, en premier lieu, 
economique et social. 
C'est en fonction de criteres relevant de ces 
deux derniers aspects, principalement de ceux 
bases sur les conditions d'emploi de la main
d'a:uvre, que les choix entre les difTerents 
systemes doivent s'operer; ils ne peuvent 
resulter que d'une analyse minutieuse des 
conditions generales du marche, au sens 
economique, ainsi que du volume et des 
caracteristiques d'ensemble des programmes 
previsibles de construction. 

trouvant tres notablement reduit et etant 

i
necessairement gagnant pour l'avenir. 

Ce n 'est toutefois que subsidiairement, ii l'a 
��--�-

Usine de 4 /ogeme1111 
)our a Touloinc 

En resume - si le volume des operations le 
justifie dans un rayon donne et que la 
continuite de financement est garantie sur une 
periode suffisante pour assurer normalement 
la rentabilite des investissements et leur 
amortissement dans les conditions voulues -
le choix peut s'orienter vers la creation 
d'usines en usant de la possibilite de multi
plier Jes unites de production et en les dotant 
d'outillages offrant des facultes d'adaptabilite 
maximales pour obtenir la diversite de 
production et la diversite architecturale sou
haitables 

Usi11e de Rosny 
Ferraillage de p/ancher caisson 
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Si les operations relevent du secteur « dif
fus » ou ne peuvent dans un rayon donne etre 
regroupees. si. de surcroit. la continuite de 
financement ne peut etre garantie. le choix 
doit de preference s·orienter vers les solu
tions relevant de ratelier de chantier et des 
co!Trages-outils ou vers les solutions d ·as
semblage de composants disponibles sur 
stocks et pouvant aisement supporter les 
charges de transports. 

En France. pour des considerations purement 
circonstancielles. souvent propres aux entre
preneurs. ces criteres de choix ne sont pas 
toujours strictement respectes. 

Sauf apparition eventuelle d'innovations 
technologiques ou techniques sensationnelles 
qui ne se seraient pas encore revelees. 
rinteret des systemes n ·est pas pour autant 
remis en cause et leur competitivite a ce 
niveau reste entiere a condition que les 
auteurs des projets et ceux qui les mettent en 
reuvre fassent preuve pour leur conception du 
talent et de !'imagination necessaires. 

Difficilement realisable de fa�on concrete. 
notamment sur le plan international, !'ideal 
serait l'adoption d'un commun accord d'une 

A gnuche. 
rrntHport dr grand.\ 
ro111po.rn111s dt> .Jarade 

£11 hau1. a drulle. 
f/ainr technique pour 
fni?f>llll'!II COtn/Jfl'ltOnl 

/rs 1-ertira/ps M11fruide -
eau chaudl'. c/111/PS. 
\'('lltilatJOll mecanique 
CO/llro/ee, /es 01/ellll'S 
po11r brant·hement 
et fixation des 
appareils sa11i1aires. 
/'habillage est en 
agglomere de particules 
stratifle 

Ci-co111re. 
construction par 
panneaux 
a Pantin 
(Region parisienne) 

seule et unique regle (les « regles du jeu » a 
retude tendent a le faire) car le probleme 
subsiste au niveau des procedes et ii est 
actuellement cherche de diverses parts, par 
l"adoption et la generalisation d'application 
de regles communes de compatibilite entre 
les composants, a obtenir l'interchangeabilite 
des solutions, des procedes et des moyens, si 
ce n·est celle des systemes eux-memes. 

La conception initiale des projets pourrait 
alors etre considerablement simplifiee et se 
limiter dans une premiere phase a l'etablisse
ment d'un schema d'assemblage (ou de 
composition) constitue par la trace des plans 
de reference des composants. 

Le choix des composants, des volumes, des 
formes. des couleurs et des peaux s'e!Tectue
rait dans un deuxieme stade lorsque la 
composition serait deja mieux definie, voire 
acceptee par le maitre d'ouvrage et qu'une 
nomenclature des composants choisis par le 
maitre d'a:uvre pourrait etre etablie en se 
referant aux catalogues ou aux albums 
permettant de les determiner. 

Les options technologiques, au niveau du 
schema d'assemblage n'ont pas a etre prede-
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terminees, pas plus que les epaisseurs, ni les 
sections (sauf au gre de !'auteur du projet et 
pour des commodites de dessin). 

Les menus ecarts de superficies qui pour
raient resulter des variations de dimensions 
d'epaisseurs des murs lors de la preparation 
des plans d'execution seront minimes et 
pratiquement sans incidence sur reconomie 
du projet ; its seront dans tous les cas tres 
inferieurs aux tolerances de surfaces admises 
dans les caracteristiques liees aux modes de 
financement. 

La preparation d'un projet serait par contre 
notablement simplifiee de meme que la 
concurrence qui pourrait meme dans certains 
cas etre eliminee, les coiJts des diverses 
solutions pouvant etre evaluee a prix de 
catalogues. 

Ainsi comprise. !'industrialisation du bati

ment peut et doit donner une nouvelle 
dimension a la composition architecturale et a 
l'architecture elle-meme. 

Elle doit enfin permettre a rarchitecture de 
l'industrialisation. mode contemporain 
d'expression, de s'affomer et de trouver sa 
veritable voie. • 
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LES ENERGIES NOUVELLES 

La crise energetique a eu pour consequence un a�croissement d'interet pour
les energies dites nouveUes. Selon les perspectives du plan, ces energies

nouveUes devraient couvrir en l 985 2 % de I' ensemble des besoins

(7 millions de tonnes equivalent charbon). 

QueUes sont ces energies ? Ce sont notamment: l'energie geothermique
I' energie solaire, les energies de rejet thermiques, I' energie eolienne'
I' energie produite par fermentation ou brulage de dechets et residus nature,;
et vegetaux. ActueUement seules l'energie geothermique et l'energie solaire 
peuvent trouver des applications pratiques rapprochees. 

Par contre, a plus long terme, l'utilisation des rejets thermiques industriels
ou issus des centrales electronucleaires, soit par refroidissement soit par
soutirage, doivent etre largement developpee, a la condition de resoudre un
certain nombre de probleme technique, technologiques et economiques. 

LA GEOTHERMIE 

• Les possibilites geothermiques
de la France

La part la plus importante des reserves 
d'energie geothermique se trouve dans !es 
bassins sedimentaires sous forme d'eau 
chaude dont la temperature atteint 30° a 
170 °C. L 'exploitation est certes moins 
spectaculaire mais egalement moins ponc
tuelle_ que celle des gisements a haute
t�i:11per�tu�e �rmettant la production 
d energ1e electnque. 
Sur le territoire metropolitain un certain 
nombre de nappes d'eau chaude a des 
l?r?fo�deurs (ac_ilement accessibles ont deja 
ete m_1se� en evidence : elles se situent dans
Jes pr�c1pau� bassins sedimentaires : 
- Bassin par1sien
- Alsace

Schema de forage 

- Languedoc-Roussillon
- Limagne
- Bresse
- Aquitaine
- Savoie
- Couloir-Rhodanien-Provence
Un certain nombre de ces nappes se situem
so_u� �es zones d'urbanisation et peuvent eire 
utrl1sees pour le chauffage urbain. Dans ces 
zones, sur lesquelles ii convient de faire 
P?rter un effort particulier, on doit pouvoir 
disposer d'une source complementaire 
d'energie non negligeable. 

• Les techniques de recuperation
de calories de I' eau
geothermique

D Le forage 

Les techniques de forage s'apparentent etroi
tement a celles des petroliers mais dans le cas 



ik la geothermie ii s ·ave re sou vent neccssaire 
dt· fai;t' un dtiuhk forage (pompage-reinjcc
tion). C ette reinjection si: justitie pour deux 
rais1ms : necessite de maintenir un debit 
constant ct risques de pollution des eaux de 
r,dt·ts. T echniquement les deux forages sont 
distants au sol d ·environ 10 m et apres un 
depart vertical de forage de reinjection 
rt'trouvera la nappe a une distance d'environ 
1.000 m du forage de pompage. 
C ettt' distanct' de 1.000 m correspond a peu 
pres a un temps de JO ans necessaire pour 
quc l'eau froide reinjectee puisse se rechauf
frr avant d'atteindre de nouveau le puits de 
pompage. 

= L'echange thermique 

L'energie geothermique peut etre utilisee de 
diverses manieres. La plus simple consiste a 
chaufTer directement l'eau du circuit de 
chaufTage dans un echangeur dont le circuit 
primaire est parcouru par l'eau chaude 
extraite du forage. 
Le second schema consiste a completer 
J'echangeur par une chaufTerie classique. 
Un troisieme schema comporte une pompe a 
chaleur et eventuellement !'appoint d'une 
chaufTerie classique. 
11 n ·est pas possible de se faire une doctrine 
precise en geothermic. chaque cas etant un 
cas particulier. Cependant l'un des elements 
decisifs dans le choix d'une solution est la 
temperature de retour. 

D La distribution d'eau chaude

Les frais de forage et d'utilisation. tres eleves. 
ne peuvent etre amortis qu·a la condition 
d'alimenter des ensembles de 1.500 a quel
ques milliers de logements sur une superticie 
limitee. leur nombre exact est en relation avec 
le debit du puits (en general 100 m3 /h). 
La temperature des eaux geothermiques etant 
de l'ordre de 60 •c a 80 •c et l'eau de retour 
devant etre a la temperature la plus basse 
possible les emetteurs de chaleur les mieux 
adaptes sont : 
- les ventilo convecteurs.
- les panneaux de sol a basse temperature
completes eventuellement par des ventilo
convecteurs d'appoint.

• Le probleme economique

L'utilisation de la geothermic (comme celles 
des autres energies nouvelles pose un pro
bleme economique. Le c01it d'installation 
d'un doublet est actuellement de l'ordre de 
7.5 millions de francs (5 millions de forage 
et 2.5 millions de pompes, echangeurs, 
pompes a chaleur). 
L 'importance des investissements necessaires 
conduit a rechercher des tinancements a long 
terme et aux taux les moins eleves possibles. 
Dans les cas ou la rentabilite d ·un programme 
&eothermique est assure une contribution des 
pouvoirs publics peut etre envisagee. 
Actuellement cette contribution est liee a la 
determination du risque geologique. 

• Interventions de I'Etat
en matiere de geothermie

D Le comite geothermie 

Le comite geothermie a ete cree par decision 
du ministre de l'lndustrie et de la Recherche 
le 18 novembre 1974. En particulier ce 
comite est charge d'elaborer des programmes 
d'actions coordonnees et d'arreter les incita
tions necessaires. Ce comite selectionne les 
operations et defini le montant et les 
modalites de !'aide financiere de l'Etat pour 
les operations retenues. 

D L'aide publique 

Apres avis du comite de geothermic et du 
CCUE (comite consultatif pour !'utilisation 
de l'energie) une convention d'aide financiere 
est passee entre le (Bureau des Recherches 
Geologiques et Minieres) et le maitre d'ou
vrage ou le concessionnaire. Cette convention 
stipule les modalites de remboursements cas 
par cas, en fonction essentiellement du risque 
geologique. 

• Bibliographie

La geothermie en France - BRGM -
Ministere de l'lndustrie et de la Recherche. 
Journees sur l'emploi de la geothermic dans 
le chaufTage domestique et industriel. 
Sous le patronage DORST, DEN. 
Cout economique et choix de la geothermie 
pour une operation de chaufTage, Ministere 
de l'Equipement, Direction de la Construc
tion. Beture. 

L'ENERGIE SOLAIRE 

• Generalites

La « domestication » d'une partie de l'ener
gie solaire est un projet d'autant plus tentant 
QU 'ii S 'agit. a ('oppose des energies fossi(es OU 

nucleaires, sources de nombreuses pollutions, 
d'une energie propre. 
Son utilisation reste cependant difficile. en 
raison de sa faible densite, environ 1.400 W / 

V11e de la 
ZUPde 
IA/1110111 
(Me/1111) 
cha11[fh, 
par 

/'enef1(ie 
gtiothermique 
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m1 hors de l'atmopshere et 1.000 W /m1 

environ a la surface terrestre. 
L 'energie solaire trouve neanmoins dans 
!'habitat un certain nombre d'applications 
permettant de satisfaire a des besoins « ponc
tuels ». 

• Utilisation de I'energie
solaire dans I' habitat

L 'utilisation de I 'energie solaire concerne ici 
les batiments con�us avec un equipement 
helio thermique approprie, c'est-a-dire les 
seuls batiments equipes, par un systeme de 
parois actives, et dans le cadre d'une 
conception helio thermique, d'installations 
ou de systemes permettant de recuperer une 
plus grande quantile d'energie solaire. 
Les applications portent avant tout sur : 

D La production d'eau cbaude sanitaire 

Le materiel de chaufTage de l'eau chaude 
sanitaire est commercialise depuis longtemps. 
Certaines references remontent a une quin
zaine d'annees. Actuellement le marche se 
developpe regulierement. Des entreprises 
puissantes s 'interessent a l'industrialisation 
du chaufTe-eau solaire. On peut done comp
ter sur un abaissement notable du cout de ce 
materiel, dont la rentabilite est assuree et 
dont les prix actuels sont de l'ordre de 5.000 
a 10.000 F. 

D Le chauffage des locaux 

Du point de vue d'une conception d'ensemble 
de la thermique des batiments ii n 'est pas 
souhaitable de dissocier chaufTage des locaux 
l'hiver et climatisation l'ete ou protection 
solaire. Dans cette perspective, et prealable
ment au traitement du chaufTage par un 
equipement heliothermique ii est indispensa
ble de reconsiderer le probleme plus general 
de la regulation thermique interne des 
batiments. 
Deux contraintes s'imposent alors aux archi
tectes: 
- creer des conditions de confort repondant
aux exigences physiologiques,
- disposer de lumiere naturelle.
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Compte tenu de ces contraintes, la concep
tion heliothermique pose, a cote d'un pro
bleme de conception architecturale, qui ne
sera pas evoque ici, un probleme de conver
sion de l'energie re�ue.
II s'agit en effet de capter systematiquement
l 'energie solaire sur certaines surfaces, de la
stocker et de la repartir rationnellement entre
les pieces.
Une etude d'optimisation du systeme est
necessaire, pour chaque realisation, et doit
tenir compte :
- des techniques disponibles,
- des conditions geographiques,
- des conditions economiques.

• Les techniques disponibles

Le nombre de procedes heliothermiques est
faible : trois techniques sont suffisamment au
point pour etre exploitees immediatement.
Cependant, en faisant varier le systeme
solaire, les appareils d'emission de chaleur, le 
systeme de chauffage d'appoint, le nombre de 
combinaison possibles est important.
Les procedes actuels font appel a l'effet de
serre pour le captage de l'energie solaire, et
comportent un stockage.
Sans entrer dans le detail des circuits et des
regulations dont la presence est indispensa
ble. les trois solutions utilisables sont les
suivantes:
D Procede Trombe-Michel 

II se caracterise par sa simplicite et le emit
peu eleve de ses installations. Le stockage 

thermique est realise par un mur porteur
situe en fa�e sud devant lequel est place un
simple ou double vitrage. Ce mur est peint de
couleur sombre. La reprise des calories se faitpar thermocirculation, l'air froid arrivant parune ouverture au bas du mur et sortant parune ouverture haute.
Ce systeme particulierement simple presentedes inconvenients sur le plan de la regulation.
D Systeme a cbauffage d'air 

et capteur independants 

La difference avec le systeme precedentreside dans la dissociation du captage et dustockage. Le stockage peut etre realise parune cuve remplie de pierres placee sous lamaison. Les capteurs peuvent etre places sousla ma!son. Les capteurs peuvent etre placesen _to1ture, en fa�de ou a l'exterieur de Jama1son. 
Le c?�uffage d'appoint peut agir directementsur 1 a_ir provenant _du stockage thermique ouP'.';1' degagement direct de chaleur dans Jespieces. 

D Systeme a liquide caioporteur 
� 'ins�llation comprend generalement deuxCirCUltS. Le premier etant COnstitue par Jes�pteu� et I� s!ockage en general sous formed un reservoir a eau ; le second constitue par1� Slockage et la distribution (radiateurs P anchers chauffants, ventilo-convecteurs ... )'. �ans ce type d'installation ii est tresimportant de veiner a deux '"'"""ts une ·1nt1 d, . -........ qui ontuence eterm,nante sur le cout : 

• l'efficacite des collecteurs solaires est
d'autant plus elevee que le fluide rechauffe
est a temperature plus basse (30 •c a 40 •c
au lieu de 50 •c, 90 °C),
• l 'efficacite des collecteurs est reduite de
fa�n appreciable par !es phenomenes de
rayonnement nocturne.
Les appareils d'emission doivent done etre
calcules pour fonctionner a basse tempera
ture (25 °C a 30 °C pour !es planchers.
40 •c a 45 °C pour !es convecteurs).
Les capteurs peuvent etre places en toiture.
en fa�e, ou meme au sol dans le voisinage
irnmediat de la maison ou de l'immeuble a
chauffer.
Le chauffage d'appoint est realise soil a l'aide
d'appareils independants, soit par rechauffage
de l'eau circulant dans les appareils de
chauffage. Ce chauffage peut etre electrique.
au gaz ou au fuel.
D Autres techniques

A cote de ces trois procedes. d'autres
techniques qui sont encore a l'etat de proJets
meritent d'etre signaJees dans (a mesure OU 

elles sont susceptibles de debaucher sur des
applications interessantes : .. • utilisation d'une pompe a chaleur associee
au captage ou au stockage, • association de J'energie solaire et de
l'energie geothermique.

• Les conditions locales

Elles sont determinees par la situation
geographique, les conditions meteorolo·



giques d'une part et par le type d'immeuble et 
ses conditions d'occupation d'autre part. II 
convient en particulier d'examiner les proble
mes d'integration au site, de reverberation 
eventuelle (par exemple a proximite d'un 
aeroport) ou !es previsions d'occupation 
future des terrains voisins. 

• Les conditions economiques

Le prix actuel des capteurs est de 1 ·ordre de 
400 F/m2

. 

De son cote le emit du stockage se situe aux 
environs de 15.000 F pour un volume de 
3 m3

• 

Au total les surcouts solaires sont de rordre 
de 30.000 F a 50.000 F. 
lls peuvent certainement etre diminues dans 
la rnesure ou le systeme de capteurs a une 
double fonction dans la structure et remplace 
une toiture ou un mur. 

• Aides de I' Etat

Dans le cadre du programme de developpe
rnent des ressources energetiques nouvelles 
sur le territoire national. l'Etat encourage les 
initiations publiques ou privees, en apportant 
un soutien financier direct a la realisation de 
constructions utilisant ces sources d'energie. 

La selection des projets, a l'exception de ceux 
qui Portent sur la geothermic, est faite par le 
Cornite aux Energies nouvelles, qui a ete cree 
par le rninistre de l'lndustrie et de la
Rechcrche. 
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Champ de capteurs solaires 
a Mejannes-le-C/ap (Gard) 

Pour ce qui concerne !es applications de 
l'energie solaire a l'habitat. !'aide de l'Etat 
s'inscrit dans le cadre de la procedure du 
concours HOT (Habitat Original par la 
Conception thermique) ; !es projets laureats 

de ce concours peuvent beneficier de subven
tions permettant d'en assurer la realisation. 
Celles-ci sont destinees a prendre en compte les 
depassements du coot de la construction tenant 
au caractere experimental des equipements 
utilises. 
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L' AUTOCONSTRUCTION 
ASSISTEE 
« LES CASTORS » 

Depuis toujours, l'bomme a cbercbe a s'abriter des dangers exterieurs et des

intemperies. 
Au cours des temps, l'abri-grotte nature) est deve�u butte, p�is habitation

construite d' elements vegetaux et mineraux arracbes a la foret et au sol. 

ParaUelement, ii se regroupe en coUectivites de �lus en plus irnportantes,

creant ainsi villages et viUes. Dans certaines contr�es, le manque �e surface 

de terrain et le regroupement massif de population, dans un site choisi,

rendent rapidernent necessaire la construction en hauteur. 

Ainsi, la France cornprend-eUe sur son territoire national, des rnetropoles

regionales tres denses, dont la plus importante est !'agglomeration

parisienne ; la densite etant tres faible sur le reste des regions. 

Les formes plus etudiees de )'habitat, Jes techniques nouveUes et
l'introduction des elements de confort ont necessite une tecbnicite dont,
seules Jes entreprises specialisees pouvaient presenter Jes garanties
necessaires pour la realisation du logement des bommes. 

Les origines 

A la fin de la derniere guerre mondiale,
nombreux sont ceux qui ont voulu, apres la
reconstruction de !'habitat detruit, revenir a
la maison individuelle. 
N'ayant pas les moyens financiers d'acceder a
la propriete en faisant appel aux entreprises
specialisees du batiment, ils se toument versune construction directe par leurs propresmoyens. 
Rapidement, isoles puis par petits groupes, ilsse heurtent aux difficultes les plus vives, faceaux techniques nouvelles, en cours d'evolution, a la necessite d'une implantation dirigeeet harmonisee, a !'adoption de normesadministratives strictes mais necessaires.

Les structures 

�i�si, au niveau ?�s _villes et des villages, avecI aide des �\lect1v1tes locales, departementale�, . S?us I egide du gouvernement et dum1mstere . d� la Construction, se constituentd�s assoc1at1ons, sans but lucratif, administrees par les futurs autoconstructeurs, au seindes_que!les. se regroupent tous les membresacttfs, 1soles ou groupes. L'objectif essentiel de ces associations est d "!�ttre en place une entraide coordonnee e�d etre representatives dans le d ·a1 les ad · · · 1 ogue avec. . mm1strat1ons et les industries dubatiment. Ces associations plu ment d' · · ' s commune-
c 

es1gnees sous !'appellation « Lesastors » se regrou d ' pent, au mveau national ans u�e confederation dont l'utilite publi est. m�ntenant reconnue de tous. que
Grace a un f1ehier ce t 1· . 1 · ·1 n ra isateur des Castorsiso es, I est facile, periocliqueme�t de fi des regroupements loca , ormer
d 'un permanent. ux, sous le conseil

Les hommes 
Issus de tous les horizons des ·11 campag • v1 es et desnes, et de toutes les professions' 

statutairement salaries, ceuvrant pendant
leurs jours de conges hebdomadaires et 
annuels, prenant a la fois un engagement
minimum de 600 heures de travail indivi
duel, et garantissant de mener a bonne fin
leurs constructions. 
Ogligation leur est faite de souscrire uncontrat d'assurance contre Jes accidentspersonnels et pouvant survenir aux tiers.Entin, une cotisation leur est demandee,permettant le fonctionnement et la remuneration des « permanents», charges d'administrer, de promouvoir et d'aider Jes autoconstructeurs.

Les etudes 

A chaque echelon, le premier travail en commun converge dans la recherche de terrains a batir, avec !'aide des collectivitesl?C3l�s, puis la mise en forme du plan de I habitat et de son implantation au sol, isolesou groupes. 
L'adaptation d'une standardisation maxi
mum, au niveau du gros-auvre permet a

chacun _de personnaliser sa propre habitation.Elles v1sent la mise en conformite avec les �ormes de toute nature notamment d'isolatio� et vont jusqu 'a l'agrement par !'administration de plans type.

Les materiaux 

La _d?Cumentation permet le choix des 
�at�naux dans une garnme tres etendue etI mcitation a !'utilisation de certains procedesde prefabrication legere sont soumises par!'association a chaque adherent. Les achats et leurs paiements soot effectues 
dans le cadre d'une union de documentation
e.t d'entraide qui centralise toutes Jes informa
tion� concernant les rapports« qualite-prix »et regle directement le fournisseur, pour 17 compte de I 'autoconstructeur garantissant a
la fois I 'acheteur et le vendeur.
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La mise en reune 

Les associations possedent des petits mate
riels. mis a la disposition de leurs adherents. 
pour une duree limitee et suivant un planning 
realise en commun : malaxeurs a beton. 
echafaudages, petits elevateurs et engins de 
transports. 

Une meilleure rationalisation des materiaux 
mis en reuvre et !'incorporation d'elements de 
prefabrication legere, telles que : planchers, 
charpentes, toitures, ouvertures (portes et 
fenetres) permettent un gain de temps et 
d'efTorts appreciable. Plus recemment, la 
mise en place, avec I 'aide de moniteurs 
specialises, d'elements complets portables 
par 2 hommes, aboutissent a la fois a une 
plus grande rapidite de la construction du 
gros-reuvre et de sa mise a l'abri des 
intemperies. 

L 'aspect fini reste traditionnel, bien qu 'ap
portant toutes Jes garanties de solidite et de 
vieillissement exigees par Jes normes franc;ai
ses de construction. 

Les credits 

Toutes Jes formes de credits a la construction 
sociale existant en France sont utilisees par 
les Castors. 

Les organismes Jes plus importants ont des 
correspondants specialises dans le finance
ment de 1 ·autoconstruction. La quote-part de 
main-d'reuvre represente la difference entre 
le pret principal et la valeur reelle de la 
construction. 

Les economies 

L'economie realisee pour une construction 
isolee est de l'ordre de 30 % ; elle atteint 
jusqu'a 60 % , dans le cas de constructions 
groupees et particulierement standardisees. 

De nombreux villages Castors qui se sont 
construits en France depuis 25 ans, temoi
gnent de l'interet suscite par cette forme 
originale. Bien acceptees par les collectivites 
locales, Jes associations representent pour 
certains, le seul moyen d'acceder a la 
propriete. 

C'est aussi, au niveau du pays, le moyen 
d'enrichir son patrimoine foncier national, en 
apportant aux hommes qui y participent la 
possibilite de vivre une experience passion
nante. 

Aujourd'hui, plus de 60.000 families, de 
toute provenance et condition sociale, ont 
reussi, par ce moyen, a devenir proprietaires 
de leur toit familial. 

Trois exemples 
d·a11roco11srr11clio11 assisree 
en hour. B011afles (Eure) 
au cenrre, Les Mureaux (Yl'elines) 
en bas, lima_v (Yvelines) 
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. 
. /'Ouesr de Pam Centra/e thermique de Porchevrlle a 



UNE POLITIQUE 
DE LA QUALITE 
DE LA VIE 
POUR LES 
ET ABLISSEMENTS 
HUMAINS 
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regional d11 Mon•an 

Decouvene 
du milieu nature/ 
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Protection 

du milieu 

nature) 

-

Le developpement industriel, relativement �ardif et len! au Xl�r siecle, le�

conditions assez favorables de la demograp��e. et de la_ geographie ont permis

a la France d'allier convenablement, jusqu ,ca, la croassance et la qualite de

la vie. 
Mais, plus recemment, !'apparition de pollutions importante�, la croissance

urbaine et le declin de certaines regions rurales ont conduat la France, a

developper et caracteriser plus nettement une politique de la qualite de la ,ie

et de I' environnement. 
La creation d'un ministere charge de la Protection de la Nature et de 

!'Environnement (decret du 7 janvier 1971) une des premieres institutions

de ce type dans Je monde, en a ete une manifestation interessante. La France

la premiere dans le monde, a cree un ministere charge de la qualite de la vie

(juin 1974) qui, au-dela de l'environnement, entendu au sens strict, veiUe a

concevoir et mettre en ceuvre une economie qualitative et un amenagement

« fin » du territoire. 
U ne prise de conscience et une reflexion progressive de la part des pouvoirs

publics, elus et associations ont prealablement precede cette decision. Les

« 100 mesures » en 1970 avaient constitue un premier jalon de la politique

fran�ise en faveur de l'environnement. 

Depuis 1971 la politique en la matiere a ete principalement axee, dans une 

premiere phase, sur la protection du milieu nature) et sur la Jutte contre les

nuisances. Dans une deuxieme phase, elle s' oriente vers un secteur nouveau 

la qualite de la vie et elle s'attache principalement a promouvoir des
conditions de vie meilleure, pour Jes citadins en particuJier. Sa conception
territoriale participe de celle des responsables de la politique d'amenagement
du territoire. 
Le chapitre ci-apres rappelle Jes orientations principales de !'action.

Le n:ii!ieu rural fran�is est encore de grande qua_hte et convenablement preserve, tout au m?�ns dans sa . generalite. Des zones plus cntiq�es_ appar�1ssent dans certaines regions �e �echn agncole, de dissemination de I .h�1tat,_ secondaire en particulier, ou de regions httorales. 
Une certai�e �ction est engagee sur !'ensemble du ternto1re rural (assistance architectur�le �ur quelques departements, sensibilisalton _a des f�rmes plus ecologiques d'intervent�on du genie rural, abandon de formes de tounsme aux l!mites du« gigantisme », etc. �n outre, des m�e�entions plus precises ont heu sur des ternto1res b1"en de· 1· .. · 1m1tes · pares nattonaux et regionaux, reserves etc . Enfin se developpe une or . ' · 
d 'espaces verts · . .P illque plus active 
d'equilibre pres r:!e�1��:�s (zones �atu_relles es agglomerat1ons). 
• Les pares nationaux territoires exceptionnels , lconst1tuent des

« Sauvage » est rote ,ou a nature a l'etat 

l'urbanisation . leps z gee des atteintes de, ones pe · h' · pares nationaux co . np enques aux
fixation de l'urban���1tuent les zones· de 
touristique. ton et de l'economie 
II existe actuellement (le I" a ete cree en 11��)e· pares nationaux
- pare national de Port-Cr. pare national des ce· os, . vennes pare national des Ecr· ' - pare . ms, national des Pyre . 0 . nees cc1dentales.

Pare na111rel "' 

du It,", 

chant1cr ,k 11 1 

restauranun d'unc ' 11" 
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• Les pares regionaux visent principalement
ii interesser, sur des territoires dont les sites
sont de qualite certaine, les populations
rurales pour assurer un developpement des
activites en respect avec l'equilibre ecolo
gique.
Ces territoires constituent egalement un lieu 
d'animation et de detente pour les citadins. 
II existe actuellement douze pares regionaux 
et neuf en cours de creation, ou ii l'etude, ou 
en projet. 

• Les reserves natureUes visent essentielle
ment ii proteger la faune et la tlore en des
points du territoire national qui sont frequen
tes par les animaux sauvages et qui sont 
propices ii l'epanouissement d'especes natu
relles rares.

• Enfin, Jes sites et monuments naturels :
ceux-ci constituent, au regard du paysage, des
elements d'une exceptionnelle qualite plas
tique pour leur caractere pittoresque, histo
rique, legendaire, etc. et ii ce titre font l'objet
d'une protection contre les atteintes de
I 'urbanisation ou de l 'amenagement rural :
mesures reglementaires « d'inscription » ou
de« classement ».
En outre, cette protection des sites s'opere
sur les actions d'amenagements ayant pour

£11 ha111, 
pare nature/ regio11al 

de Bro101111e 
exposi1io11 d'i11itiatio11 

a la Ila/Ure 

a droite, 
pare 11atio11a/ 
des Ceve1111es 
habitat ntral 
1raditio1111el 
en moyenne 

mo,uagne 

con��uence une degradation du milieu�cameres, grands amenagements, etc.).

• �es espa� verts que representent tesmass�s for�t1ers, les bois et autres secteurs
�1'.1'1tes urbau� et peri-urbains constituent leselements de regeneration du milieu, indepen-

damment de l'agrement qu'ils apportent. en
outre, aux citadins. 
ll_s font l'objet d'une politique specifique
Vtsant notamment a les proteger e_t . ,

I 

promouvoir leur developpement en milieu
urbain. A cet efTet, sont notamment me��,·, 
des actions d'acquisition par l'Etat et d ou·
verture au public. •



Lotte 

contre 

Ies nuisances 

La lutte contre la pollution de l'eau et de l'air 
et le traitement des dechets constitue un 
element prioritaire de la protection du milieu 
nature! contre Jes atteintes decoulant des 
activites humaines. 

Protection de r eau 

Les dernieres annees ont vu la mise en reuvre 
effective de la politique de l'eau decidee en 
particulier par la Joi du 16 decembre 1964
par: 

• Une lmportante action reglementaire, en 
execution de l'inventaire national de la 
qualite des eaux (l 969 /1972) : ... - reglementation des deversements en nvie
res ou en mer, 
- surveillance des prelevements d'eau sou
terraine, 
- obligation de la biodegradabilite des deter
gents, 
- reglementation des branches industrielles 
polluantes. 

• Le developpement de l'action des agences 
de bassin creees en 1969 et qui en sont it leur 
deuxieme programme d'intervention mainte
nant (500 personnes, 500 millions de rede
vances redistribuees par an sous forme 
d'aides it l'amenagement des ressources en
eau). 
Les six agences financieres de bassin creees en 
1969 couvrent !'ensemble du territoire natio
nal et la fraction de leurs zones de compe
tence est la ligne de partage des eaux des 
grands bassins ou groupements de bassins. 
Elles abordent done les problemes de l'eau 
dans le cadre nature) de gestion de cette 
ressource qui est le bassin et qui ne coincide 
pas avec Jes limites administratives et poli
tiques traditionnelles. 
Ces etablissements publics dotes de l'autono
mie financiere sont geres par un conseil 
d'administration compose de representants 
elus des collectivites locales, de representants 
des usagers de l'eau (industriels, agriculteurs, 
distributeurs d'eau, pecheurs, etc.) et de 
representants de l'Etat. 
Leur role est d'abord d'elaborer une politique 
de l'eau se traduisant en particulier par des 
schemas d'amenagement integrant Jes aspects 
quantitatifs et qualitatifs de la gestion des 
eaux. Cette politique doit etre aussi coherente 
que possible avec la politique d'amenagement 
du territoire. 
Elles sont chargees ensuite de faciliter la mise 
en reuvre de cette politique en participant 
financierement it la realisation des ouvrages 
prevus dans Jes schemas d'amenagement sans 
toutefois en assurer la maitrise d'ouvrage. 
Ces depenses sont couvertes par des redevan
ces prelevees sur les usagers de I 'eau. 
Les ouvrages destines it accroitre les ressour
ces en eau disponibles sont finances par des 
redevances sur les quantites d'eau prelevees. 
U ne modulation geographique des taux de 
ces redevances permet de tenir compte de la 
plus ou moins grande responsabil_ite . des 
usagers des diverses zones dans le deficit en 
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eau qui a rendu les ouvrages neces�a!re_s. 
Aussi, la redevance peut-elle etr� _cons1deree
comme le prix de l'eau dans le m1heu naturel. 
Ce prix est d'autant plus . ele�e que les
programmes it financer sont eleves et que la 
ressource est rare face it la de�ande :_ la
modulation geographique de ce pnx const,tu� 
done une incitation economique des usagers a 
rechercher Jes zones ou le bilan ressources
besoins est le plus facile it equilibrer. 
Les ouvrages destines it la. lu_tt� contre la
pollution, qu'ils soient realise� par . Jes
collectivites locales ou par des mdustne_ls, 
sont subventionnes par les agences de bassm. 
Les depenses correspondantes sont �u�ertes 
par des redevances sur les ��anutes de
pollution deversees dans le. m1heu nat�rel.
Ainsi les matieres en suspension, Jes mat1eres 
organiques, la salinite, la polluti�n toxiq�e 
sont taxees a des taux, eux auss, modules 
geographiquement, en fonction de la vulner�
bilite des zones dans lesquelles sont effectues 
les rejets et des objectifs de qualite qui l�ur 
sont assignes. Ll egalement, ce}te m.?d�lat!on 
geographique des taux a un role d m�1tat1?n 
economique pour l'irnplantation des etabhs
sements polluants. 
Toutefois, le taux actuel des redevances n'est 
pas it un niveau assez eleve pour que les 
mecanismes economiques seuls permettent 
!'adaptation du comportement des usager� it 
l'interet general et la mise en reuvre parallele 
d'un systeme reglementaire reste indispensa
ble. 
II n'en reste pas moins que !'action des 
agences de bassin est essentielle dans la mise 
en reuvre de la politique de l'eau en France et 
que leur creation a une evolution spectacu
laire pour les raisons suivantes : 
- la prise en compte des problemes de
gestion de l'eau au niveau geographique du
bassin permet de defmir des actions coheren
tes, 
- la concertation avec Jes usagers et les
collectivites locales qui au sein du conseil
d'administration repartissent les credits et
votent Jes redevances est un facteur psycholo
gique essentiel,
• la qualite du personnel specialise de ces
agences a permis d'apporter aux usagers des
conseils techniques qui, ajoutes aux moyens
financiers, leur permettent de respecter la
reglementation. 
Les six agences de bassin occupent en 197 6
550 personnes et ont un budget de 750
millions de francs. 

• Le lancement des operations « rM�res
propres » (plus de quinze operations lancees
depuis 1970).

• Et une action Internationale vigoureuse :
- contribution frani;aise au programme d'en
vironnement des Neuf (adopte en juillet
1973), 
- participation it de nombreuses conferences 
internationales ayant conduit a des accords
protegeant Jes mers (Londres, Oslo, Paris, 
etc.) et it !'elaboration d'une Charte prote
geant Jes fleuves internationaux (Strasbourg),
• animation des Commissions internationales
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protegeant Jes fieuves et plans d 'eau fronta
liers ou internationaux. 

• Le resultat 

La pollution deversee dans Jes cours d'eau 
n ·augmente pas malgre le developpement de 
l'industrialisation et de l'urbanisation ; elle 
sera reduite aux 2/ 3 de son niveau de 1970 a 
l'issue du VII' Plan en 1980. 
Par ailleurs, Jes zones de France ou se posait 
un probleme grave d'approvisionnement en 
eau sont actuellement satisfaites (exemple : 
Lille. Paris, Metz, etc.). 
Des politiques coherentes de gestion de la 
ressource en eau associant quantile et qualite, 
eaux superficielles et eaux profondes sont 
mises en ceuvre ainsi qu'un effort croissant de 
Jutte contre Jes pollutions accidentelles. 

Protection de Ia mer 

La politique de protection de la mer est en 
cours d'elaboration et de mise en ceuvre 
depuis ces dernieres annees par une : 

• Action reg)ementaire importante : 

- elaboration d'un ensemble de mesures
constituant la politique gouvernementale,
- decret reglementant Jes rejets en mer a
partir de la cote (printemps I 973),
- Joi et decret reglementant !es immersions,
- Joi relative a la protection contre la
pollution des forages en mer.

• U ne action economique et sur le terrain : 

- developpement de l'action des agences de
bassin (cf. ci-dessus),
- lancement des operations « rivages pro
pres » (plus de dix operations depuis un an et
demi) 2.500 km de cotes auront ete touches
par cette operation en 1980,

- developpement des services et moyens de
controle.

• Et une action internatiooale

- La protection de la mer requiert plus que
tout autre une energique action internatio
nale. Celle-ci a ete menee au travers de
multiples conferences (Oslo, Londres et
surtout Paris OU a ete elaboree la Convention
internationale sur Jes rejets telluriques). Une
place toute particuliere est accordee a la
Mediterranee ou Jes I 8 Etats s'efforcent de
mettre sur pied une interessante concertation
qui au-dela de la mer interesse l'amenage
ment de l'arriere pays.

Ci-comre. 
1111e poliriq11e de rehabilirario11 
des rivieres esr acr11elle111e11t en co11n. 
lei /a petite riviere d11 SCOR FF 
e11 Bretag11e 
0ti /es pouvoirs p11blics, 
/es scie11tifiq11es 
et /es habitanrs 
collaborelll pour la sa11vegarde des sa11111n11, 
Peche electrique pour w, cha111ier de 111arq11ar.e 

en bas. 
station d·epuration 
des eaux usees 
dans /'ouest de la France 

Protection de I'air 

Les dernieres annees ont vu la mise en place 
des moyens charges de mettre au point la 
politique de lutte contre la pollution atn10s
pherique et controler son application. 

• Action reg)emeotaire.

- reglementation des branches industrielles
polluantes (une dizaine de branches) : cette
« poHtique de branche » n 'est qu ·une forme
particuliere, pour !es branches industrielles
!es plus polluantes, de la politique de Jutte
contre !es pollutions, menee en application
d 'une loi qui remonte a decembre I 91 7.



relative aux ctablisscmcnts dangercux. insalu
hrcs ou irn:ommodcs. ct qui vicnt 1

f

0t re 
cnticrcmcnt modcmiscc <.k manicrc il pcr
mcttrc un rcnforccmcnt considerable de 
1·action du gouvcrnement dans sa politiquc 
de luttc contrc lcs pollutions. 
. obligations imposccs aux chauffeurs im
portants ( livrct l. 
. reduction de la pollution atmosphcrique 
cmise par lcs vchicules (reglementation de 
1972). 
- mise en place de la coordination intermi
nistericlle dans le domaine de !"air.
- creation de deux nouvelles zones de
protection speciale contre la pollution atmos
pherique a Lille et Lyon (arretes du 26 fe
vrier 1974 • Journal Officicl du 6 mars
1974).
· decret simpliliant considerablement !es
conditions d'application des lois sur la
pollution atmospherique Ooi de 1948. loi de
1961 l et permettant de fixer par arretes des 
prescriptions techniques et d"intervenir sur !es 
sources de pollution en cas d'alerte.
· arrete du 13 fevrier 197 4 rend plus
precises et severes lcs conditions de reception
des vehicules equipes de moteurs diesels en 
ce qui concerne les emissions de fumees
noires.
· arrete du 14 aout 197 4 limitant la teneur
en soufre des fuels domestiques a 0.55 % •
· creation de 37 brigades de controle
automobile equipees d'analyseurs de gaz (CO
et CO2 ) et d'opiacimetres pour les fumees.

• Action sur le terrain

Appareil de 111es11r1• 
co111i1111e de /"acidire 

Jone de /'air 

· suppression ou amelioration des « points
noirs » de pollution atmospherique en
France,
- controles sur le terrain (chaufTeries, etc.),
- !es contraintes imposees aux sources de
pollution sont telles que des centres indus
triels importants peuvent se creer sans causer
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de situation critique de pollution atmosphe
rique (exemple : Fos. centrales ther
miques ... ). 
. misc en place et developpement de reseaux 
de mesures (exemple : Rouen. Fos. bientot 
Paris ... ) et projet de creation d ·un reseau 
national d'observation et de surveillance . 

• Resultat de J'action

. diminution ou stabilisation de la pollution 
atmospherique dans !es centres principaux et 
reduction de 50 % des poussieres rejetees 
dans !'atmosphere esperee pour 1980. Stabi
lisation pour les autres rejets. 

Lutte contre le bruit 

Le bruit constitue une source de nuisance tres 
pernicieuse car elle se presente sous les 
formes les plus diverses. Di!Terentes actions 
contre le bruit ont pu etre menees avec 
succes: 

• Action reglementaire

0 de prevention 

. arrete du 13 avril 1972 relatif aux bruits 
emis par les vehicules automobiles, 
- application des recommandations de J'Or
ganisation Internationale de J'Aviation Civile
sur le bruit des avians,

CIRCONSCRIPTIONS DES BASSINS RESEAUX DE MESURE DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

.-� ·--==== l· 
--

• Ehnduo des reseaux existants. 

Roseaux existant a la fin de 1975. 

o Riseaux privus. 
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- arretes d'application du decret du 16 avril1969 sur le bruit des engins de chantier. - instructions pour !'application de la loi du I 9 decembre I 917 en ce qui concerne le bruit des etablissements industriels classes. 
D de protection 

- directive d'amenagement du territoire relative ii la construction dans les zones bruyantes autour des aeroports, - contr6les d'application de l'arrete du 14 juin I 969 sur l'insonorisation des logements. 
• Action economique 

- aerodromes: taxe aeroportuaire et modalites d'aide pour Jes riverains d'Orly et de Roissy, - logements : label confort acoustique assorti de prets supplementaires. lncitation financiere pour Jes proprietaires et locataires de logement qui souhaitent faire proceder ii une mesure de l'insonorisation de leur logement. 
• Action internationale : elle se developpe essentiellement dans deux directions : - echanges scientifiques et techniques, - harmonisation des reglementations natio-nales susceptibles d'apporter des distorsionsde concurrence. 
• Resultats de I' action 

Le bilan des dernieres annees ecoulees est encourageant mais I 'ensemble des actions citees est encore trop restreint pour qu 'ii puisse etre parle de politique de lutte intensive contre le bruit. 
II est prevu un renforcement de !'action reglementaire (ii l'encontre des bruits automobiles, des appareils domestiques, augmentation de !'isolation acoustique des logements) et une meilleure prise en compte des problemes de bruit dans la localisation et l'amenagement des equipements collectifs (routes et autoroutes notamment). 

Lotte contre les dechets 

L 'action engagee ii l'encontre des dechets ne se limite pas ii mieux organiser leur collecte et leur elimination. Elle touche aussi les domaines de la recuperation et la lutte contre le gaspillage. Dans la conjoncture actuelle, elle prend done un relief particulier. 
• Action reg)ementaire 

II faut citer essentiellement l'adoption d'une loi dont les principales dispositions prevoient: - obligation aux collectivites locales d'organiser la collecte et la destruction des ordures menage res, - obligation pour les industries d'eliminer leurs dechets selon des techniques agreees ou de Jes remettre ii des elirninateurs agrees, - le cas echeant, les fabricants de produits constituant des dechets dangereux ou encombrants apres usage seront tenus de prendre en charge l'elimination de ces dechets, - limitation d'emploi de ressources naturelles

. des mate-susceptibles d'etre remplacees par 
riaux recuperes. 
Sont reglementes par ailleurs = d - les depots de ferrailles et de carcasses e
voitures, . I nt- les decharges contr61ees (qm remp ace) peu ii peu Jes decharges <lites « sauvages » 

• Action economique

Mise en place: - des reseaux de collecte des epaves de voitures, des centres de traitement des dechets industriels et des operations pilotes de collectes selectives et de reutilisation de materiaux. 
.. 

.. ..

La premiere phase de Ia politique fran�ise en faveur de I'environnement a done vise a reparer les consequences negatives du developpement economique depuis le x1xe siecle concernant !'ensemble des etablissements humains ou, du moins, de mettre en place un e�semble de dispositifs devant permettre un _developpement de la prevention des atteintesd� milieu .. Les moyens ont ete divers :r�glem�ntatlon, incitation, controle voirerepress1�n, « contrats de branche » passesentre I Etat et les principales branchespoll�antes, telles que l'industrie des pates apapier, les sucreries, etc. La �nde. P�ase, annoncee plus clairerrientdepu� la �ation du ministere de Ia Qualite dela Vie, fan apn<>=itre un type d · ,........ e preoccu-pation nouveau relevant d'un doma· Plexe L, b' . . . me com-. o !JCCtif vise est d'ap t d · d . por er au cadre e Vte es Fran�s les elements Decessair po�r _assurer un meilleur epanouissement des 
:;�s et d� collectivites. La strate�domainc, repose sur une politique

qualitative d'amenagement du tcrrito . lrt Cl une plus grande prise en comptc des a,· I. . d I . d 'DC(l, de la qua 1te c a vie ans lcs program economiques et sociaux. rne, 
Cette politique recherchc un meilleur arne gement de l'espace. veut integrer la I nij-.11 Ulle contre le gasp, age et prendre en considera-
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Promotion 
de la qualite 

de la vie 

dans 

Jes milieux 

urbanises 

La seconde phase, annoncee en 1974, se 
traduit par des actions experimentales en 
faveur de la promotion de l'amelioration des 
conditions de vie et de la qualite des espaces 
libres collectifs dans les agglomerations 
urbaines et rurales en vue de degager une 
strategie nationale des etablissements hu
mains. 

A cet efTet, le ministere de la Qualite de la 
Vie poursuit, avec les autres ministeres, la 
promotion de la qualite de la vie grace it des 
politiques specifiques d'amenagement du 
territoire. Cette action comporte le develop
pement regional et s'inscrit done dans la 
politique de decentralisation pour mieux 
utiliser Jes ressources humaines et naturelles 
du territoire. 

Le Vaudreuil 

ce111re educati
f 

et culture/ 

II s 'agit des villes moyennes, des villes 
nouvelles, des petites villes et de leur arriere 
pays dont le developpement doit contreba
lancer )'evasion rurale et la concentration des 
grandes metropoles et surtout celle de la 
region parisienne. 

Le ministere de la Qualite de la Vie compte y 
developper une action it caractere global 
portant notamment sur les trois secteurs de 
preoccupation : environnement, jeunesse et 
sports, et tourisme. Definie en liaison avec les 
autres ministeres concemes, elle se traduira 
par une aide it caractere indicatif aupres des 
responsables locaux : 

- soit pour efTectuer des diagnostics concer
nant la qualite de la vie et suggerer les
remedes,

- soit pour etablir les elements concemant la
qualite de la vie et les integrer dans les
documents de planification et d'urbanisme,

- soit pour assurer le montage d'operations
exemplaires pour la prise en compte des
aspects de la qualite de la vie.

57 

A cette occasion, les responsables locaux 
pourront definir des « Chartes locales de la 
qualite de la vie» et des actions globales sur 
la qualite des divers etablissements humains 
pourront egalement etre menees. 

Les preoccupations concemeront : 

la promotion des espaces amenages. 

- lieux de rencontres et d 'activites,

- aires de detente et de repos.

- abords et espaces d'accompagnement,

- liaisons publiques,

- la protection et l'ouverture des espaces
verts au public,

- la protection du paysage et les arrange
ments paysagers,

- !es mesures d'accompagnement d'un equi
pement,

- la protection et la mise en valeur des sites
naturels ainsi que des monuments et ensem
bles urbains,

- la lutte contre le bruit dans les villes et les
lieux de travail,

- le traitement des dechets,

- la pollution de l'air et de l'eau,

- l'animation socio-culturelle,

- !es loisirs et !'utilisation du temps libre,

- la lutte contre le gaspillage,

- )'information des collectivites et la pedago-
gie en matiere de qualite de la vie.

Cette reflexion et ces actions nouvelles 
conduisent le ministere de la Qualite de la 
Vie it s'interesser it des etablissements 
humains d'echelle plus petite et it dominante 
fonctionnelle que sont : 

- Jes zones d'habitations nouvelles, ancien
nes, degradees,

- Jes zones industrielles,

1 
j 
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- !es zones d'activites et de loisirs en milieu
nature!,

- !es centres anciens
mais aussi a des politiques d 'amenagement du
ter�itoir� concemant des ensembles geogra

�h1Ques �mportants qui sont la montagne et le
littoral ou des problem!S particuliers se (X)Sent 

En conclusion, \'action menee par la France

pour la qualite des etablissements humains

se traduit par un effort soutenu pour pro

teger le milieu nature! et !utter contre les

nuisances. 

Ce dispositif se complete aujourd'hui par une

action d'un style nouveau visant a promou-

voir de rneilleurs conditions de vie 
citadin. 

P0Ur le 

Cette action nouvelle constitue un el. 
essentiel de la transformation de la 
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LA COOPERATION 

DE LA FRANCE 

A VEC LES DIVERS 

PAYS 
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de /o technique fra11,aise
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Une realisation 
de la technique fran,aise 
immeubles tours a Milan 
(ltalie) 

Dans le cadre des relations bilaterales de 
cooperation qu 'elle peut avoir avec 
l'etranger, la France poursuit deux types 
d 'action dans le domaine de !'habitat. 
L 'une avec les pays industrialises qui 
porte principalement sur l'echange d'in
formations, de techniques et experts et, 
le cas echeant, sur des recherches ou 
travaux menes en commun. 
L 'autre avec !es pays en voie de 
developpement auxquels la France ap
porte son soutien dans le cadre d'accords 
bilateraux de cooperation. 
Bien entendu, des relations de type plus 
commercial sont entretenues avec tous 
ces pays. Elles comportent frequemment 
des aspects de cooperation, particuliere
ment sur le transfert de connaissances et 
techniques. 

COOPERATION A VEC 
LES PAYS DEVEWPPES 

II est ma! aise de faire un bilan exhaustif 
des actions fram;aises avec ces pays car 
elles sont nombreuses et variees. Elles 
sont souvent le fait des relations com
merciales d'entreprises ou societes pri
vees specialisees dans l'une des branches 
relatives au domaine de !'habitat. Elles 
peuvent porter aussi bien sur des presta
tions reelles que sur le transfert de 
techniques particulieres sous licences. 
Elles peuvent etre egalement le fait de 
relations directes entre administrations, 
collectivites locales, societes d'etudes ou 
organismes professionnels dont les buts 
ont trait a !'information reciproque ou a
la recherche, par echange de documen
tation, voyages d'etudes, etc. 

La France tout en ayant tres largement conscience des specificites des
differentes politiques nationales d' etablissements humains et d' �abitat qui
s'exercent dans des regions tres contrastees de rythme de cro1ssance, de 
population d'economie et de geographie variees, s'efforce d'aider les Etats
qui le dem�ndent en leur apportant Jes ens_eigneme�ts qu' elle peut tirer soit
de son experience propre, soit des orgamsmes qm, de France, rayonnent
dans le monde par le travail qui est le leur. 
Des missions d'amenagement du territoire et d'urbanisme soot nombreuses
chaque annee et les services administratifs ou centres de recherche
specialises de France re�oivent boo nombre de visites. 
II en est de meme dans Jes domain es de I' environnement par exemple pour la
qualite des eaux ou Jes technologies nouvelles ( construction industrialisee, 
energie solaire notamment). 
Le texte suivant se rapporte au domaine de I' habitat en ten du au sens strict. 

Ce type de cooperation peut egalement 
prendre une forme plus officielle a la 
suite de la signature d'accords de 
cooperation entre la France et les pays 
interesses. 

On peut evoquer a cet egard, les actions 
de cooperation avec !es pays de I 'Est et 
notamment avec la Hongrie, la Pologne, 
l'URSS, etc., mais aussi avec d'autres 
pays comme le Canada, I 'Espagne, la 
Finlande, la Republique federate d'Alle
magne, le Royaume-Uni, la Yougosla
vie, etc. 

D'une maniere generale, on peut consi
derer que ces echanges deviennent une 
telle necessite qu'ils tendent a faire partie 
integrante de l'environnement habituel 
des professionnels de I'habitat, et ne 
peuvent dans les annees a venir que 
s'amplifier. 

II est en consequence difficile de chiffrer 
le montant des depenses consacrees a la 
cooperation avec les pays developpes 
dans le domaine de I 'habitat. 

COOPERATION AVEC 
LES PAYS EN VOIE 

DE DEVELOPPEMENT 

Comme pour la cooperation avec Jes 
pays developpes, ii n'est pas aise de 
definir la politique technique particuliere 
de la France a l'egard des problemes 
d'habitat dans le cadre des accords de 
cooperation bilaterale qu'elle a conclue 
avec les pays en voie de developpement. 

En eff et, les besoins de ces pays sont 
varies et propres a chacun. Les actions 

sont en consequence fort diverses. On 
peut cependant classer ces actions en 
sept secteurs de cooperation : 
- Experts mis a disposition d'adminis
tration d'Etat.
- Formation de professionnels.
- Missions de conseil et diagnostic de
courte duree.
- Constitution et fonctionnement de 
societes immobilieres.
- Missions d'urbanisme et creation
d 'operations concertees.
- Recherche sur les materiaux.
- Industries du batiment.

Experts mis a disposition 
d'administration d'Etat 

La mise a disposition d'experts a essen
tiellement comme objectif d'aider Jes 
administrations interessees : a la defini
tion de politique d'habitat, parfois a la 
gestion d 'un service d 'urbanisme et de 
I 'habitat lorsque le pays concerne ne 
dispose pas encore de techniciens for
mes, a I 'etude de lotissement et de la 
planification spatiale pour I 'accueil de 
I 'habitat nouveau, enfin a des mesures de 
controle de la construction. 

Des actions de formation ou de recyclage 
sont poursuivies en faveur des experts, 
notamment par le Bureau des liaisons 
des agents de cooperation technique, par 
le Centre de perf ectionnement pour le 
developpement et la cooperation econo
mique et technique ainsi que par le 
Secretariat des missions d'urbanisme et 
d'habitat avec l'appui des Centres inter
regionaux de formation professionnelle 
du ministere de I 'Equipement. 



Formation professionnelle 

Pour permcttre la prise en charge directe 

des services par des professionnels
nationaux ou pour developper leur 
niveau de connaissance. ii est organise. 
ct·une part. des stages en France de 
courte ou tongue duree par l'interme
diaire du Centre international des etu
diants et stagiaires ou de l'Agence pour 
ta cooperation technique industrielle et 
economique en liaison avec le Service de 
cooperation technique du ministere de 
l'Equipement ou du Secretariat des 
m1ss1ons d'urbanisme et d'habitat 
(SMUH), et d'autre part dans les pays 
concernes (exemple: Centre de forma
tion de techniques urbaines au Zaire. 
organise avec le concours du SMUH). 
La formation de techniciens locaux est 
egalement assuree au niveau scolaire 
technique apres brevet pour la formation 
d'adjoints techniques ou apres baccalau
reat pour la formation de techniciens 
superieurs OU ingenieurs. On peut citer a 
cet egard Jes ecoles des travaux publics 
et de genie civil. Etablissements Natio
naux mis en place et encore souvent 
geres avec le concours de la cooperation 
technique frarn;aise. 
II en est ainsi en Algerie, Burundi, 
Cameroun, Cote-d'Ivoire, Ethiopie, Ga
bon. Laos, Madagascar, Mali, Maroc, 
Senegal, Tchad, Tunisie, Zaire, totali
sant pres de 32 etablissements sans 
compter les quatre ecoles de formation 
d'architectes (Algerie, Senegal, Tunisie 
et Vietnam). 

Pour completer les actions en matiere de 
formation. certains services fran�ais ap
portent leurs concours aupres des pays 
concernes en matiere de documentation 
ou de diffusion et d'information par des 
revues specialisees (on peut signaler a cet 
effet le SMUH). 

Missions de conseil 
et diagnostic de courte duree 

De nombreux pays demandent a la 
France: soit une aide dans le domaine 
de l'habitat qui necessite des missions de 
reconnaissance de courte duree, soit 
directement des missions de conseil 
limitees a des objectifs definis. Au fur et 
a mesure que Jes pays prennent leur 
individualite propre. la cooperation
fran�ise tend a developper ce type de 
mission d'expertises de courte duree en 
remplacement des missions tongue duree 
d'experts mis a la disposition d'adminis
tration d'Etat. Pour ces missions, la
COoperation fran�ise fait appel a des
experts de divers horizons, mais n ·a pas

£11 hall/, 
une realisation 

de la technique Jranraise 
un chantier de collectifs 

en Hollande 

i, droite, 
I/lie realisation 

de la technique Jranraise 
1111 immeuble collectif 

en A 1/emagne Federate 

en bas, 
une realisation 

de la technique Jranraise 
des immeubles tours 

i, Thamesmead 
(Landres) 
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institutionnalise un systeme d'evaluation 
technique des resultats qui permettrait 
de rendre plus efficaces ces missions 
isolees lorsqu 'ell es sont programmees 
dans un contexte plus global. 

Constitution et fonctionnement 

de societes immobilieres 

Pour permettre le developpement d 'un 
habitat economique, de nombreuses so
cietes immobilieres OU de credit ont ete 
constituees avec !'aide principale de la 
Caisse centrale de cooperation econo
mique. Cet organisme frani;ais assure 
essentiellement un role d'organisme de 
prets et de conseiller technique aupres de 
ces differentes societes. Cette assistance 
technique est souvent mise en reuvre 
avec le concours de la Societe centrale 
d'equipement du territoire (SCET-IN
TERNATIONAL). Les prets en faveur 
de la seule construction de logements 
economiques se sont eleves ainsi pour 
les annees 1970/1971 a pres de 440 
millions de francs. Les dons pour la 
meme periode se sont eleves a pres de 
50 millions de francs. Ces mesures ont 
touche environ I 7 societes. 

D'autres prets speciaux sont egalement 
consentis pour les operations d'infra
structure urbaine ou equipements pu
blics lies a des programmes de loge
ments. 

Missions d'urbanisme 
et operations concertees 

Plutot que de disperser ses efforts dans 
les services administratifs nationaux, la 
cooperation frani;aise s'efforce chaque 
fois que cela est possible d'engager des 
actions dont !es objectifs sont parfaite
ment definis. Ainsi des operations con
certees peuvent se developper a I 'aide 
d'equipes operationnelles de technicie�s 
dotees de moyens logistiques necessa1-
res ; peuvent etre evoques a cet egard : 

I - Les equipes operationnelles com
portant des specialistes de l'urbanisme 
et de !'habitat gerees de fai;on autonome 
et auxquelles ii appartient tant de mettre 
en place Jes plans directeurs que les 
operations prealables a la constru�tio�.
C'est ainsi que sont actuellement const1-
tues le bureau d 'etudes d 'amenagement 
et d'urbanisme a Kinshasa et la mission 
d'amenagement du territoire a !'Ile 
Maurice. La cooperation franc;aise s'in
teresse a cette forme d'action pour son 
efficacite et tente d'en promouvoir de 
nouvelles. 

2 - La lutte contre les installations 
spontanees anarchiques resultant notam
ment'de creations urbaines telles que les 
villes nouvelles a site oblige : ville 
d'Arlit (Niger), de Jacob (Congo), de 
San Pedro (Cote-d'Ivoire), de Fria 
( Guinee), etc. 
3 - Quelques essais d'organisation de 
l'espace a partir d'une coordination des 
infrastructures (eau - assainissement -
experiences poursuivies par la BIRD 
dans !es operations parcelles assainies 
(Dakar, Kinshasa ... ). 

Recherche sur Ies materiaux 

Des recherches variees, tant sur les 
materiaux locaux ou importes que sur 
Jes techniques de mise en reuvre sont 
effectuees dans les nombreux laboratoi
res des travaux publics que la coopera
tion frani;aise a aide a creer et a

fonctionner avec !'assistance technique 
du Centre d'Etudes du Batiment et 
Travaux Publics. Ainsi de tres nombreu
ses experiences de tests concernant Ies 
materiaux locaux ont ete realises en 
particulier sur l'emploi des terres stabili
sees. Les connaissances accumulees en 
ce domaine devraient permettre d'acce
lerer le processus de la recherche. Ces 
laboratoires consacrent egalement une 
part de leur activite dans des recherches 
OU controles lies a des operations en 
cours d'execution. 
Les principaux laboratoires beneficiant 
de cette assistance sont ceux d'Algerie, 
Cameroun, Congo, Cote-d'Ivoire, Da
homey, Gabon, Haute-Volta, Maroc, 
Mauritanie, Nouvelle-Caledonie, Poly
nesie, Republique Centre Afrique, Se
negal, Tunisie, Zaire. 

Industries du batiment 

L 'aide franc;aise a l 'industrie du biniment 
tend a se developper occasionnellcment 
sous diverses formes : 
- prets ou mise a disposition d·expens
dans le cadre de programme precis de
creation de moyens de production :
briquetteries, cimenteries ou unites de
prefabrication, etc ..
- assistance technique et cooperation
economique,

Une realisation de la technique Jranraise : 
mo11le po11r plancher a Dublin 

- realisation d'operation de construction
par des entreprises frani;aises.
La multiplicite des actions en faveur de 
!'habitat est l'une des caracteristiques de 
la politique engagee par la cooperation
fran<;aise. C'est ainsi par exemple qu'en
1970 et 1971, le concours apporte par 
la France aux pays en voie de develop
pement en matiere de cooperation tech
nique pour !'habitat s'est eleve a plus
d'un milliard de francs (I). Si la
cooperation frani;aise tend a reduire la
dispersion de ses efforts pour permettre
aux actions d'avoir un meilleur impact, ii
apparait neanmoins qu 'une meilleure
coordination entre les actions bilaterales.
multilaterales, d'origine publique ou
privee s'avere indispensable pour ame
liorer tant l'efficacite globale des aides
que celle propre a Ia cooperation
franc;aise.

(/) Chiffr,s communiqut!s au O,ntr, d'Habitation, dt la 

Construction ti dt la planification d, /'O.N. U. /ors _
d�s 

travaux prlparatoires dt lo 8" stssion pJ;n;e" du Comttt · 

15126octobr, 1973. 
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APPEND ICE 

OPERATIONS 

PILOTES 

Le gouvernement fran�ais propose, dans 
les domaines auxquels Habitat - Confe
rence des Nations-Unies s'interesse, la 
selection des operations pilotes suivantes 
pour lesquelles des fiches d'identification 
sommaires ont ete etablies : 

I - une agence de bassin: Rhin-Meuse, 
J'une des six agences regionales qui 
veillent a la protection des eaux et a la 
gestion des ressources en eau ; 
2 - la reconquete d'un lac: le lac 
d'Annecy; 

3 - des etudes d'amenagement urbain: 
Besan�on, Manosque, Rennes, Rouen, 
Strasbourg ; 

4 - des villes moyennes : Blois, Redon, 
Vesoul; 
5 - des villes nouvelles et des zones 
d'extension : villes nouvelles de la region 
parisienne, Fos-sur-Mer, le Vaudreuil, 
Fontenay-sous-Bois, le Val d'Yerres; 

6 - le traitement des residus urbains et 
des eaux usees dans une grande agglo
meration : la region parisienne ; 

7 - un pare nature! regional : la Foret 
d'Orient (Aube) 

8 - des secteurs d'amenagement rural 
et experimentation d 'assistance architec
turale: Ardeche (P.A.R. des Boutieres), 
llle-et-Vilaine (Vitre), Lot; 

9 - des centres de recherche et des 
laboratoires : Institut geographique na
tional, Centre de recherche d 'urbanisme, 
Centre de prospective et de traitement 
des eaux (Sophia Antipolis), Centre 
geoscientifique d'Orleans) ; 

10 - les laboratoires et les realisations 
heliotechniques en France. 

CIDHEC 

LOCALISATION DES OPERATIONS PILOTES 

T,a,tement dn 
rk,dus urba11ns 
Cergy Ponto11e 
Fonttnav·s·8011 
le Val d'Hytres 
Centre de rec;hercl\e 
d'urban1sme 
lnstitut 9'ograph1que 
n1ttOnal 
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Baffage d'Amavil/e sur le Rupt de Made (Meurthe-et-Moselle) 
pour /'allmentation en eau de la ville de Metz 
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L'AGENCE FINANCIERE 
DE BASSIN 
RHIN-MEUSE 

(Region Lomilne) 

Lieu dit " Le Lcngeau 11 
Rozerieulles - BP 36 
57160 Moulins-les-Metz 
Tel.: ( /5-87) 60-36-78 

Le contexte juridique, administratif et economique des problemes de l'eau en France a etc profondement modifie avec la mise en place des organismes de bassin issus de la « loi de l'eau » 
du 16 decembre 1964.
Ces organismes, qui groupent dans les six grands bassins hydrographiques frani;ais (Adour/Garonne) (Loire/Bretagne) (Rhin/Meuse) (Artois/ 
Picardie) (Rhone/Mediterranee/Corse) (Seine/ 
Normandie) tous les utilisateurs de l'eau, sont 
charges de contribuer a une gestion rationnelle de 
cet element vital. Celle-ci prend appui sur la tres 
large concertation qui se developpe dans le 
Comite de Bassin et son« Executif », l'Agence 
de Bassin, grace aux fonds collectes qui alimen
tent la« Mutuelle des usagers ». 
La tutelle des six Agences est rattachee au 
ministere de la Qualite de la Vie (Secretariat 
d'Etat a !'Environnement). 
Le bassin Rhin/Meuse est constitue de trois 
unites hydrographiques paralleles : le Rhin, la 
Moselle et la Meuse ; 8 % de la population 
frani;aise sur 6 % du territoire, huit departements 
de trois regions sont concern es en total ite ou en 
partie. Seu I bassin a ne pas s 'ouvrir sur la mer, ,les 
problemes de . l'eau y . revete'?t u_n �tere 

international trcs marque, qui I a fa1t cho1s1r de 
preference aux 5 autres. Les problemes speci
fiques sont ceux des rejets de pollution saline par 
l'industrie de la potasse et des soudieres et �es 
reje ts de toxiques par de nombreuses mdustnes. 
4.500.000.000 m d'eau sont utilises chaque 

annee, dont la moitie par des centrales ther
miques. 

Des priorites : 
En Alsace 
• proteger la nappe du Rhin _contre la poll�tio?et notamment la pollution saline car elle sattsfatt
pres de 80 % des besoins en eau. 
En Lorraine 
- reduire la teneur en sel de la M�elle et
augmenter son debit d'etiage pour ahmenter
!'ensemble de la Metropole lorraine ; . - exploiter rationnellement, la na()pe . des gres
vosgiens et am�ner de I �au il?mtame pour 
satisfaire les besoms du bassm hou1lle�; 
- ameliorer la qualite de la Meuse a l'aval de
Sedan pour pouvoir utiliser son eau.

Les interventions de I' Agence de bassin Rhin
Meuse: 
Depuis J 968, la progression de la pollution_ a etc 
arretee, malgre l'aug_mentation _de la population et 
des activites industr1elles. Tro1s grand� transferts 
d'eau, rendus necessaires par la pollut10n, ont ()U 
etre effectues au profit de Metz, Nancy et Pont-a
Mousson. Des travaux sont en cours pour assurer 
l'alimentation en eau �u sect_eu� Orne-Fensch
Thionville et l'alimentation arufic1elle de la nappe 
de la Moselle a Montigny-les-Metz .. �es travaux 
sont egalement entrepris pour la realisation des 
barrages de Froville et Michel Bach. 

LA RECONQUETE D'UN LAC : 

LE LAC D' ANNECY 

(Region Rhoae-Alpes) 

Syndical intercommunal de la v[lle d'Annecy 
Rue des Terrasses - Crau Gerv,er 
74000 Annecy 
Tel.: (16-50) 57-34-01 

Cette depollution est cxempl_ai.re d'un en:ort 
entrepris pour restaurer la quahte des eaux d un 

lac atteint d'eutrophisation l?roven�t notal!'men: 
des fertilisants d'origine agncole �eleva�e. mdus 
trie agricole) les activi\CS i�dustnelles etant, par 
ailleurs, pratiquement mex1stantes. . 
Situe a proximite de Geneve (Suisse) facilement 
accessible, la region �ispo�e de laboratoire� 
specialises dans l'hydrob1olog1e lacustre ( I 3, quai 
de Rives, 74200 Thonon-les-Bains) et dans les 
recherches geodynamiques (avenue Corzent, 
74200 Thonon-les-Bains). 
Des 1937, les analyses montr�ient q_ue le lac 
presentait un deficit en oxygen� d1ssous au 
voisinage des plus grands fonds, a la fin de Ja
periode de stratification des eaux, au debut e 

l'automne. 
Apres la guerre et notamment_ en 1951, ii apparut 
que les capacites d'autopuratlon naturelle du_ lac 
etaient timitees · la simple observation des nves 
revelait !'urgent� necessite de prote�er des ea!-'x 
dont la transparence diminuait d'an_nee e1,1 �nnee, 
l'etude du peuplement algal !11etta1t e� ev1den� 
un processus d'evolution rap1de vers I eutroph1-
sation. 

Solution retenue 
La solution retenue fut celle de l'etablisseme'?t 
d'un egout interceptem: peripherique �n separat1f
destine a eviter tout reJCt d 'eau polluee au lac . 
Les travaux commencerent par la construction de 
ta station d'epuration, situee a l'av�I d'.�n!lecy d� 
maniere a ne pas reporter sur le Fier (nv1ere 9u1 
se jette dans le lac a Annecy) toute la pollution 

jusqu 'ici supportee par le lac. La mise en placedes collecteurs, commencee en 1957, a etetotalement achevee en 1975.
Un effort a ete parallelement entrepris pourcollecter et traiter les ordures menage res : 4. 000tonnes environ sont retirees chaque annee dubassin versant, dont une bonne partie se retrouvait autrefois dans le lac. Une action est en cours d 'autre part, pour reduire les apports fertilisan�
en provenance des industries agricoles situeesdans la region. 

Resultats: 
Les indices d'une restauration sont des maintenant nombreux : 
- transp�ence moyenne passant en 4 ans de 5,86 m a 6,48 m; 
- diminution_ de la sursaturation en oxygene des eaux superfic1elles des I O premiers metres passant en 4 ans de I 06 96 a I 02 96 ; - changements dans le peuplement du phytoplancton; 
·, les observations faites a l'usine des eauxd A�n_ecy montrent une nette amelioration de taquahte des eaux brutes (24 % d'examens bacteriologiques defavorables en I 96 7. Moins de10 96 actuellement). 

DES ETUDES 

D' AMENAGEMENT 

URBAIN 

VILLE DE BESAN<;ON : 
PLAN DE CIRCULATION 
ET DE TRANSPORT 

(Rc\gloo Fnnche-Comte) 

M. Regani, Adjoint au Maire
Hotel-de-Ville de Besancon
25000 Besancon
Te/.: ( 16-81) 80-64-55 OU 81-80-/2

Direction departementale 
de l'equipement du Daubs 
Cite administrative Chamars 
25000 Besancon 
Tel.: ( 16-81) 83-44-81 

Besan�n, capitale regionale, ville d'art et d'his
toire, cite industrielle et commerciale, centre 
universitaire, a connu, au cours des 20 demieres 
annees, une forte croissance demographique et 
compte actuellement une population de l'ordre de 
135.000 habitants. 
Son potentiel economique, sa situ�ion ge�ra
phique au carrefour_ de grandes V!)ICS_ de l!a1son 
internationales en fa1t une agglomeration v1Yante 
et active, oit les deplacements sont superieurs a la 
moyenne nationale. 
Le plan de circulation et de transport ado�te en 
197 4 a eu pour objectifs ceux de reconq�enr le 
centre-ville et d 'organiser et pr�voir le develop
pement harmonieux de l'agglomerallon b1SOntme. 

1 - Le plan de circulation comporte les elements 
suivants: 

- des limitations apportees a la circulation d� 
centre-ville en supprimant la circulaiio� _de tr:ms1/ 
entre quartiers par le centre-v!lle_ (realises �race a
la division de la boucle consutuee par la ville en 
quatre secteurs) ; . . . - l'amenagement d 'une rocade penpherKlue ab·
sorbant le transit refoule du centre-ville; 
- la constitution de deux zones « pietonnes » au
centre-ville.

2 - Le plan de transports comporte les realisa· 
tions suivaotes : 

--

f 

a) Des lignes regu/ieres
. t. ,.;te de

,
·.
_
.La creation de lignes transversantes a e e 

,w des maniere a assurer une bonne desserte 
ainsi quartiers peripheriques avec le centre-ville le que des quartiers peripheriques entre eux par 

! centre-ville. [ 
b) La desserte de la banlieue 

b r des services Pour desservir 4 zones de an ieue, he res de de. rabatternents fonctionn�t aux �teU� pomte et permettant aux habitants. de � 001 e1e d'emprunter ensuite le reseau reguliendanCC est realises. II faut noter que la correspo 
gratuite. 

c) Un reseau centre-ville . . du centrt·Ce resea11 permet d'assurer la _ha1son 
ville ct des parkings de dissuasion. 

d) Un service de nuit .,5 qui 
d . s coUeetu . II est assure par un reseau e taxi du serv� permettent de maintenir la permanence 



public de 20 h 30 a minuit ainsi que le dimanche
matm. 
Cette restructuration du reseau des transports en 
commun a conduit la ville de Besani;on a investir
en materiel roulant et en depots. 

MANOSQUE 

(Region Proveace-Cote •• Azur) 

Mairie de Manosque 
04 /00 Manosque 
Tel.: (15-92) 72-14-33 

Direction departementale 
des Alpes de Haute-Provence 
Avenue Demontzey 
04008 Digne 
Tel.: (/5-92) 33-91-11 

Manosque est une ville de 20.000 habitants, 
situee dans les Alpes de Haute-Provence. Elle est 
la principale agglomeration des plaines de la 
moyenne Durance. sur !'axe des Alpes Meridio
nales, entre les defiles de Sisteron et Mirabeau. 
Manosque est une ville contact entre un monde 
industrialise (aire Metropolitaine, Marseillaise, 
Val de Durance) et un monde encore rural 
(montagne de Lure. Luberon, plateau de Valen
sole. Monts du Yau) a !'important pouvoir 
d'attraction el de rayonnement. 
Manosque connait une urbanisation tres liee au 
site ; son developpement est caracterisi: par : 
- un taux d'accroissement demographique im
portant (4.1 96 par an); 
- un rajeunissement de la population ; 
• une augmentation des offres d'emplois dans le
secteur d'activite tertiaire. 
La croissance, orienti:e par un souci constant 
d'ami:lioration du cadre de vie se concretise a
travers les documents d 'urbanisrne reglemen
taires: 

1 • Le schema directeur d'amenagement et 
i'•rbanlsme (SDAU) (I) 

II groupe huit communes dont Manosque est le 
pole essentiel. Compte tenu de la creation a
moyen terme d'une liaison autoroutiere dans le Val de Durance reliant dans une premiere phase 
la region de Manosque il Aix-en-Provence et · 
Marseille, Jes objectifs du schema directeur 
d'ami:nagement et d'urbanisme sont les suivants: 
- cri:er un noyau urbain preponderant autour de 
Manosque; 
· cri:er un noyau secondaire autour d'Oraison et 
la Brillance en profitant de leur fonction 
commerciale, des equipements et des facilites de 
h3lson apportees pour la realisation de !'auto· 
route; 
• prder a Pierrevert une fonction ri:sidentiel!e en 
Pr��rvant le site privili:gie et la fonction agr1cole 
spec1fique de vignobles de coteaux ; 
V-_organiser une urbanisation reduite autour de 

tlleneuve-Volx et Corbieres. 
2 • Le plan d'occupation des sols (POS) (I) de 
�anosque a pour but de faire de cette agglomera
�on un noyau urbain par la realisation d'objectifs a moye� et long terme. 
d 1�hser une zone d 'activiti: entre l'i:changeur 
e I autoroute et la ville · 

��nforter des zones 'd 'habitat au pied des
• !nts �n respectant Jes sites ; 
SOcrepar11r et i:quilibrer les equipernents scolaires, 
_ 10-culturels ou sportifs ; 
a IIICt�e en valeur le centre ancien de Manosque, 
�Ocat10n de centre pii:ton, consacre essentielle
i 1:

t au
1 

commerce exceptionnel, au tourisme ou 
cu ture. 

� °" deflnftions page 17. 

AGENCE D'URBANISME 
DU DISTRICT 
DE L'AGGLOMERATION 
RENNAISE 

(Region Bretagne) 

Agence d'urbanisme du District 
de /'agglomeration rennaise 
16, boulevard Laennec 
35000 Rennes 
Tel. : ( 16-99) 30-19-03 au 30-19-10 

Mairie de Rennes 
35000 Rennes 
Tel. : ( 16-99) 38-20-67 

L 'agence est constituee depuis 1971 sous la 
forme d'une association loi 190 I. Le President, 
M. Freville est maire de Rennes, M. Galinou est 
directeur. 
Le pi:rimi:tre d'etudes couvre une population de 
2S0.000 habitants. 
Elle a eti: creee pour entreprendre toutes 
recherches et i:tudes ayant pour but de faire des 
propositions et d'i:clairer les choix qui incombent 
aux responsables sur Jes grandes orientations en 
matiere d'amenagement de J'espace. 
Les moyens dont dispose l'agence en 1976 sont 
les suivants : 
Budget 1.700.000 F 
Effectif 16 personnes 
Participation de I 'Etat environ 30 96 
Collectivites locales 60 % 
Organismes divers 7 96 
Son programme d'etudes pour cette meme anni:e 
s'etablit cornme suit: 

1 · Documents d'urbanlsme 

- realisation d'une plaquette sur le schema 
directeur d'amenagement et d'urbanisme (I); 
- elaboration des plans d'occupation des
sols (I); 
- gestion des plans d'occupation des sols : avis
sur certiticats et permis ; 
- etablissement de plan d'amenagement de de
tail; 
- assistance architecturale.

2 - Prognmmation • 

- centre Rennes ; 
- programme d'equipements dans les communes
du district ; 
• programme de protection de l'environnement;

transport, circulation. stationnement ; 
- marche du logement ; 
- plan d'amenagement foncier.

3 - Information et documentation 

- montages; 
- expositions ; 
-. participation il l'enseignement. 

( J) Voir definitions page /7.

AGENCE D'URBANISME 
DE ROUEN 

(Region Haate-Normandie) 

Agence d'urbanisme de Rouen 
49, rue des Augustins 
76000 Rauen 
Tel.: (16-35) 70-31-80 

Mairie de Rouen 
76000 Rauen 
Tel. : (16-35) 7 J-72-35 OU 88-04-40

L'agence d'urbanisrne est <:9n_sti��e depuis I��� 
sous la forme d 'une soc1ete c1v1le : la societe
rouennaise d'ewdes urbaines (S.O.R.E.T.U.R.).
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Actuellement elle est en cours de transformation 
en association de la loi du I er juillet 190 I.
M. Delli est le directeur. 
Son perimetre d'etudes couvre une population de 
4S2.000 habitants soit 46 communes. 
Elle est chargee d'etudier tous les pr�ble!Yles
d'urbanisme et d'equipement de l'agglomerauon, 
de proposer aux administrations et services de 
l'Etat charges de ces problemes Jes sol�tions qui 
lui paraitraient les plus propres a assur�r 
!'organisation et le developpernent de !'agglome
ration et de representer les communes pour ces 
memes questions tant aupres des administrations 
que des organismes publics et prives. 
Les moyens dont dispose l'agence en I 976 sont 
Jes suivants : 
Budget 1976 2.6S0.000 F 
Effectif I 7 personnes 
Participation de l'Etat environ 2S 96 
Collectivites locales 50 % 
Organimes divers 2S 96 
Son programme d'etudes pour cette meme annee 
s'etablit comme suit: 

1 · Elaboration des documents d'urbanisme 

- plans d'occupation des sols (I) ; 
- schema directeur d'amenagement e t
d'urbanisme (I) (secteur rive Sud). 

2 · Elaboration des plans et programmes 

- assistance technique aux communes pour 
i:tablir leur programme et dossier d'equipement;
- dossiers d'agglomerations ; 
- i:tude sur !es nuisances communales ;
- information des elus ; 
- developpement economique, demographique 
et emplois. 

3 • Syst�me d'informatioo statistique d'ag&Io
mentlon 

- logement et politique d 'arnenagernent ;
• politiquc fonciere et espace vert; 
- protection environnement et qualite de la vie ;
- equipen1cnt et superstructures. 

( I) Voir d�Ji11irions page 17. 

AGENCE D'URBANISME 
POUR L' AGGLOMERATION 
STRASBOURGEOISE 

(Region Alsace) 

Agence d'urbanisme pour /'agglomeration 
strasbourgeoise 
6, avenue du General-de-Gau/le 
67000 Strasbourg 
Tel.: (/6-88) 61-11-67 

Mairie de Strasbourg 
67000 Strasbourg 
Tel. : ( /6-88) 32-99-03 

L'agence a i:te creee en 1967 sous la forme d'une 
association de droit local. Le President est M.
P. Pflimlin, maire de Strasbourg, M. Massin est 
le directeur. 
Le perimetre d'etudes couvre une population de 
46 7 .000 habitants soit I 04 communes. 
Elle a pour objet !'execution d'etudes d'urba
nisme d 'interet general couvrant !'ensemble des 
co_mll)unes de la_�one urbaine de Strasbourg et la 
m,se a la d1spos1tton de ces communes ainsi que 
de toutes autres collectivites inti:ressees des plans 
et etudes effectues. 
Les moyens dont dispose l'agence en 1976 sont
les suivants : 
Budget 1976 2. 7S6.300 F 
Effectif: 25 personnes 
Participation de l'Etat SS % 
Collectivites locales 40 96 
Organismes divers S 96 
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s.<?" pr_ogramme d'�tudes pour cette meme annee 
s etabht comme suit : 

I - Etudes d'amenagement 

• Trois schemas de secteur:
- site industriel et les abords du Rhin au nord de
Strasbourg ; 
- site industriel de la basse vallee de la Bruche · 
· l�s abords du plan d'eau de Plobsteim et d� 
Rhm. 
• Plans d'occupation des sols

2 - Eludes de transport 

• centre de Strasbourg;
res�au de transport _ c�llectif en site propre ;

• amenagements destines aux cyclistes.

3 - Prognmmation - Dossier d'agg)omeration 

4 - Etudes economiques 

- developpement tertiaire ;
• logement.

S - Etudes franco-aDemandes 

6 - Etudes d'ensemble sur les espaces verts 
urbains et peri-urbains 

DES VILLES 

MOYENNES 

BLOIS 

( Region centre) 

Mairie de Blois 
41000 Blois 
Tel.: (/5-39) 78-1/-49 

Direction departementale de /'equipement 
du Loir-et-Cher 
12, place de la Repub/ique 
4 /01/ Blois 
Tel. : ( 16-39) 78-39-53 

La ville de Blois, ancienne ville royale, au passe 
brillant a joue le role majeur de « Ville 
Carrefour » et de « Ville Marche » des l'epoque 
preindustrielle. 
Elle est geographiquernent au atur de la Region 
Centre et de la zone d 'etude de la Loire Moyenne 
et compte une population de 45.000 habitants. 
Dans le cadre de la Region Loire, Blois en tant 
que Ville Moyenne · doit assurer ses liens avec les 
villes voisines et tenir compte implicitement de 
teur interdependance et de leur complementarite. 
C'est la l'objectif essentiel du schema directeur 
d'amenagement et d'urbanisme prevu pour la 
ville de Blois. 
Le contrat d'amenagement Ville Moyenne est 
oriente principalement vers le traitement des 
espaces verts et la rehabilitation du centre. Dans 
le cadre de cette politique onze actions ii engager 
sont presentees. Elles peuvent se resumer de la 
fa,;on suivante : 

1 - Les actions entreposees pour I' amenagement 
des loisirs 

. amenagement dans deux quartiers distincts de 
ta ville d'equipements recreatifs et sportifs 
destines aux habitants de ces quartiers et aux 
etablissements scolaires ; 
• amenagement d'aires de dctente et de prome
nade; 
- animation d'un ensemble compose de pavilions
individuels construits depuis une vingtaine d ·an
nees. 

2 - Les actions proposees pour les amenagemenls 
paysages 

- creation d'un pare urbain et d'un lac de
5 hectares; 
- implantation d'un espace vert ii pro�imite _des 
jardins royaux afin de permettre une reorgamsa· 
lion des circuits au chiiteau ; . . • remise en valeur d'un des paysages caractens
tiques de la ville de Blois constitue par les berges 
Sud de la Loire. 

3 - Les actions en faftar de la creation de 
parkings 

4 - Les actions pour I' animation de la viBe 

Dans le secteur sauvegarde de Blois dont une 
premiere zone est en cours de restauration, les 
proprietaires sont incites par des subventions et 
des prets speciaux ii ameliorer et a developper 
!'habitat. 

S - Les actions en faveur de la cr&tion de voies 
pietonnes 

Le deperissement du centre commercial du aux 
nuisances apportees par la circulation et ii 
l'insuffisance du stationnement, l'encombrement 
des abords du chiiteau par les vehicules, raccueil 
insuffisant offert aux visiteurs et la saturation du 
centre ancien face aux besoins nouveaux ont 
incite la ville de Blois ii valoriser les chemine
ments pietons en ameliorant la qualite de leur 
environnement : 
- redistribution et enterrement des reseaux ;
· realisation des sols ; 
- animation de l'espace par l'eclairage et le
mobilier urbain. 

REDON 

(Region Bretagne) 

Mairie de Redon 
35000 Redon 
Tel.: (/6-99) 71-05-27 

Direction departementale de /'equipement 
d'llle-et-Vilaine 
Cite administrative 
Boulevard de la Liberte 
35032 Rennes Cedex 
Tel.: (/6-99) 30-37-8/ 

La ville de Redon (I0.800 habitants) situee au �onn�ent de la Vi!aine et de l'Oust, quelque peu ecrasee par le po1ds des grandes villes voisines(�ennes, Nantes, VannesJ cherche ii garder etd�velopper po_ur !e pays qu 'elle anime, le triplerole qu elle a Joue dans le passe : 
· centre administratif;
- pole educatif et culture! · 
· foyer d'activite economique. 
Les actions pr�pos�es dans le dossier d'intentions 
au « con�t d amenagement de ville moyenne » 
sont les su1vantes : 
1 - Le domaine economique 

· mise en place d'un systeme de formationprofessionnelle ; 
• 311_1enagement des terrains d'accueil ; • mis� en place d 'une structure permanente deconse1I. 

2 - Actions sur le centre 

• /'habitat
· aide pour la res�u�ation des immeubles; • aide pou� le m?mt1en sur place des habitantsdes _cate�ones soc1ale� !es plus defavorisees; · refection de la vome et des re·seaux a· . 
d' r · · . enens _a imentatlon electnque et de desserte tel . h mque; ep o-
-. creation de parkings pnves ou publics etd espaces verts ; 
j aide ii !a rei�sert\on d'activites compatibles aveca quahte de I env1ronnement (artisanat).

• /es equipements culturels

• le domaine du pieton

- amenagement des chaussees . 
renovation de reseaux ; 

- traitement des sols ;
- equipement en mobilier urbain . 

flechage et signalisation ; '
- eclairage public;

plantation norales et arbustives . 
modification du passage ii niveau 'situe au ce 

rile; -

- reamenagement des places. 
3 - Actions sur les autres quartien 

- creation d'l!n centre cult!Jrel polyvalent;restructurat1on des quaruers nouveaux . 
· animation du port ; ' 
- actions de rattrapages.

4 - L' eau et les espaces verts 

VESOUL 

(Rt!gion Franche-Comte) 

Mairie de Vesou/ 
70000 Vesou/ 
Tel.: (/6-84) 75-05-80 

Direction departementale de l'equipement de fa 
Haute-Saone 
24, boulevard des Allies 
70014 Vesoul 
Tel.: ( 16-84) 75.17.77 

Vesoul (20.100 habitants) chef lieu du departe
ment de la Haute-Saone est restee longtemps une 
ville ii predominance administrative. Ce n ·est qu ·a
partir des annees 60 que I 'installation des usines 
Peugeot permit a cette ville de prendre unc 
orientation active. Afin d'orienter cette urbanisa
tion un SDAU et un POS sont actuellement en 
cours d'approbation. 
L 'objectif essentiel du District de Vesoul dans le 
cadre de la politique des villes moyennes est de 
faire de Vesoul une ville complete et d'integrer 
ainsi le dynamisme du developpement industriel 
dans celui de la ville toute entiere. Trois axes 
d'actions ont ete fixes : 

1 - Entreprendre une politique economique quali· 
tative 

- revitaliser les entreprises existantes ;
• susciter de nouveaux entrepreneurs; 
• selectionner des entreprises exterieures. 

2 - Developper des ecbanges urbalns 

· intensifier les relations humaines ;
• ameliorer !'information; 
• faciliter les deplacements dans Vesoul. ma15
aussi avec les villes voisines de Besan,;on. Belforl 
et Dijon : bus urbains - concertation Transports 

urbains. 

3 - Creer des lieux urllains nouveaux 

• un centre ville grace aux actions suivantes:

• resorption de !'habitat insaluble ;
restauration immobiliere groupee ;
creation d'une Z.A.C. ; 

- desenclavement de la cour de la gare ; 
lies . prolongement et creation de rues nou_ve 

creation de trois nouveaux lieux urbams. 
• implantation d'une unite de creation Jacu5rre. 

t 

DES VILLES 

NOUVELLES 

ET DES ZONES 

D'EXTENSION 



LES VILLES NOUVELLES 

DE LA REGION PARISIENNE: 

UN EXEMPLE: 

CERGY-PONTOISE 

( Region parisienne) 

Etablissement public d'amenagemenr 
de la ,,ilfe no111•elle de Cergy-Pontoise 
Boite Postale n• 47 
95012 Cergy 
Tel. : 031-23-93 

Pour tenter de porter remede a quelques-uns des 
maux dont sou ff rent les metropoles en proie a des 
problemes de croissance : 
- asphyxie des centres villes ;
- eloig�em�nt entre habitat et emploi ;
- sous-equ1pements des banlieues ;
- dispersion de I 'habitat et disparition des espaces 
verts. 
Le gouvernement frani;ais a decide des 1965 la 
construction de neuf villes nouvelles, 5 en region 
parisienne : (Cergy-Pont<;>ise. Saint-Quentin-en
Yvelmes. Evry. Melun-Senart, Marne-la-Vallee) 
et 4 en province. Pour tous renseignements 
s'adresser au Groupe Central des Villes Nouvel
les: 26, rue Emeriau, Paris ts• (524-52-34). 
En region parisienne l'axe principal de croissance 
naturelle est la vallee de la Seine. 
Deux axes, au nord et au sud, doublent l'axe 
naturel de part et d'autre du fleuve : 
- sur l'axe nord. a 30 km a l"ouest de Paris, 
Cerg_1•-Pontoise s'inscrit dans un site exceptionnel 
en amphitheatre autour d'une boucle de l'Oise.
Des aujourd'hui. Cergy-Pontoise est reliee a Paris 
par deux voies ferrees (aboutissant aux gares du 
Nord et Saint-Lazare) une troisieme est en 
construction. 
La ville nouvelle comprend 4 quartiers princi
paux. Le quartier de la Prefecture constitue un 
des deux centres-ville que comptera Cergy. 
Autour de la Prefecture sont implantes une 
grande ecole, l'ESSEC (Ecole Superieure des 
Sciences economiques et commerciales) et un 
centre commercial, a vocation regionale, avec 
80 boutiques, 2 grands magasins, des restau
rants; ii est un pole d'animation complete par 
4 salles de cinema, une piscine. une patinoire. 
Dans un centre culture! et administratif, en cours 
de construction, se trouveront : une bibliotheque, 
une maison de loisirs, une ecole de musique, un
theatre. etc. 
L'interieur de la boucle (250 ha) est arnenage en 
base de loisirs regionale autour de plans d'eau qui 
sont progressivement etendus. Sur !es hauteurs. a 
100 m au-dessus du niveau de l'Oise, s'etend la 
foret de I 'Hau til soigneusement preservee. 
13.000 logements individuels et collectifs, pro
ches des espaces verts et des ecoles, implantes en 
bordure des chemins reserves aux pietons, sont 
!ermines. 
Plus de 10.000 emplois ont ete crees en 5 ans -
4.200 emplois de bureaux proches du centre 
contribuent a sa vie et a son animation. 
300 ha de zones illdustrielles et artisana/es sont 
amenages et deja largement occupes. 
A terme, I 00.000 emplois seront proposes. 

L'ENVIRONNEMENT 

A FOS-ETANG DE BERRE 

( Region Prcwence-Cote d'Azur) 

¾ission lnterministerie/le d'Amenagement 
os er Berre - ( MIAFEB) 1
1
6 , rue Bernard-du-Bois JOO/ Marseille 

.!el.: U5-9I) 91-90-12 

i�tuce ii proximite de Marseille ( 2• ville de
tt��cc),_ �il!er d'une expansion industrielle re

' decidee dans le cadre de l'arnenagement du 

territoire fran<;ais. la region de Fos-Etang de 
Berre representait en 1975 pres de 320.000 
habitants et 120.000 emplois sur les 1.633.000 
habitants et 570.000 emplois du Departement 
des Douches-du-Rhone. L'impact de !'industria
lisation et !'urbanisation a Fos-Etang de Berre 
peuvent se mesurer si l'on sail que le taux de 
croissance annuel du departement a ete de 
1,54 96 entre 1968 et 1975, alors qu'il a ete de 
3,8 96 dans cette zone. 
L 'evolution rapide de cette region n ·a pas etc sans 
effets sur les problemes d'environnement, surtout 
dans une aire geographique ou le milieu naturel 
mediterraneen est particulierement sensible. 
C'est pourquoi. depuis 1969, toute une serie de 
decisions et d ·actions ont ete engagees par le 
gouvernement. les collectivites locales et les 
principaux decideurs, dont les objectifs, pour ce 
qui concerne la region de Fos-Etang de Berre, 
peuvent se resumer ainsi : 
- ameliorer le cadre de vie dans les espaces
urbains et industriels ; 
- ameliorer et preserver les espaces naturels et 
agricoles; 
- lutter contre les pollutions et nuisances.
De nombreuses actions ont deja ete engagees :
- plan de sauvetage de l'Etang de Berre ;
- reduction des pollutions industrielles et la misc 
en place d'un reseau de controle de la pollution 
atmospherique ;
- creation d'espaces verts urbains et periurbains, 
!'integration du domaine bati dans le paysage et 
!'adaptation du logement aux conditions clima
tiques; 
• plantations dans la zone industrialo-portuaire 
de Fos; 
- protection et misc en valeur des zones boisees
et de l'agriculture periurbaine. 
L'amenagement de l'Etang de Berre a particulie
rement ete etudie dans les rapports entre 
l'urbanisation et la protection de l'environnement 
(eludes sur le soleil et le vent, techniques 
d'assainissement, reconquete de l'Etang de 
Berre). 

UNE VILLE NOUVELLE : 

LE VAUDREUIL 

(Region Haute-Nonnandie) 

Etablissement Public d'Amenagement de Ia 
Ville Nouvelle du Vaudreuil 
43, rue de Verdun 
27690 lery 
Tel. : ( 16-32) 59-00-80 

Neuf villes nouvelles sont en cours de realisation 
en France. Elles repondent a des objectifs 
importants et precis. 
En region parisienne, ii s'agit de desserrcr le 
centre et de restructurer les banlieues. 
En province, elles doivent contribuer au develop
pement harmonieux d'une region. 
La Ville Nouvelle du Vaudreuil, qui comptera 
20.000 habitants en 1980 presente l'originalite 
d'etre une ville relais entre la region parisienne 
dont le desserrement economique est vital, et 
l'agglomeration rouennaise en expansion. 
A I 00 km a I 'ouest de Paris, a 25 km au sud-est 
de Rouen, le Vaudreuil s'inscrit dans l'une des 
plus belles boucles de la Vallee de la Seine, au 
confluent de ce fleuve, de I 'Eure et de l'Andelle, 
dans un site entierement vierge delimite par la 
Foret de Bord, la Seine et les falaises du Vexin. 
A mi-chemin entre Paris et le Havre, la ville 
beneficie de dessertes excellentes : 
- voie ferree : Paris-Rouen-Le Havre ;
• autoroute de Normandie (A 13) ;
- Seine navigable ;
- aerodrome de Rouen - Boos a IO km. 
La ville nouvelle est un exemple precurseur de 
!'utilisation du systeme d'industrialisation ouverte 
applique pour la premiere fois a une grande 
echelle (4.000 logements). Les com�osants, d�lle 
plancher et poteaux sont _fabnques en ':1sme, 
proche des lieux et assemb�es s�r les chan_t�rs . . Les emplois se trouvent so11 pres �u dom1c1le, � 
J'intcrieur de la ville dans de petits pares (2 a 
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3 ha) d 'activites tertiaires, soit a mo ins de 5 km 
de la ville dans des pares industriels de dimen
sions plus importantes aux activites variees. 
La base de loisirs - qui fonctionne deja - entre 
la ville nouvelle et la Seine couvrira, au terme de 
son developpement, I . 300 ha - moitie terre, 
moitie eau (1985). 
Les equipements de services, de loisirs. de sante. 
d'education sont construits en meme temps que 
les logements et l'une des clefs de !'urbanisation 
est le systeme evolutif a partir du « germe de 
ville». 

FONTENAY-SOUS-BOIS 

( Region parisienne) 

L'Office public d'habitation a toyer modere du 
Val-de-Marne, 17, rue A.-Bullier, 94100 Saint
Maur-des-Fosses - tel.: 883-83-77, agissant en 
qualite de maitre d'ouvrage, met en reuvre a
Fontenay-sous-Bois, localite a l'est de Paris sur la 
nationale 24. deux modeles « Innovation » dans 
des operations de construction qu'il realise: 
- le Modele « Maillard SAE», construction 
comportant une structure realisee a !'aide de 
« tabourets » auto-porteurs permettant de multi
ples decrochements et terrasses. 
S'adresser iJ. M. Maillard, Architecte, 
15, villa Servat, 750/4 Paris 
Tel.: 321-17-09. 
- le Modele « Maisons gradins jardlns »
Celui-ci permet de realiser un habitat interme
diaire dispose en bandes formant des pyramides. 
Ce modele est remarquable par la qualite des 
plans et des finitions. 
S'adresser iJ. MM. Andrault et Parat, 
Architecres 
76, rue Vieille du Temple. 75003 Paris 
Tel.: 277-44-24 ou 887-56-67. 

LE VAL D'YERRES 

( R�gion parislenne) 

La Societe Centrale immobiliere de la Caisse des 
depots (S.C.I.C.), 4, place Raoul-Dau try, 75015 
Paris - Tel. : 538-52-53, realise au Sud de Paris, 
en bordure de la foret de Senart, en qualite de 
maitre d'ouvrage un vaste programme d'urba
nisme et de construction se situant sur les boucles 
de l 'Y erres. 
Trois operations meritent plus particulierement 
une visite: 
- « La Nerac ,,
U ne des premieres realisations d 'habitat de type 
« intermediaire ». L'integration au site et le 
traitement des espaces verts ont etc particuliere
ment soignes, comme d'ailleurs sur !'ensemble du 
Val d ·y erres. De vastes terrasses ont etc 
amenagees en liaison avec le sejour. 
S'adresser iJ. M. Bardet, Architecte, 
54, rue Henri-Barbusse, 75005 Paris 
Tel. : 033-10-85 
- « Les Marelles »
A titre experimental, cette operation a etc realisee 
avec la participation des usagers ii la definition de 
leur habitat. 
La structure de construction comporte des 
poteaux creux irrigues permettant une grande 
flexibilite dans la composition. Cette operation se 
trouve ii proximite de la Nerac. 
S'adresser iJ. M. Maurios, Architecte, 
4, rue du Dahomey, 7501 I Parts 
Tel.: 355-66-20. 
- Le Pre aux Agneaux »

L 'operation est constituee de maisons individuel
les a !'architecture tres interessante. Le plan 
masse comporte un groupement en ruelles et 
placettes et une etude particuliere de la desserte 
automobile. 
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S'adresser a MM. Gogois, Guislain, 
Le Van Kim, Architectes 
64, quai de Jemmapes, 750/0 Paris 
TU : 607-50-88. 

LE TRAITEMENT 

DES RESIDUS URBAINS 

ET DES EAUX USEES 
DANS UNE GRANDE 

AGGLOMERATION: 

LA REGION PARISIENNE 

S'adresser au Ministere de la Qualite de la Vie 
Direction de la Prevention des Pollutions 
et des Nuisances 
/4, boulevard du General-Leclerc 
92521 Neui/ly-sur-Seine 
Tel. : 758-12-12 

L'evolution de la demographic autour de Paris 
(9 millions d'habitants), consecutive au develop
pement en« tache d'huile » de !'urbanisation des 
communes de banlieue, a pose, au cours des 
dernieres annees, des problemes importants de 
traitement des residus urbains et des eaux usees 
qui ont du etre resolus grace ii des installations 
modernes, parfois originales, faciles ii visiter dans 
un rayon de 50 km autour de Paris. 

I - Traitement des r�idus urbains : 

Outre Jes grandes usines d'incineration desservant 
le centre de !'agglomeration qui recuperent 
renergie par la production d 'electricite et de
vapeur pour le chauffage urbain. des usines plus 
modestes traitant de 50 ii 200 t/ jour par broyage 
et compostage r�oivent les dechets de differents 
groupements de communes. 
Le compost fabrique trouve des emplois interes
san ts dans r agriculture. 
Les installations su ivantes peuvent etre visitees 
aux alentours de Paris, 
- usines de compostage de Versailles (160 ti 
jour) et de Melun (80 t/jour) (fermentation 
acceleree) et de Meaux (60 t/jour) (fermentation 
lente); 
- usine de broyage de Montlignon (200 t/jour). 

2 - Traitement des eaux usees : 

a) a l'aval de Paris, une grande usine d'epuration 
situee ii Acheres vise ii traiter la quasi totalite des
eaux d'egouts de )'agglomeration parisienne dans 
une station d'epuration unique d'une capacite de
2. 700.000 m3 /jour. 
Le traitement biologique des eaux d'egoiits y est 
pratique selon le procede des « boues activees ». 
b) iI /'amont de Paris, deux stations d'epuration: 
ii Noisy-le-Grand sur la J\:1arne et� '(.alenton �ur 
la Seine. evitent la pollutton des ny1eres de_ 1 �SJ 
du bassin parisien ou sont effectues la maJonte 
des prelevements pour l'alimentation en eau 
potable de !'agglomeration. 

UN PARC NATUREL 

REGIONAL 

UN PARC NATUREL 

REGIONAL: 

LA FORET D'ORIENT 

( Rqion Cbampague-Ardeones) 

Pare nature/ de la Foret d'Orient 
Prefecture de /'Aube 
/0000 Troyes 
Tel.: ( /6-25) 43-48-28 

Maison du Pare 
10220 Piney 

Tel.: (25) 45-35-57 

La politique nationale des pares naturels reglonaux 

Engagee en 1966, la politiqu� na_tion�le, des 
f3!� naturels regionaux a pour obJecttrs gen�rau i ' 

des territoires ruraux (de type tre� di,fferent . · 
• de permettre une acti�ite s�to-economtQ�� 
pour maintenir une dens1te humame eonvenabl 
- d'accueillir des visiteurs, pron:ie.ne

al
urs J1 

rj; 
donneurs pour une deten�e , ongtn e ans 
calme d'une campagne protegee. · · · accord Les pares regionaux fran�1s. crees par 
(une « charte » est elaboree pour chacun) entre 
l'Etat et les regions, sont au non:ibre de tre,ze. 
Sept sont en voie de ere�tion. Environ 3,5 % au 
total du territoire fram;a,s. 
Le Pare de la Foret d'Orient a ete choi_s\ pour son
accessibilite aux Jimites du bassm pans,en. 
Cree en t 970, le Pare nature! regional se situe ii 
proximite de Troyes, sur 65.000 h�ctares de 
39 communes du Departement de I Aube ; Y 
resident 18.000 habitants. 
Ses paysages presentent une grande variete : 
plateaux calcaires et crayeux couverts de cultures 
entourant forets, piiturages et etangs. 
Le Pare nature! regional possede deja un lac 
artificiel de 2.300 hectares dont la mission est de 
regulariser le cours de la Sein�. Dans quelques 
annees, trois nouveaux bassms de , rete_n�e. 
destines ii ameliorer l'equilibre de la repartition 
des eaux dans le bassin parisien, completeront le 
plan d 'eau existant. 
Ses principales activites conce_rnent : le . tourisme 
de plein air ; les activites sporllves ; la decouverte 
de la qualite des villages ; l'etude de la flore et de 
la faune des sous-bois. 
La Maison du Pare ii Piney, siege des organismes 
de gestion et de realisation du Pare nature] 
regional, consacree ii l'accueil et ii I 'information 
de tous, est amenagee dans une vieille maison de 
Champagne qui a ete deplacee et remontee au 
ca:ur du Pare. 

DES SECTEURS 

D' AMENAGEMENT RURAL 

ET EXPERIMENTATION 

D' ASSISTANCE 

ARCHITECTURALE 

LE PLAN 
D' AMENAGEMENT RURAL 
DES BOUTIERES 

(Region Rbooe-Alpes) 

Syndical intercommuna/ du Cheylard
Mairie du Cheylard 
07160 Le Chey/ard 
Tel.: 05-75) 30-91-11 puis 056 au Chey
lard 

Maitre d'ouvrage: Syndical Intereommunal du Cheylard. 
Situati�n : Bordure ori�ntale du Massif Central,sur la nve dro1te du Rhone. Vallee de l'Eyrieux a 40 km de la Voulte-sur-Saone, au sud de Valence. 
Programme ,d'�eti�n devant aboutir au developpem�n! �t a I amenagement rural du territoirecons,dere. 
Re�ul�t de la, concertation entre !'Administration(D,rectton departementale de !'Agriculture) la Profession (Chambres d'Agriculture) les pouvoirs !ocaux (communes, syndicats intercommunaux etmtercommunaux) et Jes particuliers. 
l - Les actil'i� •&ricoles 
�ction : ameliorations pastorales - C 'b t1on: promotion de l'elevage semi-exteisif�vi�

et caprin sur le� p_entes. Description , re etat des sols : defnchage, travail du sol a'!11sc en
sement, fumure. · sainis.
Action : voirie rurale---: contribution a l'au tation de ,la sur!"� agncole �tile, au devefrnen . 
ment de I accue1l a la ferme ; a J'arnenagern opPc
l'habitat existant, a la construction de log/"1 de 
neufs. lllents
Description : travaux _de terrassement. rcvetc de I 18 km de chemms ruraux. lllent 

2 - Les actil'ites industrieUes et artisanales 

Action: creation,d'un �ureau d'industrialisatio Mise en place d un ammateur local charge d 
n. 

relations exter_ieures e_t de toute action susceptibk de promouvo1r le developpement industriel du secteur. 
Action : creation d 'un centre de formation professionnelle. Contribution au developpement des etablissements existants, developpemcnt des services publics et prives. Description: creation d 'un centre d 'apprentissage en bijouterie, petite mecanique, textile. 
Les autres actions doivent contribuer essentiellement ii la recherche du developpement de 
I 'activite forestiere (industries du bois, chemins forestiers, reboisement, groupements forestiers). 
3 - Le tourisme 

Action : creation de gites ruraux, contribution a 
l'aceueil a la ferme, au developpement des 
equipements pour le tourisme d'ete. 
Action : amenagement du plan d'eau du Chey, 
tars, de 45 ha sur la riviere de l'Eyrieux, pour le 
tourisme d 'ete, comportant un centre de loisirs ct 
des structures d'accueil de 1.550 places. 
Parmi les autres actions figurent l'amenagemcnt 
de plans d 'eau ; de piscines, la creation d ·auber· 
ges rurales ; de villages de vacances ; de cam
pings, de sentiers de randonnees touristiques. 

4 - L'infnstructure - senice - babitatio1

Action : adduction d'eau potable. Contribution: 
developpement des equipements touristiques, 
amenagement de ]'habitat existant, organisation 
de la croissance urbaine du Cheylard. 
Action : creation d'une agence d'habitat rural. 
Description : creation sur le secteur de �rma
nence de l'agence chargee de promouvorr I 3111C·
lioration de ]'habitat rural. 

5 - L' eovironnement et milieu natnrel 

Action : assainissement, operation Eyrie�x �ro· 
pre. Contribution : developpement des _equ1pe· 
ments touristiques, lutte contre la polluuon. 
Les au tres actions concernent la protection de la 
faune et de la flore (reserve de chasse; 
reempoissonnement) et la Jutte contre Jes mcen· 
dies de forets. 

PLAN 

D' AMENAGEMENT RURAL 

DE VITRE 

(Region Bretacne) 

Comite de developpement du Pays de Vitre

Mairie de Vitre 
35500 Vitre 
Tel.: ( 16-99) 75-05-21 

Situation : . . . 35 km a 
Dans le departement d'llle-et-Vtlaine, 

ianze t,a l'Est de Rennes. concerne 3 1:3ntons .' sement de 
Guerche. Retiers au sud de I arron157 

. paris · 
Vitre. Ace.es par la route nationale 
Le Mans - Laval - Vitre. 1 · mis,� Programme d'actions en liaison adec 't:i�iie de 
place par le contrat de Pay� , u 

novembre
developpernent du Pays de V1tre en 
1975. 



Adresse administrative : Comite de Developpe
ment du Pays de Vitre ii la Mairie de Vitre. 
Ce plan d 'amenageme�t . r_ura_l est dans I� phase 
d'animation et de sens1b1hsat1on et const1tue un 
exernple de concertation en!re_les I?Ouvo_i� l�ux 
(Association du Pays de V1tre), I Admm1s�ra11on 
(Direction departementale de l'Agriculture ii 
Rennes) et la profession agricole. 
Stcteur agrirole : 
L 'objectif est de maintenir les emplois agricoles 
dans ce domaine (productions laitieres, porcines) 
par l'amelioration des structures des exploita
tions : rernembrement par exemple. Programme 
pilote sur 6 communes des cantons de Janze, 
Retiers et La Guerche, visant l'amelioration 
routiere ; la reservation des sites et etangs de 
grande qualite et la creation de sentiers pedestres. 
Secteur industriel: 
Creation d'un Fonds de Promotion Industrielle 
envisagee dont la gestion serait confiee ii la 
Chambre de Commerce et d'lndustrie de Rennes 
et le Comite de Developpement du Pays de Vitre, 
dans le but de favoriser des entreprises de sous
traitance. 
Constitution de reserves foncieres ii proximite de 
la future autoroute Paris-Rennes afin de permet
tre l'accueil d'entreprises industrielles et tertiaires. 
Creation de petites zones artisanales dans les 
communes concernees. 
Secteur equipement : 
Creation et modernisation des equipements afin 
de resorber les goulots d'etranglement en eau et 
assainissement pour repondre aux besoins en eau 
de la region de Vitre. 
Amelioration du reseau routier afin de favoriser 
les echanges Nord-Sud: Basse-Normandie, Bre
tagne (Pays de Vitre), Anjou. 
Secteur qualite de la vie et tourisme: 
Renovation de I 'habitat ancien : action entreprise 
par le comite departemental d 'habitat rural et 
l'office d"HLM de l"llle-et-Vilaine. 
Tourisme : developper les aires de jeux et de 
pique-nique, participer ii la mise en valeur du 
patrimoine architectural - Etablissernent d'un 
programme d'ensemble de gites ruraux. 
Actions d'il'l/ormation : 
Efforts deployes en vue de faire participer la 
population concemee a determiner l'ensemble 
des objectifs du Contra! de Pays et du Plan 
d'Amenagement Rural : mise en place de moyens 
de diffusion (supports audio-visuels) et formation 
d'animateurs locaux. 

LE DEPARTEMENT DU LOT : 

POINT D' APPLICATION 

DE LA RENOVATION RURALE 

(Regioa Midi-Pyrenees) 

M. Michard/ere 
Delegation a /'amenagement du territoire 
et a /'action regiona/e (D.A.T.A.R.) 
I. avenue Char/es-F/oquet 
75007 Paris 
Tel.: 783-6/-20 

Directions Departementales de /'Equipement 
et de /"Agriculture du Lot 
Cite Administrative 
Quai Cavaignac 
46009 Cahors 
Tel.: U5-65) 35-20-26

Dans \e cadre de la politique de renovation rurale 
Cllgagee par le ministere de l'Agricu lture, definie 
Par le decrct du 29 octobre 196 7. des solutions 
r�li��ement adaptees ii la region du Lot ont 
� realtsees de 1968 a 1972 par la Direction 
Ct �arrmentale de ('Agriculture du Lot ii Cahors
Cent 

e Comm�e ii l'amenagement du Massif 
Dir

ect
fl!l. �� M1chardiere en liaison avec la
10n u,:partementale de l'Equipement. 

Les interventions ont ete menees dans neuf 
secteurs-cles de l'amenagement rural du Lot: 
• Alimentation en eau potable: facteur essentiel
du developpement pour la mobilisation. �es 
exploitations agricoles. notamment dans /a_reg10� 
du Causse : le taux de desserte en eau a etc porte 
de 20 ii 80 % en 5 ans avec pour consequence : 
l'amelioration de l'habitat permanent. l'accroisse
ment des residences secondaires, la relance de 
I 'elevage ovin (I. 770 ha de canalisations ; 
21.000 habitants desservis) ; 
• Desserte par /es grandes liaisons routieres : 
passage de la R.N. 20: Paris-Toulouse et l'axe 
Brive-Mediterranee, inscrits au Schema Directeur 
Routier National. 
• Reseau telephonique modernise et accelere, la
renovation rurale a permis de iiter l'automatisa
tion du reseau lotois ; 
• Renforcement du reseau electrique afin de
desservir totalement le departement ; 
• Deve/oppement de la production de viande 
favorise : l'agriculture concernant 20 % de la 
population active. Les moyens ont ete l'assouplis
sement de l'attribution de l'indemnite viagere de 
depart, la remise en valeur de terres anciennement 
cultivees, l'equipement de 300 bergeries moder
nes, ('implantation de 12 fermes de selection 
suivies par la Societe de Misc en Valeur de 
l'Auvergne et du Limousin (SOMIV AL: 
55, boulevard Pasteur ii Clermont-Ferrand); 
• Deve/oppement d'entreprises industriel/es et 

artisanales par l'assouplissement de l'octroi des 
primes de developpement industriel, l'amenage
ment de zones artisanales. le soutien des Cham
bres de Metiers, la realisation de lotissernents 
communaux; 
• Mise en place de Jormules de formation

professkmnel/e: centre d'enseignement technique
hotellier de Souillac, le centre de formation 
d 'apprentis et de promotion sociale ii Leyrne ;
• Creation de poles principaux d'attraction tou
ristique grace au site, au calrne et aux structures
d'accueil sur les rives des rivieres Lot et
Dordogne : Cajarc, Prays par exemple. Soutien
aux communes organisant des randonnees eques
tres et pedestres des realisations nautiques des 
circuits en « q uercy » ;
• Experience d'assistance architectura/e.

Les moyens.
On ne peut evoquer !'assistance architecturale 
dans le Lot sans mentionner l'existence d'un 
organisrne original, puisqu'il regroupe les diffe
rents services interesses de l'Equ ipement, de 
('Agriculture et des Biitiments de France. Cette 
cellule d'assistance architecturale a ainsi acquis 
une souplesse d'action appreciable et la concerta
tion permanente entre les services permet de 
resoudre bien des connits. 
Les objecti/s. 
Les actions de sensibilisation du public se font a
tous Jes niveaux : reunions foraines, debats avec 
les scolaires, les particuliers, les_ maitres d 'reuvre, 
qu 'ils travaillent dans les sites ou secteurs 
sauvegardes ou aux abords des monuments 
historiques ou non. 
De telles reunions sont frequemment organisees 
autour d'un film ou d'un montage audio-visuel 
qui permettent un echange de _vues entre. )es 
participants. L 'une de ces productions est spec1a
lement destinee aux artisans, une autre aux 
constructeurs de biitiments agricoles, plusieurs 
films existent sur les crepis, les toitures, les 
ma�nneries, etc. Plus rec�mment un� actio_n s'est 
amorcee sur les constructions de ma,sons indus
trial isees et la creation de lotissements. 
• U ne operation depassant le cadre departemen
tal du Lot est en cours depuis I 970 : « Lot riviere
claire 1> ii laquelle adherent les collectivites 
locales regroupees en association. II s'agit de 
repondre a tou tes les dema!ldes l;>OSS1bl�s en 
matiere d'eau, usage domestique, mdustr1el et 
touristique. Adresse : Prefecture �u Lot. Missio� 
interdepartementale de la Vallee du Lot. a 
Cahors. 

DES CENTRES 

DE RECHERCHE 

ET DES LABO RA TO IRES 

INSTITUT GEOGRAPHIQUE 
NATIONAL 

( Region parisienne) 

S'adresser au 136 bis, rue de Grenel/e 
75007 Paris 
Tel.: 551-66-62 
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L'lnstitut Geographique National_, etablissement 
public qui realise l'equipement geograph1qu_e de 
la France (caries au 1/25.000) met a la 
disposition de to.us les p_ays l_'exp_erience et Ia 
pratique accumulees depms trots s1ecles. 
Grace ii une recherche permanente, les nombreu
ses techniques cartographiq�e� i;naitrisees par 
l'lnstitut sont sans cesse amehorees comme le 
montre l'utilisation de satellite pour la determina
tion de points de repere geodesiques. 
L'importance des moyens mis en �uvr�, u!le 
escadrille d'avions photographes, une 1mpnmene, 
une centaine d'appareils de restitution, la diversite 
et la qualification de son personnel. 2.500 agents, 
parmi Jesquels 400 ingenieurs, sont des_ pges 
supplementaires du serieux et de la quahte des 
travaux et des etudes que l'lnstitut Geographique 
National peut offrir. 
En 1975, l'I.G.N. est intervenu dans plus de 
quarante pays pour un montant de 24 MF. Au 
total I 0.000 demandes de travaux lui ont ete 
adressees pour cette seule annee. 
L'I.G.N. offre en effet un ensemble etendu de 
prestations dont la qualite et le serieux sont 
unanimement reconnus. De nombreuses missions 
d'expertise sous l'egide de l'O.N.U. et de 
l'UNESCO en attestent. 

Truaux, etudes. 

La gamrne va de la simple couverture aerienne a
des etudes d'interpretation photographique en 
vue d'amenagement agricole, forestier, touris
tique ... , sans oublier bien sur l'etablissement des 
cartes ii toute echelle et la geodesic sur satellite. 

Conseil. 

L'I.G.N. conseille de nombreux pays pour la 
creation et la mise en route de leurs services 
nationaux cartographiques. 

Formation tbeorique et pratique. 

Depuis sa creation, l'Ecole Nationale des Sciences 
Geographiques a dispense son enseignement a 
plus de 700 ingenieurs et techniciens etrangers, 
issus de 80 pays. 
L'I.G.N. detache les ingenieurs et techniciens 
dans les organismes et centres de formations 
etrangers. Enfin, au cours des missions qui lui 
sont confiees ii l'etranger, l'I.G.N. integre des 
techniciens nationaux. qui beneficient ainsi d'une 
formation pratique. 

CENTRE DE RECHERCHE 

D'URBANISME 

(Regioo parisienne) 

Tous renseignements sur le Centre de Recher
che d'Urbanisme. ses publications et son 
enseignement peuvent etre demandes au siege : 
4, avenue du Recteur-Poinca"e 
75782 Paris Cedex /6 
Tel.: 687-85-85 - 288-8/-80 
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ll a ete cree en I 96 2 sous l'egide du ministere de 
la Construction et du ministere de !'Education 
Nationale, avec le statut d 'association privee (loi 
du t •• juillet 190 I), fonctionne sous la tutelle du 
ministere de t'Equipement, avec des subventions 
de la Delegation Generale a la Recherche 
Scientifique et du ministi:re de l'Equipement. 
ll constitue par vocation un lieu de rencontre 
entre !'Administration, les maitres d'ouvrage, les 
responsables locaux, les praticiens, le public et les 
chercheurs universitaires ou non. 
Recherche. 

Le CRU effectue un certain nombre de recher
ches a caracti:re synthetique, pour repondre aux 
differentes echelles, aux besoins de l'amenage
ment de l'espace ; ii consacre une place particu
lii:re a la recherche experimentale, notamment 
par !'analyse des procedures ou d'operations 
d'urbanisme. Parmi les recherches actuelles fon
damentales ou appl iquees, on citera : l'etude de la 
repartition des populations au moyen des modi:
les mathematiques, la recherche sur les rapports 
de J'i:nergie et des structures urbaines, diffi:rentes 
approches sur les aires urbanisi:es en France, les 
espaces libres, les immeubles de grande hauteur, 
diffi:rentes i:tudes juridiques, administratives et 
historiques. Ces recherches sont faites, soit par 
des chercheurs salaries, soit par des chercheurs 
sous contrat. Elles sont aidi:es par la mise a
disposition d'une importante bibliothi:que. 

Diffusion de la recherche : 

Le CRU imprime et edite ses travaux ainsi que 
certaines recherches exti:rieures, ii proci:de a des 
co-editions d'ouvrages avec la Federation Inter
nationale pour l'Habitati<?n, l'Ur_banisme et
l'Ami:nagement du Temtoire. II developpe les
techniques audio-visuelles. 

Coocertation : 

Le CRU participe_ a t'o�ganisation de <;_ol_loques
d'information, qui se t1ennent sous _ I _eg_ide du 
ministi:re de l'lnti:rieur et du mm1stere de 
l'Equipement; ces reunions sont ouv�rtes _aux 
elus locaux, aux praticiens, et aux fonct1onna1res.
II organise lui-meme des rencontres entre <;:her
cheurs, responsables et praticiens de l'urban1sme. 

Enseignement : 

Un enseignement theorique et pratique complete 
la Recherche. 11 comporte : . . . • un cycle de formation supeneure �n urb:�msme 
(2 ans minimum) lie gi:ni:ralement a la prepara
tion d'un doctoral de J• cycle d'i:tudes �rbaines 
pour tequel une coordination est assur�e avec 
l'Universite de Paris I Sorbonne. Depu1s ce_tt� 
annee, certaines journees de ce �cle ont �te 
ouvertes aux fonctionnaires et prat1ciens, au titre 
de la formation permanente ; 
• des stages specialises, n?tar:nment �ans le
domaine de la photo-interpretation urbame. 

CENTRE INTERNATIONAL 

DE FORMATION ET DE 

PROSPECTIVE 

DE GESTION DE L'EAU 

DE SOPHIA-ANTIPOLIS 

(Region Provence-Cote d'Azur) 

Plateau de Va/bonne, pres d'Antibes 
( aeroport international de Nice) 
S'adresser Ste ARLAB 
B.P. I 5 Sophia-Antipolis 
06500 Valbonne 
Tel.: (15-93) 33-19-19 

Malgre (es progri:s_ �ientifiques et adminisU:�tifs
considerables realises au cours des dem1eres 
annees. tes problemes de l'eau gardent toute leur 

.., 

acuite dans tous les pays du monde et I� neccssitc 
d'un centre international de for'!lauon_ et, de 
prospective de gestion de l'eau se fa1t senllr d une 
maniere particulierement nette actuellement. 
Le caracti:re crucial des probli:mes de l'eau 
apparait clairement d_ans de. nombreux pay� 
developpi:s, ou en vo1e de develop�ment, ou 
t'eau peut etre un des « facteurs hm1tants » de 
bien-etre economique. 

LES LABORA TO IRES 

ET LES REALISATIONS 
HELIOTECHNIQUES 
EN FRANCE 

Sur le double plan de l'inti:ret polit_ique in1erna
tional et de la necessite physique, 1I . est 
indispensable que, dans tous les_ pays, so1e!1t 
formi:s des responsables de haut mveau, �ompe
tents au regard des probli:mes de gest1on des 
eaux. 
La France, par ses connaissances adminis�atives 
et son experience economique dans le domame_ de 
l'eau a un role essentiel a jouer dans la formation 
des 'responsables de haut niveau des pays 
inti:resses a ces questions. 
Aussi a-t-il ete decide de creer en France un
Centre international de formation et de prospec
tive de gestion de l'eau. 
Particulii:rement bien situe au regard de !'ensem
ble des pays mi:diterrani:ens tr�ditionnell�m�nt 
pauvres en eau, ce Centre aura1t pour mission 
d 'accueillir et de former les responsables de la 
gestion des eaux, tanl franc;:ais qu 'i:trangers, �t de 
servir de foyer de rencontre et de recherche a un 
niveau superieur. 
II sera ouvert aux cadres supi:rieurs a vocation de
hautes responsabilites des administrations ou des 
grandes Organisations et Societes intemationales. 
Association internationale de droit prive, adf!ii· 
nistre par un conseil d 'administratio� interna�10-
nal, ii sera soumis aux ri:gles et l01s franc;:a1ses
relatives aux associations. 
Dans l'immediat, une etude est entreprise pour 
preciser le programi:ne scientifique �t _p�dago
gique du Centre ains1 que son statut_Jun�1que et 
pour rechercher les pays et Orgamsat1ons mte!na� 
tionales inti:ressees a sa mise en ceuvre et prets a
s'associer a la poursuite des travaux qui commen
cent a demarrer avec le patronage du PNUE 
(Programme des Nations Unies pour !'Environ
nement). 

LE CENTRE GEOSCIENTIFIQUE 
D'ORLEANS LA SOURCE 

(Region Centre) 

A 120 km de Paris et a IO km au Sud 
d'Orleans, en bordure de la Jaret de Sologne, 
ce Centre geoscienti/ique se visi1e en s'adres
sant a la Direction des Relations Exterieures du 
Bureau de Recherches Geologiques et Minieres
( BRGM) • B.P. 6009 
45018 Orleans Cedex 
Tel.: (38) 63-00-12 

800 personnes travaillent dans ce Centre equipe de laboratoires et appareils de recherche scientifique importants pour leur application a la strategic des etablissements humains ; y sont effectuees Jes etudes de base en matii:re de geologie, geochimie, hydrogeologie, cartographic, geophysique et mineralurgie. 
La mise au point de procedi:s nouveaux dans Jes domaines de la recherche miniere, de la recherche d�s eaux �uterraines_, de la geotechnique, de ta geo�herm1e, de la geophys_ique, de la geologie marme est une des act1v1tes majeures de ce Centre. 
C'est i:galement dans Jes batiments d'Orleans-LaSource que sont edites un certain nombre dedocuments relatifs aux sciences de la Terre : cartes, atlas, inventaires, memoires ... 
!-,a 9u_alite de ses travaux et la competence de ses!ngeme�rs ont . valu au BRGM un renommtemat1_o�al qui se traduit par la prise en chargede stag1aires de plus en plus nombreux, enp�ovenance, notamment, des pays en voie dedeveloppement. 

LES LABORATOIRES 
SPECIALISES 
DANS LE DOMAINE 
DE L'HELIOTECHNIE 

(Region L;mguedoc-Roussillon 
et Region Provence-Cote·d' Azur) 

lAboratoire de /'energie so/aire 
National de Recherche Scientifique 
66120 Font-Romeu-Odeillo-Via 
Tel. : 224 a 227 a Font-Romeu 

• Cemre

lAboratoire d'he/iophyslque • Universi1e de
Provence 
Centre St-Jerome I 3397 Marseille Cedex 04 
Tel.: (15-91) 98-09-0/ poste 368 

Bien avant que ne s'ouvre, pour les pays 
europi:ens, la crise de l'energie provoquee par le 
rencherissement des prix du petrole, la France a 
men/: des recherches originales en matierc
d'i:nergie solaire et elabore des techniques qui ont
deja rec;u un commencement d'application pra
tique, notamment en Afrique Noire et en 
Amerique du Sud. 
Les recherches entreprises ont i:te principalement
le fait de deux laboratoires specialises du CNRS,
tous deux situes dans le Midi de la France en
raison des conditions d'ensoleillement maxima
qui s'y presentent, _ accessibles_ a partir de
Perpignan et de Marseille respect1vement. 

1 . Lahoratoire de I' energie solaire : 

Les essais de concentration du rayonnement 
solaire entrepris depuis la fin de la deuxieme 
guerre mondiale ont abouti a la mise en se�ice du 
grand four solaire en 1969. Grace a cet ouul, sans 
equivalent dans le monde, de nombr�ux travaux 
sur !es applications des hautes te�pe!atures ont 
ete entrepris : etude et preparation � un �tacle 
semi-industriel de materiaux refractarres, ,etu�e 
de chocs thermiques, etc. Parallelement. I �xpe
rience acquise dans la realisation et la condu1te de 
grands concentrateurs va s 'appliquer a l'etude de 
« bouilleurs » destines aux futures centrales 
solaires . 
Dans un domaine completemen_t ditfi:r�nt. cel� i 

de !'habitat solaire, le laboratorre a devel�ppe, 
construit et experimente depuis plus de di_x a� 
des prototypes de maisons s<?laires qui on 
conduit a des realisations operatt0nnelles. 

2 - Laboratoire d' beliophysique : 

· t"s aux Ce sont principalement Jes probl�r:nes ie. . n capteurs-plans qui ant et/: ici etud1es: en _halSOet avec la misc au point de couches setecuves 
le 1 'etude de structures antirayonnantes .. Dans 

desdomaine de la moyenne concentration. 
de travaux ont ete poursuivis sur des c�am!l�oirs miroirs et en particulier sur des champ� . e m�uccylindro-paraboliques. U ne petite unite pr 

cces trice de vapeur a ete experimentee avec su ·
1 . , · 1 de centra e La mise en a:uvre d un proJe . our thermique solaire de 25 Mw et pre�;to�olt· 1978. La mise au point de panneaux P. . des ciques fait rob jet de recherches .. ,ac.u�e!; eri· installations a piles solaires ont de.Jll e�autfer et men tees avec succi:s en F ranee pour c 

iniatureS eclairer des maisons. Des ce�t_rales m cellules operationnelles de I 000 Kw uuhsant des 
prodie au silicium sont envisageables dans u n  

avenir. 
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1NT£RGOVERNMENT AL 

DOCUMENTATION CENT� 

ON HOUSING N-D ENVR:>NMENT 

FOR THE COUNTRES OF THE UNTED 

NATIONS ECONOMIC COMMISSION 

FOR EUROP£ 

C'est avec l 'appui d ·une vingtaine de ses 
partenaires de la Commission Economique 
pour !'Europe des Nations Unies que la 
France s'est preoccupee de faire mettre en 
place un systeme documentaire intergouver
nemental dans le domaine de I 'habitat. 
L'objectif poursuivi est de rendre plus 
accessibles aux multiples interesses des sec
teurs public et professionnel !es conclusions 
des etudes internationales ainsi que !es 
enseignements ii tirer des recherches et plus 
encore des pratiques nationales sur lesquelles 
des donnees peuvent etre directement re
cueillies aupres des pays de la region 
concernee (Europe et Amerique du Nord) ; 
aus�i _bien ceux-ci sont-ils parvenus ii une
�ltn� plus ou moins poussee de problemes d habitat se posant ii eux dans des conditionssul!t�ment comparables pour ouvrir d'ap
:rec�tes possibilites de transposition.
adratiquement, c'est ii la suite d'une resolution
E 

optee le 28 mai 1968 par le Conseil
P:1mique. et Social des Nations Unies,16 e la presentation aux deux Comites de

Centre lntergouvernemental 
de Documentation sur !'Habitat 

et son Environnement pour les Pays 
de la Commission Economique 

pour l'Europe des Nations-Unies 

!'Habitation de l'ONU (ii Geneve et a New 
York) des conclusions positives d'une en
quete officielle menee dans !es capitales 
d'Europe et d'Amerique du Nord que le 
CIOHEC a ete inaugure en decembre 1970,

a Neuilly-sur-Seine. avec mission d'etablir 
entre !es Etats membres une politique 
d'harmonisation des procedures documen
taires dans la perspective d'une compatibilite 
de programmes informatises. 
Le CIOHEC fonctionne en quelque sorte 
comme une « cooperative d'informations » 
completant le role des organismes nationaux 
au lieu, pour chaque pays, d'avoir a s'adresser 
aux autres pour tenter. souvent en vain, 
d'obtenir d'eux des renseignements parfois 
bien difficiles a exploiter, ii lui suffit d'en
voyer au CIOHEC un jeu selectionne et tenu 
a jour de sa propre documentation (de 

organis6 autour d'un centre 
fonctionnant i frais partages 

le reseau produit son efficacite maximum 
dans les meilleurs delais et au moindre cout 
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preference sous forme de fiches de synthese 
du modele ci-apres) pour recevoir en echange, 
non pas la masse des informations etrangeres 
ainsi centralisees, mais celles-la seules qui, 
repondant a des demandes bien precises, 
peuvent etre rapidement prelevees sur le 
fonds commun - quitte a devoir etre 
completees, dans certains cas, par un recours 
special du CIOHEC a ses correspondants 
(designes par les gouvernements ou organisa
tions internationales) ou par le renvoi a des 
sources d'information pertinentes. 
La satisfaction procuree par de telles metho
des de travail a ete exprimee des 1971, si l'on 
s'en rapporte au compte rendu de la session 
pleniere du Comite de !'Habitation de la 
CEE/ONU. ou l'on lit: « plusieurs delega
tions ont felicite la delegation fran�ise pour 
les heureux debuts du CIOHEC dont elles 

Terminal du centre d'i11forma1io11 U. T.I. - CA TED a Paris 
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cstimaient que les activites s'etaient deja 
revelees d'une tres grande utilite ». 

Mais c'est a sa session de 1973 que le Comite 
a approuve a l'unanimite l'etablissement de 
relations de travail entre le Secretariat de la 
CEE/ONU et le CIDHEC, tout en prenant 
acte de ce que la redaction du projet de 
statuts prevoyant, entre autres, des disposi
tions a cet effet allait etre confiee a une 
commission intergouvernementale d'experts 
representant les pays sous la direction 
concertee desquels le CIDHEC est appele a 
se developper. Les experts en question, au 
cours de sessions tenues successivement a 
Luxembourg, a Rome et, en decembre 
dernier a Paris, ont mis au point !'ensemble 
du texte propose ; une autre reunion est 
prevue a Budapest, au cours de la presente 
annee, pour examiner un projet de reglement 
financier ainsi que diverses questions d'ordre 
technique. 

Quant a l'etat d'avancement operationnel, ii 
peut etre illustre par le fait que, a !'occasion 
de la reunion statutaire de Rome, ii a ete 
procede a une demonstration de teleinforma
tique sur terminal relie aux installations de 
l'U.T.1./CATED a Paris (voir photo 
page 71 ). Grace a une combinaison des 
procedures d'approche du systeme 

« Ariane » avec la documentation internatio
nale traitee par le CIDHEC, ii a pu ainsi etre 
repondu a des questions bien precises posees 
par l'auditoire sur des themes aussi difTerents 
que !'amelioration de !'habitat existant, la 
securite du travail dans le batiment, !'inser
tion des handicapes dans I 'environnement 
Urbain. 

II faut cependant bien voir que c'est encore 
par des procedes traditionnels qu'est exploi
tee la masse des documents rassembles au 
CIDHEC ; les efforts actuels du Centre et de 
ses correspondants tendent surtout a obtenir 
que les responsables gouvernementaux ou 
professionnels de la gestion et de Ia recherche 
en matiere d'habitat produisent des fiches de 
synthese n'ayant plus qu'a etre mises en 
forme sur des supports exploitables des a 
present tout en etant compatibles avec le 
traitement electronique dont la generalisation 
sera fonction du resultat des etudes experi
mentales en cours. 

Pour evoquer maintenant, a la veille de la 
Conference « Habitat » de Vancouver, les 
perspectives offertes aux pays en developpe
ment, ii convient de signaler que lors de sa 
session d'octobre 1975 le Comite de !'Habi
tation du siege des Nations U nies, soucieux 
de repondre aux besoins specifiques de ces 
pays, a adopte une resolution suggerant au 
Conseil Economique et Social de faire mettre 
en reuvre un systeme integre d'informations 
par son Centre de !'Habitation, de la 
Construction et de la Planification, en 
collaboration avec le CIDHEC. 

Ainsi les efforts entrepris au plan regional par 
Jes nations industrialisees pourront-ils contri
buer a « combler l'ecart » entre elles et les 
pays en developpement, selon le vreu meme 
recemment exprime par l'Assemblee Gene
rale des Nations Unies. ( 

.... 

I. 
' 

SUJET 

NOM 

SIEGE 

DOMAINE 

ZONE 

OBJECTIF 

METHODES 
DE TRAVAIL 

FINAN CEMENT 

ETAT 
D'AV ANCEMENT 
• OPERATIONNEL 

• JURIDIQUE 

TEXTES DE 
REFERENCE 

--- - ... ---- � ...... __

CJDHEC. 

Centre lntergouvernernental de Documentation sur !'Habitat et
!'Environnement pour les pays de la Commission economique 
pour !'Europe des Nations Unies (en anglais: IDCHEC). 

J 20, avenue Charles-de-Gaulle 92200 Neuilly, France, tel. : 
747-11-55.
Habitat existant, construction (logements. equipements collec
tifs), amenagement (national, regional, foncier, urbain, rural, 
touristique) et environnement dans ses rapports avec !'habitat 

Toute !'Europe et J'Amerique du Nord (avec possibilite de 
communiquer des renseignements aux pays des autres regions). 

Dans le sens recommande par J'UNISIST /ICSU pour les 
« Centres d'Analyse de l'Infonnation », le CIDHEC vise a
faciliter les echanges documentaires entre interesses tant du 
secteur public que professionnel :
- en leur fournissant des informations irnmediatement exploi

tables,
• en assurant un plus grand rayonnement a leurs concepts et 

realisations.
Le CIDHEC traite Jes informations selectionnees que lui 
transmet son reseau de correspondants nationaux et d'organi
sations internationales. II s'efforce de repondre directement 
aux questions posees (grace en particulier a des fiches du genre 
de celle-ci). A defaut, ii renvoie aux meilleures sources 
(bibliographies ou organismes). 
Contribution des gouvernements et des organisatpons profes
sionnelles. Remuneration des prestations, au coup par coup ou 
sur contrat. 
Constitution d'un fonds documentaire ayant permis de 
repondre a des demandes nombreuses et variees avec, dans 
certains cas, fourniture d'etudes documentaires approfondies, 
souvent assortis de statistiques comparees. 
Traitement informatique de diverses donnees en mode 
conversationnel. 
Elaboration sur ordinateur d'un Jexique de conversion 
muftilingue. 
Depuis !'inauguration du CIDHEC en decembre J 970 la 
representation juridique en est assuree par le centre internaiio
nal de donnees economiques et sociales (C.I.D.E.S.), etablis
sement recon�u d'utilite publique. Un« avant-projet d'accord 
portant organisation juridique du CIDHEC » it ete adresse a
chacun des gouvernements concernes (apres approbation, en 
septembre 197 3 par le comite de !'habitation de la CEE/ 
ONU, de !'article 8 « relations de travail avec le secretariat de 
I� CEE/ONU »J- _P�is une commission intergouvernementale 
d expeits a procede a la mise au point de ce document (en mai 
19�4 a Luxembourg, juin 1975 a Rome decembre 1975 a
Pans). ' 
Une .4

e reunion est prevue (fin 1976 a Budapest) pour 
exam�ner un projet de reglement financier et diverses questio� techniques. 
• Re�lution 1301-XLIV (4/6/68) du conseil economique et

social (ONU).
Documents E/C6/105 02/9/69) E/C6 L 71
�27/ 10

1
l7_1) d� comite de !'habitation, de la construction et 

e a P anificat1on du siege de l'ONU. Documents HOU 241 (2/5/69), HBP 254 (5/8/70).
��p 126 (4/10/71), HBP l (10/10/72), HBP/R.13

la �
6173>,_HBP 4 (8/ 10/73) du comite de !'habitation. de 
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